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PRÉSIDENCE DE M . PHILIPPE MESTRE,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M . le président . L 'ordre du jour des séances que l'Assem-
blée tiendra jusqu'au mardi 5 mai 1987 inclus a été ainsi fixé
en conférence des présidents :

Ce soir, suite du projet sur l ' épargne.
Mercredi 22 avril, à quinze heures, après les questions au

Gouvernement, et à vingt-deux heures :
Eventuellement, suite du projet sur l'épargne ;
Projets sur le traité et la concession concernant une liaison

transmanche, ces deux textes faisant l ' objet d ' une discussion
générale commune.

Jeudi 23 avril, à quinze heures et à vingt et une heures
trente

Eventuellement, suite des projets sur le traité et la conces-
sion concernant une liaison trans-Manche ;

Projet sur le code de la route.
Vendredi 24 avril, à neuf heures trente :
Questions orales sans débat.
A quinze heures :
Eventuellement, suite du projet sur le code de la route.
Mardi 28 avril, à seize heures et à vingt et une heures

trente
Proposition de M. d'Ornano sur le contentieux de la

concurrence ;
Projet sur les établissements d'hospitalisation.
Mercredi 29 avril, à quinze heures, après les questions au

Gouvernement, et à vingt et une heures trente, et jeudi
30 avril, à quinze heures et à vingt et une heures trente :

Suite du projet sur les établissements d'hospitalisation.
Mardi 5 mai, à seize heures et à vingt et une heures

trente
Projet, adopté par le Sénat, sur le service public péniten-

tiaire.
Je rappelle que la conférence des présidents a fixé à

demain, après les questions au Gouvernement, la prestation
de serment des juges titulaires et des juges suppléants prévue
par l'article 3 de n - loi organique sur la Haute Cour de jus-
tice .

2

ÉPARGNE

Suite de la discussion, après déclaration d 'urgence,
d'un projet de loi et d'une lettre rectificative

M . le président . L' ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d ' urgence, du projet de loi sur
l 'épargne (n os 443, 618, 621).

Cet après-midi, l'Assemblée, continuant la discussion des
articles, a commencé d ' entendre les orateurs inscrits sur l'ar-
ticle 16 .

Article 18 (suite)

M . le président . Je rappelle les termes de l'article 16 :

CHAPITRE III

Rachat d'une entreprise par ses salariés

« Art. 16 . - A . - L'article 83 bis du code général des impôts
est modifié comme suit :

« Il est créé un I qui reprend les dispositions actuellement
codifiées.

« Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II . - Sont déductibles du montant brut des sommes

payées les intérêts des emprunts contractés à compter du
1 « décembre 1986 par les salariés d'une entreprise pour la
constitution du capital d'une société ayant pour objet exclusif
de racheter tout ou partie du capital de leur entreprise, si
cette dernière emploie au moins vingt salariés et exerce une
activité industrielle et commerciale au sens de l'article 34.

« La déduction ne peut excéder le montant brut du salaire
versé à l'emprunteur par l'entreprise . Elle ne peut être supé-
rieure à 150 000 francs . Elle est limitée aux intérêts afférents
aux emprunts utilisés pour libérer le capital au cours de
l ' année de création de la société . Les dispositions des sixième
et septièmes alinéas du 20 quater de l 'article 83 sont appli-
cables.

« La société rachetée et la société nouvelle doivent être
soumises au régime de droit commun de l'impôt sur les
sociétés . L'effectif de vingt salariés est apprécié au cours de
chacune des deux années qui précèdent le rachat.

« La société nouvelle doit détenir, dès sa création, plus de
50 p . 100 des droits de vote de la société rachetée . Les droits
de vote de la société nouvelle doivent être détenus pour plus
de 50 p . 100 par les personnes qui, à la date du rachat, sont
salariées de la société rachetée . La direction de la société
rachetée doit être assurée par une ou plusieurs de ces per-
sonnes salariées.

« Les droits de vote attachés aux actions ou aux parts de
la société créée en vue de rachat ne doivent pas être détenus,
directement ou indirectement, pour plus de 50 p. 100 par
d'autres sociétés.

« Un salarié ne peut détenir, directement ou indirectement,
50 p. 100 ou plus des droits de vote de la société nouvelle ou
de la société rachetée . Les titres de la société rachetée qui
sont détenus, directement ou indirectement, par les salariés
visés au premier alinéa ne peuvent être cédés à la société
nouvelle que contre remise de titres de cette dernière société.

« B . - L' article 220 quater du code général des impôts est
complété par les dispositions suivantes :

« IV . - La société constituée pour assurer la continuité
d'une entreprise par le rachat d'une fraction de son capital,
dans les conditions prévues au II de l'article 83 bis, peut
bénéficier d'un crédit d ' impôt . Les actions de la société nou-
velle détenues par les salariés de la société rachetée peuvent
bénéficier d'un droit de vote double dès leur émission.

« Le rachat doit être porté, avant sa réalisation, à la
connaissance du ministre chargé des finances et ne pas
appeler d'objection motivée de sa part dans un délai de
trois mois . Le ministre peut donner un accord exprès assorti
de conditions.

« Pour chaque exercice, le crédit d ' impôt est égal à un
pourcentage des intérêts dus au titre de cet exercice sur les
emprunts contractés par la société constituée en vue du
rachat. Ce pourcentage est égal au taux normal de l'impôt
sur les sociétés applicable aux bénéfices réalisés par la
société rachetée au titre de l'exercice précédent . Le crédit
d'impôt est limité au montant de l'impôt sur les sociétés
acquitté par la société rachetée au titre de ce dernier exer-



ASSEMBLEE NATIONALE - 2. SEANCE DU 21 AVRIL 1987

	

491

cice, dans la proportion des droits sociaux que la société
nouvelle détient dans la s,ciété rachetée . Il est imputé sur
l ' impôt sur les sociétés dû au titre du même exercice par la
société nouvelle ; l'excédent est remboursé à la société.

« Ces dispositions s' appliquent aux projets de rachat
déposés à compter du l et novembre 1986.

« C. - I. - Le troisième alinéa du I de l'article 220 quater
du code général des impôts est complété par les dispositions
suivantes : " sur demande antérieure au 1 e, novembre 1986 ".

« II. - Il est ajouté à l'article 1756 du même code un 4
ainsi conçu :

« 4 . Les dispositions des 1 et 2 sont applicables aux
rachats d'entreprises mentionnées au IV de l'ar-
ticle 220 quater.

« III. - Les dispositions des articles 13 et 14 de la loi
no 84-578 du 9 juillet 1984 s'appliquent aux rachats d'entre-
prises effectués dans les conditions prévues au II de l'ar-
ticle 83 bis et au IV de l'article 220 quater du code général
des impôts . »

La parole est à M. Gérard Trémège.

M . Gérard Trémège . Monsieur le ministre chargé du
budget, dans l'ensemble les dispositions de l'article 16 vont
dans le bon sens - je pense particulièrement à l'augmentation
de la limite de déductibilité des intérêts des emprunts sous-
crits par les salariés pour la construction du capital de la
société holding.

Cependant, je ne peux m ' empêcher d'appeler votre atten-
tion sur quelques imprécisions ou difficultés pratiques liées
aux modalités d ' application de certaines dispositions . Mes
remarques me sont inspirées pa• 'non expérience et ma parti-
cipation, en qualité de conseil, .. de nombreux rachats d'en-
treprises moyennes.

Pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué ?
Serait-ce la règle de l ' administration ? D'une manière géné-
rale, la vie économique rejette tout système complexe, qu'il
soit juridique ou fiscal . Elle a besoin de simplicité dans la
conception et le fonctionnement.

A la date du rachat, les salariés devront détenir plus de
50 p . 100 des droits de vote de la société holding . La nuance
entre majorité du capital et majorité des droits de vote est
intéressante puisqu'elle permet - grâce à la création d 'actions
à droits de vote double - à des salariés minoritaires en
capital de bénéficier du R.E .S . Cette possibilité ne va pas
dans le sens des directives communautaires . De plus, elle est
illusoire car, en pratique, peu de financiers ou d'investisseurs
détenteurs de la majorité du capital d'une société acceptent
de se voir privés du pouvoir de direction, de décision ou de
révocation.

L'expérience prouve que dans les P .M .E . la dissociation du
capital et du pouvoir de direction est rare : quand elle existe,
elle engendre souvent des conflits préjudiciables à la péren-
nité de l'entreprise . La contrepartie est fréquemment l'émis-
sion d ' actions à dividendes prioritaires - mais, me semble-t-il,
exclues du présent système . . . A moins que l'on ne souhaite
favoriser les montages juridiques assortissant la participation
majoritaire au capital d'une promesse de cession d 'actions
dans cinq ans, réunissant alors majorité en capital et majorité
en voix ?

r on avis, un R .E .S . accordé aux minoritaires devrait
être instauré sous certaines conditions . Tel sera le sens d ' un
de mes amendements.

Aucun des salariés ne peut détenir, directement ou indirec-
tement, 50 p . 100 ou plus des droits de vote de la société
holding et de la société rachetée . Il est précisé également
qu'un ou plusieurs salariés devraient assurer la « direction
effective » de la société rachetée . Or, direction effective, en
droit des sociétés, signifie participation au conseil d'adminis-
tration . Que deviennent alors, au sens du droit du travail, les
contrats de travail de ces salariés ? Comment régler le pro-
blème posé par l'interdiction d'avoir, au sein du conseil d'ad-
ministration, au maximum un tiers de salariés - et encore
avec un contrat de travail antérieur de plus de deux ans, s'ils
tiennent à en conserver !e bénéfice ?

Ainsi, dans l'hypothèse minimum, où trois salariés sont
membres du conseil d ' administration, deux d'entre eux
devront impérativement renoncer au bénéfice des dispositions
de leur contrat de travail - suspension ou disparition, selon
la jurisprudence . Quant au troisième, il subira un examen de

passage : il faut que son contrat de travail soit antérieur de
deux ans au moins à sa nomination en qualité d' administra-
teur.

Dans ces conditions, celui qui devient salarié lors du
rachat ne peut être que président-directeur général ou direc-
teur général adjoint, privant les anciens salariés de ces
mandats . Aura-t-on, dans cette hypothèse, le meilleur des
conseils d ' administration possible ou le moins mauvais,
compte tenu des obstacles à franchir individuellement par
chacun des postulants ? Que se passera-t-il alors avec un
conseil d ' administration de six ou de douze personnes 7

Autre question . Les titres de la société rachetée détenus
directement ou indirectement par les salariés ne pourraient
être cédés à la société holding que contre remise de titres de
celle-ci . Comment s' effectuera cette remise si elle intervient
après constitution de la holding ? Par augmentation de
capital ou par cession avec intervention des autres action-
naires ? Le mécanisme me parait lourd et complexe . Or, en la
matière, la complexité est toujours inutile.

Enfin, la cohérence financière du système n ' est pas évi-
dente. En effet, la société holding doit être constituée exclusi-
vement pour l 'opération de rachat . Cette exclusivité lui inter-
disant toute activité accessoire, elle est placée financièrement
dans la dépendance de la société rachetée.

Comment peut-elle rembourser ses échéances d 'emprunt,
capital et intérêts, si la société rachetée ne réalise pas de
bénéfices, ou ne peut en distribuer, ou n'en réalise pas suffi-
samment pendant la durée de l'emprunt ? Qui peut affirmer
que, dans les dix ans, les bénéfices et par surcroît les béné-
fices distribués pourvoiront à ses besoins ?

En cas d ' impossibilité, il faudra procéder aux opérations
de fusion rapidement, ce qui me parait contraire à l 'esprit du
R .E .S . car l'issue des opérations de fusion peut être juridi-
quement aléatoire . L'obligation de créer la holding se justifie-
t-elle alors ?

Je regrette que n 'ait pas été instauré un système simple,
permettant à tous les salariés, créant une société pour
reprendre une entreprise, individuelle ou en société, commer-
ciale ou ayant une activité non commerciale ou agricole, de
déduire les intérêts des emprunts souscrits pour constituer le
capital de la société repreneuse.

La banalisation du crédit d'impôt, la « neutralité du méca-
nisme », comme on le lit dans le rapport, enlèvent beaucoup
d'intérêt à cette deuxième partie du dispositif . L'avenir nous
dira ce qu ' en pensent les intéressés.

M. Jacques Roger-Machart . Quel réquisitoire !

M. le président . La parole est à M . Pierre Descaves.

M. Pierre Descaven . Je puis être très bref car notre col-
lègue Trémège vient de m'enlever 80 p . 100 de mon interven-
tion . Je me rallie pour les huit dixièmes à ce qu'il a dit, me
bornant donc à trois observations très courtes.

D'abord, monsieur le ministre, pourquoi avoir prévu une
limitation à 150 000 francs de la déduction possible ? La
déduction ne peut déjà pas excéder le montant brut du
salaire versé à l'emprunteur par l'entreprise. Cette disposition
me parait suffisante.

Ensuite, pour les entreprises pouvant faire l'objet d'un
rachat, vous avez prévu un minimum de vingt salariés . Vous
ne favorisez guère les reprises d'entreprises de moins de
vingt salariés. Pourquoi la survie de ces petites entreprises ne
vous intéresse-t-elle pas ?

Enfin, je vous demanderai une précision. Dans votre amen-
dement n° 3, au paragraphe d., je lis : « la direction de la
société rachetée doit être assurée par une ou plusieurs des
personnes salariées mentionnées au c » . Là, il s ' agit des
salariés de la société . J'ai déjà montré dans la discussion
générale que les salariés eux-mêmes qui rachètent une société
pouvaient avoir un intérêt dans certains cas à chercher un
directeur à l 'extérieur. Je vais vous faire plaisir, monsieur le
ministre : ils pourraient même chercher un énarque ! (Sourires
sur divers bancs.) Je vais dans le sens de ce qui vous est favo-
rable.

Pourquoi empêcher les salariés qui ont racheté l ' entreprise
de choisir à l'extérieur une direction qui leur parait compé-
tente, qualifiée ? L'interdire ne me parait pas judicieux . Je
n ' en vois pas la raison . Quel est votre mobile ou votre
motif ?

M . le président. La parole est à M . Jacques Roger-
Machart .
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M . Gilles de Robien . Les fraudes fiscales ! (Exclamations
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Christian Goux . N'ironisez pas sans cesse ! Le sujet
est sérieux !

M. Jacques Roger-Machart . Effectivement, monsieur de
Robien, je parlerai de fraude fiscale, notamment, mais
permettez-moi d'abord d'analyser le système proposé par le
Gouvernement.

Auparavant, je tiens à rappeler ce qu'était, et ce qu'est
encore, l'objectif de la loi de 1984 toujours en vigueur : elle a
instauré en France le système de rachat d'entreprises par les
salariés - système américain du L.M .B .O . que nous avons
adapté au cas français . L ' objectif était de permettre le rachat
d'une entreprise par « ses » salariés, c'est-à-dire les salariés
en place, ceux qui par leur travail ont contribué à constituer
la valeur de l'outil de travail.

Les auteurs de la loi de 1984 estimaient qu'il était écono-
miquement et moralement souhaitable de donner un certain
avantage, un certain privilège, à ces salariés.

M . Gilles de Robien . Eh bien, voyons !

M . Jacques Roger-Machart . Votre ironie facile n'est pas
adaptée au sérieux du sujet, monsieur de Robien

M. Gilles de Robien . Je ne m'adressais pas à vous.

M . le président. Poursuivez, monsieur Roger-Machart.

M. Jacques Roger-Machart . Il s'agissait donc de
conférer un certain avantage aux salariés qui, par leur travail,
ont contribué à créer cet outil de travail.

Cet avantage fiscal leur permet d'acquérir l ' entreprise en
faisant jouer l'effet de levier, en empruntant modérément sur
leurs biens personnels mais, grâce à la société holding qu'ils
constituent, et qui peut bénéficier d ' un crédit d'impôt de
100 p . 100, ils peuvent s'endetter davantage collectivement et,
avec une mise de fonds personnelle faible, acquérir un
capital important, leur entreprise.

Le fait qu'ils sont salariés justifie des avantages fiscaux
dérogatoires et un mécanisme autorisant un endettement per-
sonnel faible avec un endettement collectif plus fort, rem-
boursé par les bénéfices réalisés par l'entreprise rachetée.

Ce système, eu égard à l'objectif qui était le sien, le rachat
d'entreprises par les salariés, a bien fonctionné . Nous avons
atteint actuellement, au bout de deux ans, un rythme d'une
centaine de rachats d ' entreprises par an . Compte tenu de
l'objectif, le résultat est satisfaisant, je le répète.

M. le ministre d'Etat, en présentant le projet de loi, a
insisté sur un autre objectif : faciliter la transmission des
entreprises dans notre pays. Le tissu des entreprises fran-
çaises a été constitué après guerre, au moment des Trente
Glorieuses par une génération d'hommes ou de femmes qui
approchent ou ont atteint l'âge de la retraite . II y a là un réel
problème, celui de la relève d'une génération de chefs d'en-
treprises, donc celui de la transmission des entreprises.

Le rachat d'entreprises par les salariés c ' est une autre ques-
tion . Ce rachat n'est qu ' une petite partie du problème général
de la transmission des entreprises . Il faut résoudre les deux
difficultés . D'abord celle du rachat d'une entreprise par les
salariés : la loi de 1984 fonctionne et réussit, mais elle peut
être améliorée . Ensuite, la difficulté plus générale de la trans-
mission des entreprises.

Nous sommes favorables à la mise au point de systèmes de
transmission à titre onéreux permettant de distinguer claire-
ment la transmission, d'une part, du pouvoir de gestion de
l 'entreprise, du pouvoir de direction et, d'autre part, de la
valeur patrimoniale de cette entreprise aux descendants de
celui qui en était propriétaire . Il faut distinguer la fonction
de direction et de gestion et la valeur patrimoniale.

J 'en viens à l ' objet principal de notre discussion, le rachat
d 'entreprises par les salariés . Je prétends que vous dénaturez
profondément le système . D'abord en généralisant à l'excès la
notion de salarié et en disant : sont salariés non seulement
ceux qui sont effectivement salariés au jour de l'opération
mais ceux qui le deviendront . Vous pouvez bénéficier de
votre système de R.E .S . sans être salarié au jour de l'opéra-
tion mais à condition que vous le deveniez par la suite . Vous
dénaturez .l'idée de base selon laquelle ceux qui, depuis un
certain nombre d'années, avaient travaillé dans une entreprise
avaient droit à certains avantages . Vous élargissez par trop la

notion . Tous les futurs salariés auront droit à ces avantages -
« néo-salariés », « héritiers », « fils de famille », auront te
même droit.

M . Arthur Dehaine. Etre un « fils de famille » n'est pas
une tare !

M . Jacques Roger-Machart . En toute logique, vous
dénaturez le système . En ouvrant la possibilité de rachat à
tous les « néo-salariés », vous êtes condamné à supprimer les
avantages fiscaux un peu dérogatoires accordés aux salariés.
Ce faisant, vous banalisez le système et réintroduisez tout le
monde dans les conditions fiscales de droit commun . L'avan-
tage particulier accordé aux salariés disparaît . Pour que le
système fonctionne vous renversez l ' équilibre instauré initiale-
ment dans la loi de 1984 : il permettait un faible endettement
des personnes et un fort endettement collectif . Vous êtes ainsi
obligé d ' inciter à un fort endettement des personnes. Ne
pourront profiter de votre dispositif que ceux qui auront une
forte capacité d ' endettement, autrement dit ceux qui possè-
dent des biens au soleil.

M . Gilbert Gantier . Mais non !

M . Jacques Roger-Machart . Mais si, monsieur Gantier :
on ne prête qu'aux riches, c'est une vieille loi . On ne prêtera
donc qu'à ceux qui offrent des garanties, qui ont une surface
financière suffisante.

M . le président. Monsieur Gander, veuillez ne pas inter-
rompre l'orateur, qui a déjà dépassé son temps de parole.
(Sourires .)

M . Jacques Roger-Machart . Monsieur le président, si je
suis un peu long dans cette première intervention, cela me
permettra d'être plus concis par la suite . De plus, je le répète,
il s'agit pour moi d'expliquer des positions dont nous
n'avons pas pu discuter en commis : ion comme nous aurions
dû normalement le faire.

M. le président . Je vous remercie d'avance de votre
concision à venir, mon cher collègue . (Sourires.)

M . Jacques Roger-Machart. C'était donc ma deuxième
remarque : vous déséquilibrez le système dans le sens d'un
endettement des personnes.

La troisième est peut-être moins grave, moralement, mais
elle l'est beaucoup plus en termes d'efficacité économique :
vous excluez du champ d'intervention du R .E .S . les petites
entreprises de moins de vingt salariés . Or nous savons tous
que ce sont elles qui constituent l'essentiel du tissu écono-
mique et de l'emploi . Par conséquent, vous ne traitez pas le
problème de la transmission des petites entreprises.

Ma quatrième remarque est relative aux héritiers, auxquels
vous ouvrez le bénéfice du R .E .S . Pourquoi pas ? Nous
n'avons rien contre le fait que des fils de famille souhaitent
travailler dans l'entreprise familiale et en devenir dirigeants.
Mais alors, ne les faites pas profiter également des avantages
fiscaux que vous avez introduits dans la loi de finances, au
titre par exemple des donations-partage, sous prétexte qu ' il
fallait favoriser la transmission de l'outil de travail . Ne les
autorisez pas à cumuler les avantages fiscaux.

Telles sont, monsieur le ministre, les critiques que nous
adressons à un système dont, j'y insiste, vous avez dénaturé
l'objectif initial . Vous l'avez dénaturé en vous fondant sur un
bon argument, celui d'organiser la transmission des entre-
prises, mais ce faisant, plutôt que de clairement signifier les
deux objectifs - transmission aux salariés, transmission à tout
autre repreneur - vous lésez les salariés au profit des héri-
tiers . Vous limitez la transmission des entreprises à ceux qui
ont de l'argent au lieu de l'ouvrir à toutes celles et à tous
ceux qui ont la compétence . De ce point de vue, vous n'allez
pas dans le sens de l'efficacité économique et, une fois
encore, vous donnez des avantages fiscaux à ceux qui ont
déjà la fortune . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste .)

M . le président. La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M . Michel d'Ornano, président de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan . M . Roger-Machart
a dit qu'il était obligé d'être long parce qu'il n'avait pas pu
s'exprimer comme il l'aurait dû en commission des finances.
Je pense qu'il n'y avait pas de critique dans ce propos . ..

M . Jacques Roger-Machart. Il n'y en avait aucune .
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M . Michel d' Ornano, président de la commission . . . . mais
je veux, pour l'Assemblée, préciser les choses.

Le rapporteur a fait un exposé qui, sur le seul rachat d'en-
treprise par les salariés, a dû durer plus de quarante minutes
et qui, d'ailleurs, a fait l'objet de compliments de la part de
tous, y compris de l ' opposition . Il est vrai qu 'au moment où
nous avons engagé le débat, les commissaires n'avaient pas
tous les éléments nécessaires pour pouvoir discuter au fond
du sujet, car le projet avait été déposé très peu auparavant.
Mais j ' avais prévenu que, lorsque nous étudierions les amen-
dements au titre de l'article 88 du règlement, je rouvrirais la
discussion si on le souhaitait . En ouvrant la séance, je l ' ai
rappelé.

Encore une fois, je sais qu'il n'y avait pas d'intention cri-
tique dans la remarque de notre collègue, mais je voulais
faire ce rappel, car je tiens beaucoup à ce que chacun puisse
s ' exprimer comme il l ' entend en commission des finances.

M. le président. La parole est M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Je serai bref, monsieur le président,
après ces longs exposés, dont je ne suis pas surpris d 'ailleurs,
tant il est vrai que l ' article 16 est l ' un des plus importants de
ce projet de loi . D 'ici à dix ans, en effet, plus de la moitié
des P .M.E . et des P.M .I . auront dû changer de propriétaire et
il importe pour l'économie française que ces mutations se
déroulent dans les meilleures conditions possibles.

Il avait été entendu que la transmission normale de l'entre-
prise aux héritiers n'avait pas été oubliée par le Gouverne-
ment et que les héritiers pourraient donc participer à la pro-
cédure de rachat des entreprises . Je ne parlerai pas, comme
notre collègue Jacques Roger-Machart, de « fils de famille »,
car cette terminologie même présente une connotation cri-
tique et désagréable . Mais il arrive fréquemment dans les
P.M .E. et les P .M .I . - c'est même souhaitable - qu'un
membre de la famille, un fils, un gendre, soit associé en tant
que salarié au travail de l'entreprise que, de ce fait, il connaît
fort bien. Pourquoi exclure ces personnes particulièrement
compétentes du projet de rachat de l'entreprise par les
salariés ? Aucune raison particulière ne le justifie.

Bien que l'agrément par le Gouvernement soit désormais
facultatif, j ' aimerais vous entendre préciser, monsieur le
ministre, que les procédures de rachat des entreprises par les
salariés s'appliqueront effectivement aux héritiers et que
ceux-ci ne rencontreront aucune difficulté particulière.

M. le président. La parole est à M . Georges Tranchant.

M. Georges Tranchant . Monsieur le ministre, je n'étais
pas inscrit sur cet article mais, après avoir écouté longuement
M. Roger-Machart qui a pris tout son temps pour le criti-
quer, je voudrais quand méme rappeler quelle a été pendant
cinq ans l'action des gouvernements qu'il a soutenus . (Excla-
mations sur les bancs du groupe socialiste.)

C ' est vous, monsieur Roger-Machart, vous et vos amis, qui
avez instauré l'impôt sur le capital, c'est-à-dire sur les parts

- sociales d'entreprise.

M . Jacques Roger-Machart . Et nous le rétabli :cens !
(Rires et exclamations sur les bancs du groupe du R .P.R.)

M . Eric Raoult . Dans vingt ans !

M . Georges Tranchant . Vous avez augmenté les droits de
succession et vous êtes malvenu de parler de la transmission
d'entreprise quand vous avez fait en sorte que les héritiers
soient assujettis à des droits et à un impôt sur le capital
qu' ils ne pouvaient pas payer.

Voilà l'oeuvre de cinq ans de socialisme . Alors, de grâce 1
ne venez pas nous donner de leçons aujourd ' hui, au moment
où le Gouvernement instaure avec raison un dispositif favo-
rable aux salariés de l'entreprise . Vous, vous y voyez un pro-
longement qui, ô drame 1 pourrait profiter aux enfants des
fondateurs de l 'entreprise. Eh bien, ce qui est important en
France, c 'est que les entreprises vivent ! Peu importe que tel
ou tel puisse avoir éventuellement un petit avantage, car il y
va de la compétivité de la France, il y va de l'emploi et des
trois millions de chômeurs que vous avez créés dans ce pays !
(Protestations sur les bancs du groupe socialiste.)

L'article 16 y porte remède. Nous avons dû reprendre l'ap-
pareil économique dans l ' état où vous l'aviez laissé, mais ce
gouvernement peut s'enorgueillir, lui, d'avoir fait quelque
chose de positif pour que les entreprises ne dépérissent pas
avec la mort de leurs fondateurs . (Applaudissements sur les
bancs du groupe du R.P.R .)

M. René Béguet . D fallait le dire 1

M. Pierre Méteils. Quel excès !

M. Jacques Roger-Machart . Quelle caricature 1

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget, porte-parole du Gouvernement.

M. Alain Juppé, ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, porte-parole du Gouvernement. Mesdames et messieurs
les députés, l'article 16, plusieurs d'entre vous l'ont souligné,
est très important . Le Gouvernement souhaite, en modifiant
l'état du droit positif', faciliter le recours à cette forme origi-
nale de transmission d'entreprise que constitue le R.E .S. J 'in-
siste bien sur le titre de cette mesure : « rachat d'entreprise
par les salariés » . C'est la réponse à la question, ou à la
préoccupation, dont a fait état M. Barrot avant notre inter-
ruption du dîner . Le Gouvernement tient à ce que la majorité
des droits de vote dans des opérations de ce type soit effecti-
vement détenue par des salariés, étant entendu, mon-
sieur Trémège, que l'étude juridique à laquelle nous avons
fait procéder n'a pas décelé d'incompatibilité entre le droit
communautaire existant et cette disposition.

Voilà pourquoi - je le dis d'emblée - le Gouvernement ne
sera pas favorable aux amendements qui tendraient à auto-
riser le rachat d'entreprise par les salariés avec une minorité
de droits de vote accordée aux salariés . Ce serait la porte
ouverte à toute une série d ' opérations financières pour les-
quelles - nous le savons - il y a des candidats, et qui consis-
teraient, sous couvert d'une participation minoritaire des
salariés à faire intervenir en réalité soit d ' autres entreprises,
soit des établissements financiers procédant à des montages.
Ce serait, à mon avis, dénaturer la philosophie du rachat
d'entreprise par les salariés.

A M. Trémège, dont l'intervention s'est avérée, comme à
l'accoutumée, très pertinente et très compétente, je voudrais
d'abord confirmer ce que j 'ai déjà dit en ce qui concerne le
vote double, propos qu'il n'a pas manqué de relever dans ma
réponse faisant suite à la discussion générale.

Il a également noté une possible contradiction entre la
notion juridique de salarié et l ' utilisation qui en est faite
dans le texte : comment peut-on être à la fois salarié et
diriger l'entreprise ? Je crois que la notion de salarié visée
dans le projet de loi est une notion fiscale qui n'entraîne pas
de conséquences juridiques, notamment sur le plan de l'exis-
tence d'un contrat de travail . C' est un point qu'il faudra
éventuellement préciser, mais il ne me semble pas prêter à
difficulté.

Enfin, M. Trémège a évoqué le problème de la dépendance
de la société holding par rapport à la société rachetée, mais
c'est là toute la philosophie du rachat d 'entreprise par les
salariés . Il faut bien que la société rachetée dégage des béné-
fices et puisse faire remonter les dividendes vers la holding
pour que celle-ci puisse faire face aux charges d'emprunt
qu ' elle a contractées pour procéder au rachat de l ' entreprise
par ses salariés . Si elle ne le peut pas, cela signifie que l'opé-
ration a raté. Or on ne peut pas contester le principe d'une
opération en se plaçant dans le cas où elle ne marche pas.
Ce serait, là encore, une dénaturation . Il faut partir au
contraire du principe qu ' une opération de ce type doit
réussir ; le droit positif doit être conçu dans cette perspective.

M . Descaves a posé trois questions concrètes.
Il me demande en premier lieu le pourquoi du plafond de

150 000 francs . J'observe d ' abord que ce plafond a été relevé
de 50 p . 100 puisqu ' il était iusqu'à présent de 100 000 francs.
C'est une amélioration notable . On peut considérer ensuite
que c'est le maximum de !a capacité d ' endettement d ' un
sal .ié dans des niveaux mo) ens de rémunération . J'ajouterai
enfin un argument qui lui pal titra sans doute moins glorieux
et moins pertinent : c'est qu 'i, y a également à cette limita-
tion des raisons budgétaires évi lentes.

Raisons qui prévalent sur le deuxième point évoqué par
M . Descaves : pourquoi limiter :e dispositif aux entreprises
de vingt salariés et plus ? Eh bien, il existe 70 000 entreprises
de cette dimension pour un million d ' entreprises de moins de
vingt salariés et ces deux chiffres donnent un aperçu de l'am-
pleur du problème ! Au-delà de cet argument budgétaire dont
je reconnais qu'il est forcément limité, j'invoquerai aussi un
argument de fond, à savoir que le problème de la transmis-
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sion des petites entreprises se pose dans des conditions sensi-
blement différentes et avec d 'autres facilités que celles qui
existent pour les entreprises moyennes ou plus importantes.

Enfin, vous me demandez, monsieur Descaves, pourquoi
nous privons l ' entreprise de recourir à des compétences exté-
rieures, y compris à des compétences parfois décriées sur les
bancs de votre groupe. (Sourires .) Je note avec satisfaction
une certaine évolution dans votre façon d'aborder le pro-
blème, encore que je ne milite pas pour la généralisation de
ce système, loin de là. A cet égard, je rappelle simplement
que toute personne qui devient salariée de l ' entreprise au
moment où se dénoue l 'opération de rachat par les salariés
peut participer à l 'opération et assumer la direction de l ' en-
treprise . Il suffit donc, au moment où l'opération se crée,
qu ' une compétence extérieure soit souhaitée par les « paléo-
salariés », selon le vocabulaire de M . Roger-Machart, pour
que cette personne devienne à son tour un salarié et puisse, à
ce seul titre, assurer la direction de l'entreprise . Je crois que,
sur ce point, vous avez très largement satisfaction.

M. Roger-Machart nous a parlé à plusieurs reprises de
dénaturation. Calmerai-je l ' enthousiasme dont il a fait preuve
en jetant un regard rétrospectif sur ce qui s'est passé depuis
trois ans ? Depuis juillet 1984, date à laquelle le dispositif du
R .E.S . est entré en vigueur, il y a eu très exactement
152 agréments délivrés concernant 24 532 salariés . On ne peut
donc pas parler d ' un succès extraordinaire de cette formuie.
Le Gouvernement estime qu'il fallait l'assouplir en atténuant
éventuellement des avantages fiscaux très puissants qui fai-
saient que l ' agrément était distribué au compte-gouttes, puis-
qu'il y a quand même eu 25 p. 100 de rejets dans les dossiers
présentés à l'administration fiscale . En contrepartie, il conve-
nait de supprimer cet agrément, sauf au cas où les candidats
au rachat demanderaient à l'administration fiscale de les cou-
vrir pour l'avenir vis-à-vis d'une éventuelle vérification.

Vous avez évoqué ensuite, monsieur Roger-Machart, le
problème des salariés et des néosalariés . Je crois vous avoir
répondu en disant à M . Descaves qu ' il s'agissait d'une dispo-
sition permettant précisément d'enrichir le potentiel de l'en-
treprise et sa capacité de gestion.

Vous nous avez reproché de ne pas traiter le problème de
la transmission des petites entreprises, mais après avoir dit,
quelques phrases auparavant, qu'il ne fallait pas confondre le
rachat d ' entreprise par les salariés et le problème général de
la transmission des entreprises . Je suis d'accord avec vous sur
cette dernière analyse, car le Gouvernement ne prétend pas
que le R.E.S . soit la seule réponse au problème complexe de
la transmission d' entreprise. Mon collègue Georges Chavanes
a annoncé qu'il préparait lui-même, en liaison bien sûr avec
nous, d'autres mesures en faveur de la transmission des
petites entreprises.

Vous avez enfin déploré que les héritiers puissent, le cas
échéant, cumuler des avantages fiscaux. Il faut distinguer.
L ' héritier, en tant que salarié dans l ' entreprise, pourra bénéfi-
cier des dispositions fiscales du rachat d'entreprise par les
salariés . Si, par ailleurs, il hérite de ses ascendants tel ou tel
élément de patrimoine, il est parfaitement normal qu'il pro-
fite des dispositions dont bénéficient tous les autres héritiers.
Pourquoi interdire à l'héritier salarié d'être aussi bien traité
que les autres salariés et pourquoi interdire à l 'héritier ayant
bénéficié d ' un R.E .S . d'être aussi bien traité que les autres
héritiers ? C'est une mesure d 'équité fiscale et l ' amélioration
du texte gouvernemental sur ce point n'est pas niable, comme
l'a d'ailleurs relevé M . Gantier.

M. Gantier, justement, m'a demandé de préciser en ce sens
les dispositions sur le rachat d'entreprise par les salariés . II
est vrai que le mot « héritiers » ne figure pas en toutes lettres
dans le texte de loi, mais tout simplement parce que, dès le
moment où les héritiers sont salariés, y compris au moment
où l'opération de rachat se dénoue, ils sont traités comme
tous les autres salariés de l ' entreprise . Je confirme à cet
égard qu' il n'y aura pas de discrimination au niveau des
éventuelles mesures d'application.

M. Tranchant, enfin, a parfaitement illustré les intentions
du Gouvernement.

Je pense avoir ainsi répondu, mesdames et messieurs les
députés, aux principales questions qui m'ont été posées dans
cette discussion de l ' article 16 . J ' insiste sur le fait qu'il s ' agit
de favoriser le rachat d 'entreprise par les salariés et non pas
les montages financiers. Ceux-ci pourraient peut-être être jus-
tifiés à la lumière d ' autres considérations, mais le Gouverne-
ment ne souhaite pas que, sur ce point très important, son

texte soit modifié substantiellement . Nous aurons d'ailleurs
l ' occasion d'y revenir . (Applaudissements sur les bancs des
groupes du R.P.R . et U.D.F.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements,
n os 136 et 3, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 136, présenté par MM . Christian Pierret,
Goux, Roger-Machart, Anciant, Balligand, Bapt, Bêche, Béré-
govoy, Bonnet, Charzat, Douyère, Dumont, Emmanuelli,
Germon, Josselin, Le Garrec, Lengagne, Margnes, Nallet,
Mme Osselin, MM. Alain Richard, Rodet, Sanmarco, Strauss-
Kahn, Tavernier, Alain Vivien et Zuccarelli, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 16 :
« A . - L'article 83 bis du code général des impôts est

remplacé par les dispositions suivantes : "En cas de
reprise d 'une entreprise par ses salariés depuis au moins
un an, ceux-ci peuvent opter pour un des deux régimes
mentionnés au I et Il ci-dessous . Les salariés depuis
moins d'un an ne peuvent bénéficier que des dispositions
prévues au Il".

« Il est créé un I qui reprend les dispositions actuelle-
ment codifiées à l'article 83 bis du code précité.

« Il est ajouté un Il ainsi rédigé :
« II. - Sont déductibles du montant brut des sommes

payées les intérêts des emprunts contractés à compter du
15 mars 1987 par les salariés d ' une entreprise pour la
constitution du capital d'une société ayant pour objet
exclusif de racheter tout ou partie du capital de leur
entreprise dans les conditions prévues au II de l'ar-
ticle 220 quater A.

« La déduction ne peut excéder la moitié brute du
salaire versé à l'emprunteur par l ' entreprise . Elle ne peut
être supérieure au plafond de la sécurité sociale . Elle est
limitée aux intérêts afférents aux emprunts utilisés pour
libérer le capital au cours de l'année de création de la
société . Les sixième et septième alinéas du 2 . quater de
l ' article 83 s'appliquent à cette déduction.

« La déduction des intérêts prévue au premier alinéa
n'est plus admise à compter de l'année au cours de
laquelle une des conditions fixées par l'ar-
ticle 220 quaterA cesse d'être satisfaite.

« Il est ajouté un III ainsi rédigé :
« III. - Les dispositions du Il sont applicables aux

intérêts des emprunts contractés par les salariés pour l'ac-
quisition d'actions de la société rachetée en exécution
d ' options qui leur ont été consenties dans le cadre des
dispositions des articles 208-1 à 208-5 de la loi n° 66-517
du 24 juillet 1966 et si les conditions suivantes sont
réunies :

« l a Les options ont été consenties au cours des
cinq années précédant la constitution de la société créée
en vue du rachat

« 2. Les options ont été levées aux cours des
deux mois précédant la constitution de la société créée en
vue du rachat ;

« 3. Les salariés font apport des titres ainsi acquis à la
société créée dès sa constitution.

« B - Dans le code général des impôts, il est créé un
article 220 quaterA ainsi rédigé :

«Art . 220 quater A . - 1 . - La société constituée exclusi-
vement pour le rachat de tout ou partie du capital d ' une
entreprise, dans les conditions mentionnées au II ci-après,
peut bénéficier d'un crédit d'impôt.

« Pour chaque exercice, le crédit d'impôt est égal à un
pourcentage des intérêts dus au titre de cet exercice sur
les emprunts contractés par la société constituée en vue
du rachat au cours de l'année de création de cette société.
Ce pourcentage est égal au taux normal de l'impôt sur les
sociétés applicable aux bénéfices réalisés par la société
rachetée au titre de l'exercice précédent . Le crédit
d ' impôt est limité au montant de l'impôt sur les sociétés
acquitté par la société rachetée au titre de ce dernier
exercice, dans la proportion des droits sociaux que la
société nouvelle détient dans la société rachetée . Il est
imputé sur l'impôt sur les sociétés dû au titre du même
exercice par la société nouvelle ; l'excédent est rem-
boursé à la société.

« Le crédit d ' impôt prévu au présent article ne
constitue pas un produit imposable pour la détermination
du résultat de la société créée . Les intérêts qui servent de
base au calcul du crédit d'impôt, ne constituent pas une
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charge déductible pour la détermination de ce résultat
imposable . Si le crédit d'impôt est limité par application
des dispositions de l'alinéa précédent, le montant non
déductible est réduit dans la même proportion.

« Les actions de la société nouvelle détenues par les
salariés de la société rachetée peuvent bénéficier d'un
droit de vote double dès leur émission.

« II . - Le bénéfice des dispositions du I est subor-
donné aux conditions suivantes :

« a) La société rachetée et la société nouvelle doivent
être soumises au régime de droit commun de l'impôt sur
les sociétés ;

« b) La société rachetée doit exercer une activité indus-
trielle et commerciale au sens de l'article 34 ;

« c) Les droits de vote attachés aux actions ou aux
parts de cette société doivent être détenus pour plus de
50 p. 100 par les personnes qui, à la date du rachat, sont
salariés de la société rachetée.

« Ils ne doivent pas être détenus directement ou indi-
rectement pour plus de 50 p . 100 par d ' autres sociétés ;

« d) La société nouvelle doit détenir, dès sa création,
plus de 50 p. 100 des droits de vote de la société
rachetée. La direction de la société rachetée doit être
assurée par une ou plusieurs des personnes salariées men-
tionnées au c.

« Un salarié ne peut détenir directement ou indirecte-
ment 50 p. 100 ou plus des droits de vote de la société
nouvelle ou de la société rachetée . Les titres de la société
rachetée qui sont détenus directement ou indirectement,
par les salariés mentionnés au c ne peuvent être cédés à
la société nouvelle que contre remise de titres de cette
dernière société.

« En cas de fusion des deux sociétés, les salariés en
cause doivent détenir plus de 50 p . 100 des droits de vote
de la société qui résulte de la fusion.

« Les emprunts mentionnés au deuxième alinéa du I
doivent être contractés pour une durée égale à 15 ans au
plus. Leur taux actuariel brut est au plus égal au taux
moyen de rendement brut à l ' émission des obligations des
sociétés privées de l'année qui précède la date du contrat,
majoré de deux points et demi . Ils ne doivent comporter
aucun autre avantage ou droit au profit du prêteur.

« Le rachat est effectué entre le 15 mars 1987 et le
31 décembre 1991.

« C. - Les dispositions des articles 13 et 14 de la loi
n e 84-578 du 9 juillet 1984 s ' appliquent aux rachats d'en-
treprises effectués dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 220 quater A du code général des impôts.

« D. - Le rachat d 'une entreprise dans les conditions
prévues au présent article peut être soumis, avant sa réali-
sation, à l'accord du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation . Dans ce cas, le bénéfice des dispo-
sitions du présent article est subordonné à cet accord.

« E. - En cas d'application du D ci-dessus, si l ' une des
conditions prévues à l ' article 220 quater A du code
général des impôts cesse d'être satisfaite, les impôts dont
les contribuables ont été dispensés et les remboursements
de crédit d'impôt obtenus en application des B à D ci-
dessus, deviennent immédiatement exigibles et doivent
être reversés au Trésor nonobstant toute disposition
contraire, sans préjudice de l ' application de l'intérêt de
retard prévu à l'article 1734 du même code et compté de
la date à laquelle ils auraient dû être acquittés ou de la
date du remboursement obtenu.

« Si le rachat de l ' entreprise n'est pas soumis à l'accord
du ministre, les avantages prévus au présent article ne
sont plus applicables à compter de l'année au cours de
laquelle l'une des conditions prévues à l'article 220
quater A cesse d'être satisfaite.

« F. - Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa du
2. quater de l'article 83 du code général des impôts, aux
mots "à 100 000 francs " sont substitués les mots "au pla-
fond de la sécurité sociale".

« G. - L'article 220 quater du code général des impôts
est complété par le paragraphe suivant :

« IV . - Les actions de la société nouvelle détenues par
les salariés de la société rachetée peuvent bénéficier d'un
droit de vote double dès leur émission .

« H. - L'article 790 du code général des impôts est
abrogé .

« I. - Les droits de mutation à titre gratuit mentionnés
à l'article 777 du code général des impôts sont relevés à
due concurrence de la perte de recettes résultant des
paragraphes précédents du présent article. »

L'amendement n° 3, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 16 :
« A . - L'article 83 bis du code général des impôts est

modifié comme suit :
« Il est créé un I qui reprend les dispositions actuelle-

ment codifiées.
« Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II. - Sont déductibles du montant brut des sommes

payées les intérêts des emprunts contractés à compter du
15 mars 1987 par les salariés d'une entreprise pour la
constitution du capital d'une société ayant pour objet
exclusif de racheter tout ou partie du capital de leur
entreprise dans les conditions prévues au II de l'ar-
ticle 220 quater A.

« La déduction ne peut excéder le montant brut du
salaire versé à l 'emprunteur par l ' entreprise . Elle ne peut
être supérieure à 150 000 francs. Elle est limitée aux
intérêts afférents aux emprunts utilisés pour libérer le
capital au cours de l'année de création de la société . Les
sixième et septième alinéa du 2 . quater de l'article 83
s'appliquent à cette déduction.

« La déduction des intérêts prévue au premier alinéa
n'est plus admise à compter de l'année au cours de
laquelle une des conditions fixées par l'article
220 quater A cesse d'être satisfaite.

« Il est ajouté un III ainsi rédigé :
« III. - Les dispositions du II sont applicables aux

intérêts des emprunts contractés par les salariés pour l' ac-
quisition d'actions de la société rachetée en exécution
d 'options qui leur ont été consenties dans le cadre des
dispositions des articles 208-1 à 208-8 de la loi n° 66-537
du 24 juillet 1966 et si les conditions suivantes sont
réunies :

« 1 e Les options ont été consenties au cours des cinq
années précédant la constitution de la société créée en
vue du rachat ;

« 2° Les options ont été levées au cours des deux mois
précédant la constitution de la société créée en vue du
rachat ;

« 3 . Les salariés font apport des titres ainsi acquis à la
société créée dès sa constitution . »

« B . - Dans le code général des impôts, il est créé un
article 220 quater A ainsi rédigé :

« Arr. 220 quater A. - 1 . - La société constituée exclusi-
vement pour le rachat de tout ou partie du capital d'une
entreprise, dans les conditions mentionnées au II ci-après,
peut bénéficier d 'un crédit d'impôt.

« Pour chaque exercice, le crédit d'impôt est égal à un
pourcentage des intérêts dus au titre de cet exercice sur
les emprunts contractés par la société constituée en vue
du rachat au cours de l ' année de création de cette société.
Ce pourcentage est égal au taux normal de l'impôt sur les
sociétés applicable aux bénéfices réalisés par la société
rachetée au titre de l ' exercice précédent. Le crédit
d' impôt est limité au montant de l'impôt sur les sociétés
acquitté par la société rachetée au titre de ce dernier
exercice, dans la proportion des droits sociaux que la
société nouvelle détient dans la société rachetée . Il est
imputé sur l'impôt sur les sociétés dû au titre du même
exercice par la société nouvelle ; l'excédent est remboursé
à la société.

« Le crédit d'impôt prévu au présent article ne
constitue pas un produit imposable pour la détermination
du résultat de la société créée . Les intérêts qui servent de
base au calcul du crédit d'impôt, ne constituent pas une
charge déductible pour la détermination de ce résultat
imposable . Si le crédit d'impôt est limité par application
des dispositions de l'alinéa précédent, le montant non
déductible est réduit dans la même proportion.

« Les actions de la société nouvelle détenues par les
salariés de la société rachetée peuvent bénéficier d'un
droit de vote double dès leur émission .
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« II . - Le bénéfice des disposition du 1 est subordonné
aux conditions suivantes :

« a) La société rachetée et la société nouvelle doivent
être soumises au régime de droit commun de l ' impôt sur
les sociétés ;

« b) La société rachetée doit exercer une activité indus-
trielle et commerciale au sens de l ' article 34. Elle doit
avoir employé au moins vingt salariés au cours de cha-
cune des deux années qui précèdent le rachat ;

« c) Les droits de vote attachés aux actions ou aux
parts de cette société doivent être détenus pour plus de
50 p . 100 par les personnes qui, à la date du rachat, sont
salariées de la société rachetée.

« Ils ne doivent pas être détenus directement ou indi-
rectement pour plus de 50 p . 100 par d ' autres sociétés.

« d) La société nouvelle doit détenir, dés sa création,
plus de 50 p. 100 des droits de vote de la société
rachetée . La direction de la société rachetée doit être
assurée par une ou plusieurs des personnes salariées men-
tionnées au c.

« Un salarié ne peut détenir directement ou indirecte-
ment 50 p . 100 ou plus des droits de vote de la société
nouvelle ou de la société rachetée . Les titres de la société
rachetée qui sont détenus, directement ou indirectement,
par les salariés mentionnés au c) ne peuvent être cédés à
la société nouvelle que contre remise de titres de cette
dernière société.

« En cas de fusion des deux sociétés, les salariés en
cause doivent détenir plus de 50 p. 100 des droits de vote
de la société qui résulte de la fusion.

« Les emprunts mentionnés au deuxième alinéa du 1
doivent être contractés pour une durée égale à quinze ans
au plus . Leur taux actuariel brut est au plus égal au taux
moyen de rendement brut à l'émission des obligations des
sociétés privées de l'année civile qui précède ta date du
contrat, majoré de deux points et demi . Ils ne doivent
comporter aucun autre avantage ou droit au profit du
prêteur.

« Le rachat est effectué entre le 15 mars 1987 et le
31 décembre 1991.

« C. - 1 . - Le troisième alinéa du titre I de l'ar-
ticle 220 quater du code général des impôts est complété
par les dispositions suivantes : « sur demande antérieure
au 15 avril 1987.

« II . - Les dispositions des articles 13 et 14 de la loi
n° 84-578 du 9 juillet 1984 s'appliquent aux rachats d'en-
treprises effect'tés dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 220 quater A du code général des impôts.

« D. - Le rachat d'une entreprise dans les conditions
prévues au présent article peut être soumis, avant sa réali-
sation, à l'accord du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation . Dans ce cas, le bénéfice des dispo-
sitions du présent article est subordonné à cet accord.

« E. - En cas d'application du D ci-dessus, si l'une des
conditions prévues à l ' article 220 quater A du code
général des impôts cesse d ' être satisfaite, les impôts dont
les contribuables ont été dispensés et les remboursements
de crédit d'impôt obtenus, en application des B à D ci-
dessus, deviennent immédiatement exigibles et doivent
être reversés au Trésor nonobstant toute disposition
contraire, sans préjudice de l'application de l'intérêt de
retard prévu à l'article 1734 du même code et compté de
la date à laquelle ils auraient dû être acquittés ou de la
date du remboursement obtenu.

« Si le rachat de l'entreprise n ' est pas soumis à l'accord
du ministre, les avantages prévus au présent article ne
sont plus applicables à compter de l'année au cours de
laquelle l'une des conditions prévues à l ' ar-
ticle 220 quater A cesse d'être satisfaite . »

La parole est à M . Jacques Roger-Machart, pour soutenir
l'amendement n° 136.

M. Jacques Roger-Machart . Il est logique que les deux
amendements nos 136 et 3 soient soumis à une d i scussion
commune. L'amendement que nous avons déposé au nom du
groupe socialiste se présente en effet comme une véritable
contre-proposition à celui du Gouvernement, contre-
proposition qui tient très précisément compte de la distinc-
tion que j'ai faite tout à l'heure entre les deux objectifs à

poursuivre, d'une part, le rachat d'entreprise par des salariés
anciens et, d'autre part, l'achat d'entreprise par tout repre-
neur qui se destine à travailler dans l ' entreprise.

En ce qui concerne le premier objectif, nous nous
contentons de reprendre les dispositions qui existent actuelle-
ment en les améliorant sur quelques points : avantage fiscal
dérogatoire, crédit d ' impôt de 100 p . 100 pour les salariés qui
rachètent leur entrebrise . Pour tenir compte des arguments
exposés par M . Barrot qui souhaitait que des salariés puis-
sent accéder à la propriété de leur entreprise sans avoir à
mobiliser d'un seul coup un capital élevé, nous reprenons
également la disposition qui donne à leurs actions un droit
de vote double et qui leur permet, de ce fait, d ' acquérir la
majorité des voix dans l'entreprise qu'ils rachètent en ne
mobilisant qu'un tiers du capital nécessaire.

Je me résume :
Nous reprenons la disposition du Gouvernement sur les

actions à droit de vote double ;
Nous maintenons l'avantage fiscal dérogatoire de

100 p. 100 de crédit d'impôt en faveur des salariés de plus
d'un an.

Si la possibilité nous en était offerte, nous aurions assoupli
le système de l'agrément préalable.

Voilà pour le rachat de l ' entreprise par les salariés qui y
travaillent depuis plus d'un an.

S'agissant des autres, ou de ceux qui, travaillant dans l ' en-
treprise depuis plus d'un an, peuvent opter pour l'autre sys-
tème, nous acceptons la plupart des dispositions prévues par
le Gouvernement : le système est ouvert à tout repreneur qui
se présente et qui se destine à vivre de son travail dans la
société rachetée, même aux héritiers . A ce propos, monsieur
Gantier, je vous rassure : je n ' ai jamais fait de racisme, établi
d'exclusive à l'encontre des héritiers ; je les traite comme
tout un chacun, ni plus ni moins . S'ils sont compétents, s'ils
veulent s'investir dans l'entreprise familiale, pourquoi pas ?
Je rassure également sur ce point M . Tranchant mais, lui, il
confond l'entreprise et les héritiers, ce qui est contraire à
toute réalité économique.

M . Christian Goux . Ce n'est pas une confusion de sa
part !

M . Jacques Roger-Machart . En effet ! C'est très déli-
béré, même si cette conception de la vie économique est un
peu ringarde.

Nous offrons donc la possibilité à tout repreneur extérieur
qui le souhaite de participer à une reprise d'entreprise . Nous
ramenons le crédit d'impôt dont il pourra bénéficier par la
société holding au droit commun, comme le propose le Gou-
vernement . Mais nous limitons les possibilités de déductibi-
lité des intérêts d'emprunt sur les revenus des personnes - j'y
reviendrai en présentant un sous-amendement - au plafond
de la sécurité sociale et à 50 p. 100 des salaires perçus . Nous
ne faisons aucune exclusive à l'encontre des petites entre-
prises de moins de vingt salariés et nous limitons les possibi-
lités de cumul des avantages fiscaux ; je m'en expliquerai
plus longuement en défendant un sous-amendement.

Par ce système à deux vitesses - une vitesse spécifique
pour les vrais salariés, une vitesse appropriée pour les repre-
neurs extérieurs - nous favorisons, comme le souhaite le
ministre d'Etat, la transmission d'entreprise à titre onéreux,
mais nous maintenons des privilèges spécifiques pour les
vrais salariés qui ont un intérêt particulier à reprendre l'outil
de travail.

M . le président . La parole est à M. le ministre chargé du
budget pour défendre l ' amendement na 3 et pour donner
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 136.

M . le ministre chargé du budget. Je donnerai d'abord
mon avis, monsieur le président, sur l ' amendement n a 136
que vient de défendre M . Roger-Machart et par la même
occasion sur le sous-amendement n° 137 déposé également
par le groupe socialiste.

Si l ' on veut compliquer le code général des impôts de
manière à le rendre encore plus incompréhensible qu'il ne
l'est aujourd'hui, il suffit de suivre les propositions de
M . Roger-Machart qui suggère de créer deux régimes, selon
les cas, qui se juxtaposeraient et qui créeraient donc une
complexité tout à fait excessive.

Je précise - mais c'était implicite dans mon propos - que
le Gouvernement ne porte pas un jugement négatif sur le dis-
positif de 1984 auquel je comprends que M . Roger-Machart
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veuille à toutes forces se cramponner . Ce dispositif a eu des
mérites et notamment celui d'introduire le principe même du
rachat d'une entreprise par ses salariés en France . Mais l'ex-
périence a montré au bout de deux ou trois ans certains
inconvénients auxquels il convient de remédier et c'est ce que
souhaite faire le Gouvernement.

Premier inconvénient, la procédure d'agrément a été une
source de difficultés pour les repreneurs et c ' est la raison
pour laquelle nous proposons de la supprimer même si nous
laissons en option une possibilité de consultation de l'admi-
nistration fiscale.

Deuxième inconvénient du système de 1984, le montant du
crédit d'impôt était trop élevé. En allant au-delà d'un effet de
consolidation fiscale de la société rachetée et de la holding, il
incitait en fait les repreneurs à s'endetter de manière exces-
sive, ce qui n'est pas sain . Voilà pourquoi le projet du Gou-
vernement fixe le montant du crédit d'impôt au niveau néces-
saire pour placer les candidats salariés à la reprise de leur
entreprise sur un pied d ' égalité avec les acheteurs extérieurs.
Qu' il s'agisse d'entreprises industrielles ou d'organismes
financiers, le taux de la réduction fiscale a été calculé dans
ce but.

Troisième inconvénient, la condition relative à l ' ancienneté
dans l ' entreprise a conduit à écarter du dispositif des per-
sonnes parfois indispensables à la réussite de l 'opération,
comme l'évoquait tout à l'heure M . Descaves. Il paraît donc
suffisant que la qualité de salarié soit exigée au moment du
rachat . Le critère d'ancienneté demeurerait critiquable s'il
devait déterminer l'application de deux régimes différents.

Voilà une série de raisons pour lesquelles nous souhaitons
faire évoluer le système de 1984 et pour lesquelles le Gouver-
nement n'^st pas favorable à la juxtaposition des deux
régimes que vient de proposer le groupe socialiste.

L'amendement n° 3 du Gouvernement propose tout simple-
ment d'assouplir les conditions relatives au R .E .S . en suppri-
ment l ' obligation de dépôt préalable d'un dossier auprès du
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation.
Nous avons déjà eu l'occasion, M . Balladur et moi-même, de
nous exprimer à plusieurs reprises sur ce point . Cette mesure
fait suite aux conversations que nous avons eues avec la
commission des finances, notre volonté commune étant d'es-
sayer, chaque fois que faire se peut, d'éliminer les procédures
d'agrément préalable, qui sont source de complexité et
parfois d ' arbitraire administratif. Une procédure facultative
est toutefois laissée à la seule initiative des repreneurs pour
donner à l'opération, le cas échéant, un élément de sécurité.

La suppression de la procédure d 'accord préalable obliga-
toire conduit à préciser les conditions financières du rachat
et les conséquences du non-respect des conditions mises aux
avantages fiscaux du R.E .S.

L'amendement no 3 du Gouvernement prévoit enfin de
permettre aux salariés repreneurs de déduire les intérêts des
emprunts conclus pour lever les options d'achat de titres
consentie dans le cadre de plans d'option sur actions de l'en-
treprise rachetée.

Tel est l'objet de l 'amendement n° 3 que le Gouvernement
demande à l'Assemblée d' adopter.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général
de la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan, pour donner l'avis de la commission sur les deux amen-
dements.

M. Robert-André Vivien, rapporteur .général. Je n'ai pas
cru bon d'intervenir dans le débat qui s'est instauré ayant,
comme a bien voulu le rappeler M. le président de la com-
mission des finances, abondamment parlé en commission et
longuement écrit sur ce point dans mon rapport - trente-huit
pages, six tableaux et des exemples ciblés - mais j'ai écouté
la discussion avec beaucoup d'intérêt . Je me contenterai
donc, monsieur le président, non pas de combattre, mais de
donner ma position sur l 'amendement n° 136 qui a été sou-
tenu par M. Roger-Machart au nom de ses collègues socia-
listes.

M . Roger-Machart a dit clairement qu'il souhaitait, d'une
part, la prorogation, à quelques réserves près, du régime de
la loi de 1984 - cette loi qui lui est chère - à quelques
réserves près, pour le rachat d'une entreprise par ses salariés,
qui, je le rappelle, bénéficiait d'un crédit d'impôt de
100 p . 100, d'autre part, assorti d'un second régime, identique
à celui de l'amendement n° 3 du Gouvernement, sur lequel je
ne vais pas m'étendre . Vous l'avez d ' ailleurs dit vous-même,

monsieur Roger-Machart : vous faites un R .E .S . à deux
vitesses. Eh bien, c'est ce dont ne veut pas la commission des
finances, c'est ce que ni le Gouvernement ni la majorité ne
souhaitent.

Votre premier mécanisme est très avantageux parce qu ' il
permet de faire bénéficier les salariés d'un crédit d'impôt de
100 p . 100 . Mais le second l' est moins : il place les salariés
qui créent une société holding pour racheter une entreprise
dans les conditions identiques aux sociétés qui rachètent une
autre entreprise.

La distinction que vous proposez, pour accorder des avan-
tages fiscaux aussi différents, reposerait essentiellement sur le
critère d'ancienneté des salariés qui mènent l'opération de
rachat. C ' est un critère qui ne m'a pas paru pertinent et mes
collègues de la commission des finances ont bien voulu me
suivre ; c' est une question d'appréciation.

	

.
Monsieur Roger-Machart, si je prends le premier cas - la

première vitesse - on continuerait à accorder un avantage
fiscal important parce qu'au moment de la reprise, on n 'au-
rait pas besoin de faire appel, comme vous le souhaitez, à
des compétences extérieures pour diriger l'opération ou bien
parce qu'on se contenterait, compte tenu de l ' avantage fiscal
à la clé, d'utiliser les compétences des cadres déjà présents.
Mais, dans bien des cas - plusieurs orateurs l ' ont démontré
et je l'avais déjà dit en commission des finances - en ne fai-
sant pas appel à des compétences extérieures, on accroîtrait
le risque d'échec de l'opération . Nous sommes quelques-uns
dans cette salle à être chefs d'entreprise et c'est le pragma-
tisme qui nous incite à nous exprimer ainsi.

C 'est une véritable proposition de' loi que vous avez
défendue, monsieur Roger-Machart. ..

M. Jacques Roger-Machart . Absolument !

M. Robert-André Vivien, rapporteur général	 et qui
sera peut-être déposée sur le bureau de l'Assemblée ; elle
comporte un risque - et c'est mon devoir de rapporteur
général de le souligner - plus important pour le Trésor que le
second régime alors qu' il ne comporte pas de réduction de
l'avantage fiscal bien au contraire, et c' est anormal . Je vous
renvoie aux tableaux qui figurent dans mon rapport écrit,
pages 114 et 115, vous comprendrez peut-être mieux mon
explication.

Quant au second régime, il reprend l'amendement n° 3 du
Gouvernement : vous avez simplifié le mécanisme de rachat
de l ' entreprise . C'est ce mécanisme de droit commun, mon-
sieur le ministre, qu'il convient de généraliser. Il peut l'être
grâce à l'obtention automatique du crédit d'impôt et de la
déductibilité des intérêts d'emprunt.

C' est la raison pour laquelle je ne suis pas favorable à
l'amendement de MM . Roger-Machart, Pierret et plusieurs de
leurs collègues . J'ajoute d'ailleurs que le Gouvernement pour-
rait le rendre inapplicable, en l'état du moins, puisque le
régime permettant d'obtenir un crédit d'impôt à 100 p . 100
nécessite un agrément du ministre de l'économie. En fait,
monsieur Roger-Machart, vous ne faites pas un grand
cadeau : vous donnez des pouvoirs discrétionnaires au
ministre de l ' économie.

Je demande donc à l 'Assemblée de repousser l'amende-
ment n o 136 et d'adopter l'amendement n . 3 du Gouverne-
ment qui - si j'ose dire, avec le respect dû à M . le ministre
d ' Etat - a, à la demande de M . le président d 'Ornano et de
moi-même, refait sa copie et tenu compte de nos observa-
tions.

M. le président. La parole est à M. Jacques Roger-
Machart, contre l'amendement na 3.

M. Jacques Roger-Machart . Je voudrais poser quelques
questions au ministre.

Auparavant, deux remarques, monsieur le rapporteur
général . Votre critique est faible . Vous opposez à la première
vitesse que nous proposons pour les salariés des arguments
auxquels on répond par la seconde vitesse alors que c'est le
système que nous propose le Gouvernement.

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. C'est ce que
je vous ai dit.

M. Jacques Roger-Machart . Je passe, mais votre cri-
tique, je le répète, est faible.

Vous serez d'accord avec moi, monsieur le ministre, pour
reconnaître que, par rapport au système actuel, vous incitez à
un fort endettement des salariés, en tant que personnes phy-
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siques, avec une forte déductibilité des intérêts de leurs
emprunts de leurs revenus imposables, et un moindre endet-
tement de la société holding. Outre les critiques que j'ai for-
mulées sur la capacité d'endettement de ces personnes, je
crains que vous n 'incitiez ceux qui veulent participer à un
R.E.S. à inscrire comme salariés les membres de leur famille
pour toucher fictivement un salaire qui ouvrira des possibi-
lités de déductions fiscales.

Par exemple, par le contrôle a posteriori, puisqu'il n'y a
plus d 'agrément systématique, comment pouvez-vous
contrôler la réalité des salariés ? C'est une question précise.

Deuxième question - et j'y reviendrai - à propos des héri-
tiers : quels moyens avez-vous d'éviter que les héritiers béné-
ficient non seulement du R.E .S ., mais des autres avantages
fiscaux que leur offrent les lois en vigueur pour transmission
de l'outil de travail ?

Troisième question - vous m'y avez déjà répondu par une
boutade - pourquoi ne pas faire profiter de ce système les
petites entreprises de moins de vingt salariés ?

Enfin, je m'étonne d ' une information parue dans la presse
et selon laquelle la filiale d'emballage plastique alimentaire
de la société de Pont-à-Mousson, SIDEL S .A ., vient d'être
cédée à douze de ses cadres ; le montage prend la forme
d'un R.E .S . avec un crédit d ' impôt de 45 p. 100 sans agré-
ment fiscal préalable. Dans notre pays, monsieur le ministre,
une loi peut-elle être appliquée avant d 'avoir été votée ?

M . le président. La parole est à M . le ministre chargé du
budget.

M . le ministre chargé du budget . Je vous répondrai,
avec tout le respect que je vous porte, monsieur Roger-
Machart, que nous commençons à faire dans le café du Com-
merce . Je ne lis pas la presse avant de venir ici ! Je ne prête
pas un intérêt excessif à ce que vous rapportez . Il y a une
loi ; elle est appliquée . La nouvelle loi ne sera applicable
que lorsqu ' elle aura été votée par le Parlement. Je ne vois
donc pas du tout à quoi vous faites allusion.

Vous nous avez annoncé que vous seriez long dans votre
intervention sur l 'article de façon à être plus bref sur les
amendements. Loin de moi l'idée de vous reprocher de parler
autant qu'il vous est loisible, monsieur le député . ..

M. Jacques Roger-Machart. Il y a un président !

M . le ministre chargé du budget . . . . mais admettez que
je ne revienne pas avec la même longueur sur les réponses
que je vous ai déjà faites. (Sourires .)

Vous avez dit que notre système incitait les salariés à se
surendetter. Je vous ai déjà répondu que le système antérieur,
avec 100 p . 100 de crédit d'impôt, favorisait au contraire un
surendettement de la holding . Qu'est-ce que la holding sinon
la totalité des salariés qui en étaient actionnaires ? Ce n'est
donc que reculer pour mieux sauter. Votre dispositif de 1984
incitait davantage à l'endettement que le système que nous
proposons.

Sur le régime fiscal des héritiers, je vous ai aussi répondu.
En ce qui concerne la transmission des petites entreprises,

je ne vous ai pas répondu, monsieur le député, par une bou-
tade ! Je vous ai donné deux arguments . Le premier était
budgétaire . Libre à vous d 'estimer que l ' équilibre des
finances publiques relève de la boutade ; ce n ' est pas, pour
ma part, l ' interprétation que j ' en donne . Le deuxième argu-
ment était la spécificité de la transmission des petites entre-
prises . Le problème est souvent moins complexe parce que le
rôle des héritiers est peut-être plus directement appréciable
qu'il ne l'est dans les entreprises moyennes et importantes.
J'ajoute un troisième argument : je vous ai dit que, comme il
l'avait annoncé, le Gouvernement était en train de réfléchir à
des dispositions spécifiques sur la transmission des petites et
moyennes entreprises.

Je crois vous avoir donné là trois éléments de réponse qui,
je le conçois aisément, peuvent ne pas vous convaincre, mais
qui ne relèvent pas du registre de la boutade.

Je veux bien poursuivre ce débat sur le R .E .S . autant qu'il
vous plaira. Je vous ai donné les arguments du Gouverne-
ment. Je ne peux pas les faire bourgeonner à l'extrême . Je
n'irai donc pas au-delà ; ils me paraissent militer dans le sens
du rejet de l ' amendement que vous avez déposé. (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes du R .P.R . et U.D.F.)

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 136.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Sur l'amendement n° 3, présenté par le
Gouvernement, je suis saisi de plusieurs sous-amendements.

Le sous-amendement n° 137, présenté par MM . Christian
Pierret, Goux, Roger-Machart, Anciant, Balligand, Bapt,
Bêche, Bérégovoy, Bonnet, Charzat, Douyère, Dumont,
Emmanuelli, Germon, Josselin, Le Garrec, Lengagne,
Margnes, Nallet, Mme Osselin, MM . Alain Richard, Rodet,
Sanmarco, Strauss-Kahn, Tavernier, Alain Vivien et Zucca-
relli, est ainsi rédigé :

« I. _ Après le premier alinéa du paragraphe A de
l ' amendement n° 3, insérer les alinéas suivants :

« Au début de l'article 83 bis du code général des
impôts est inséré un paragraphe I A ainsi rédigé :

« I - A . - En cas de reprise d'une entreprise par ses
salariés depuis au moins un an, ceux-ci peuvent opter
pour un des deux régimes mentionnés aux I et II ci-
dessous. Les salariés de moins d ' un an ne peuvent bénéfi-
cier que des dispositions prévues au II.

« II. - Supprimer le I du paragraphe C de cet amende-
ment .

« III. - Compléter cet amendement par le paragraphe
suivant

« F . - Les droits de mutation à titre gratuit mentionnés
à l' article 777 du code général des impôts sont relevés à
due concurrence . »

La parole est à M . Jacques Roger-Machart.

M . Jacques Roger-Machart. Je vais faire plaisir à M . le
ministre délégué . Je ne défendrai pas longuement l ' amende-
ment n° 137 qui laisse aux salariés de plus d 'un an la possi-
bilité d'opter entre l'une des deux vitesses, et à ceux de
moins d 'un an, de ne bénéficier que de la seconde vitesse.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Aussi briève-
ment que vous, monsieur Roger-Machart, j'indique que je
donne ma préférence aux dispositifs aussi simples que pos-
sible . Or je remarque, sans revenir sur l'amendement précé-
dent, que non pas à plaisir mais involontairement sans doute,
vous compliquez les choses.

Ce qui compte pour nous c'est l'efficacité d ' un dispositif.
Le mécanisme du crédit d'impôt automatique proposé par le
Gouvernement fera la preuve, j'en suis assuré, qu'un méca-
nisme libéral et simple vaut mieux pour les entreprises que
votre système à deux vitesses.

C'est la raison pour laquelle la commission a repoussé cet
amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Je me suis déjà
exprimé.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 137.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux sous-amendements
identiques, nos 138 et 182, pouvant être soumis à une discus-
sion commune.

Le sous-amendement n° 138, présenté par MM . Christian
Pierret, Goux, Roger-Machart, Anciant, Balligand, Bapt,
Bêche, Bérégovoy, Bonnet, Charzat, Douyère, Dumont,
Emmanuelli, Germon, Josselin, Le Garrec, Lengagne,
Margnes, Nallet, Mme Osselin, MM . Alain Richard, Rodet,
Sanmarco, Strauss-Kahn, Tavernier, Alain Vivien et Zucca-
relli, est ainsi rédigé :

« Dans le cinquième alinéa du paragraphe A de
l 'amendement no 3, substituer aux mots : "le montant
brut du salaire versé à l ' emprunteur par l ' entreprise . Elle
ne peut être supérieure à 150 000 francs", les mots : "la
moitié du salaire versé par l'entreprise . Elle ne peut être
supérieure au plafond de la sécurité sociale" . »

Le sous-amendement n° 182, présenté par MM . Descaves,
François Bachelot, Baeckeroot, Pascal Arrighi, Bompard,
Domenech, Frédéric-Dupont, Herlory, Mégret et Sirgue, est
ainsi rédigé

« 1 . - Supprimer la deuxième phrase du cinquième
alinéa du paragraphe A de l ' amendement n o 3.

« II . - Compléter cet amendement par le paragraphe
suivant
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« Les pertes de recettes seront gagées dans les propor-
tions suivantes :

« - 45 p. 100 des sommes à compenser sur les droits
de consommation sur les tabacs ;

« - 30 p . 100 des sommes à compenser au titre des
droits de consommation sur les alcools ;

« - 25 p . 100 des sommes à compenser au titre de la
taxe spéciale sur les conventions d 'assurances . »

La parole est à M . Jacques Roger-Machart, pour soutenir
le sous-amendement n° 138.

M . Jacques Roger-Machart . Je maintiens, monsieur le
ministre délégué, que votre système incite à l'endettement des
personnes alors que le système antérieur permettait un effet
de levier plus important.

J ' en veux pour preuve le fait que vous augmentiez le pla-
fond de déductibilité des intérêts des emprunts souscrits par
les personnes, le plafond passant de 100 000 à 150 000 francs
et de 50 p. 100 à 100 p. 100 du salaire perçu.

Par notre sous-amendement, nous proposons de rétablir la
limite de 50 p . 100 du salaire et d'abandonner un montant en
valeur absolue qui, au fil du temps, peut se révéler inadéquat,
au profit du plafond de la sécurité sociale qui, je crois, est de
l ' ordre de 106 000 francs . C'est une somme comparable mais
qui a l ' avantage d' être indexée sur l ' évolution des salaires.

Un plafond d ' environ 100 000 francs ménage des capacités
d'endettement tout à fait suffisantes puisqu'il permet à une
personne de souscrire un emprunt de l ' ordre du million.
C ' est, pour un salarié normal, qui n'a comme revenu que son
salaire, une limite déjà très élevée et qu ' il vaudrait mieux
éviter de dépasser. Inciter les salariés à s 'endetter au-delà
d'un million de francs lourds me semble tout à fait excessif.

En réalité, le projet de loi du Gouvernement ne vise pas
les salariés, mais des hommes ou des femmes qui disposent
d 'autres revenus que ceux de leur travail et donc ont une
capacité d'endettement qui n ' est pas ouverte à tous les
salariés . On voit bien ici le caractère de classe de ce projet,
lequel est f. : .t pour la classe sociale que vous représentez
politiquement . (Protestations sur les bancs des groupes du
R.P.R. et U.D .F.)

M . Eric Raoult . A part ça, les socialistes ne sont pas mar-
xistes !

M . le président . La parole est à M . Pierre Descaves, pour
soutenir son sous-amendement n° 182.

M. Pierre Descaves . Monsieur le ministre, sans m'être
concerté préalablement avec M . Roger-Machart, j'ai l ' impres-
sion que je vais vous faciliter la tâche. Vous allez pouvoir
dire : il y a deux extrêmes, je me situe entre les deux et, par
conséquent, j'estime que nous avons fait un bon travail !
Mais attendez que j ' ai fini, vous ne pourrez peut-être pas uti-
liser cet argument !

La limitation de la déduction que vous avez située à
1.50 000 francs est inopportune. En dehors du coût budgétaire
que cela représente, je pense en effet à la réaction psycholo-
gique de la personne qui veut racheter une entreprise . Cette
dernière limitera son emprunt à la somme qui lui permettra
de déduire les 150 000 francs en question . Nous er, faisions
l'expérience tous les jours . On ne va pas au-delà de ce qui
est déductible fiscalement.

Et maintenant, pour ne pas vous donner l ' occasion d'em-
ployer le raisonnement dont je parlais en commençant, je
retire mon sous-amendement.

M . le président . Le sous-amendement n° 182 est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur le sous-amendement

n° 138 ?

M . Robert-André Vivien, rappor teur général. Comme j'ai
déjà eu l 'occasion de le constater, vous avez souvent de
bonnes idées, monsieur Roger-Machart.

La première justification que vous avez avancée à l'appui
de votre sous-amendement pourrait, à la limite, être consi-
dérée comme intéressante : fixer le montant des intérêts
déductibles non pas en valeur absolue, mais en l'alignant sur
un plafond qui évolue chaque année, permettrait, tout en
accordant un avantage fiscal, d 'établir une comparaison
d' une année sur l ' autre. Mais vous avez eu malheureusement
une seconde idée qui restreint le champ d'application de
l ' amendement du Gouvernement .

Il ne nous a pas échappé qu ' afin de racheter leur entre-
prise, les salariés ont besoin de mobiliser des capitaux impor-
tants, en faisant notamment appel à l 'épargne. Or réduire
l'assiette de l ' avantage fiscal au plafond de la sécurité sociale
dans la limite de la moitié du salaire du salarié risque d ' em-
pêcher un certain nombre d ' opérations de se réaliser. Mon
voeu personnel, monsieur le ministre, serait, au contraire,
d'élargir l'assiette donnant droit à la déductibilité des
intérêts, si les finances publiques le permettaient.

La commission n 'a pas examiné cet amendement, mais à
titre personnel, je n'y suis pas favorable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget. Le Gouvernement était
défavorable à ces deux sous-amendements, mais il n'y en a
plus qu ' un, puisque M . Descaves, après avoir implicitement
répondu à M . Roger-Machart, a retiré le sien.

M . Roger-Machart fait vraiment dans la dentelle. En effet,
si je l'ai bien compris, avec le plafond de 100 000 francs qui
existait, autant que je me souvienne, dans la loi de 1984 et
qui, actualisé aujourd ' hui, compte tenu notamment de l'évo-
lution du coût de la vie, tournerait autour de 125 000 ou de
130 000 francs, on aurait un R .E .S de solidarité socialiste,
mais avec un plafond de 150 000 francs, ce serait un R.E.S.
de « classe » ! Voyez à quoi tiennent les choses : avec un
écart de 20 000 francs, on bascule de la solidarité à l'esprit
de classe ! Tout cela n 'est pas très sérieux . Indexer le plafond
de base de la sécurité sociale n'a pas grand sens, c ' est vrai-
ment mélanger un cheval et une alouette . Le texte du Gou-
vernement ménage à la fois les intérêts du Trésor public, les
conditions de réussite des rachats d 'entreprises par les
salariés et évite un endettement excessif desdits salariés . Je
crois donc que c'est la bonne mesure, et c'est la raison pour
laquelle, je souhaite que le sous-amendement n o 138 soit
rejeté.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n o 138.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
Le sous-amendement n° 81, présenté par M . Trémège est

ainsi rédigé :
« Dans le deuxième alinéa du paragraphe B de l'amen-

dement n a 3, substituer aux mots : " peut bénéficier ", le
mot : " bénéficie " . »

La parole est M . Gérard Trémège.

M . Gérard Trémège . Moi aussi, monsieur le ministre, je
vais faire dans la dentelle, mais très rapidement. Il s 'agit d 'un
sous-amendement réductionnel. L'utilisation du verbe « pou-
voir » n ' est plus fondée dès lors que l'agrément a été sup-
primé . Le deuxième alinéa du paragraphe B de l ' amendement
no 3 se lirait ainsi : « la société constituée exclusivement pour
le rachat de tout ou partie du capital d'une entreprise, dans
les conditions mentionnées au II ci-après, bénéficie d'un
crédit d'impôt ».

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Je rappelle à
M . Trémège que la commission ne l'a pas suivi et a repoussé
ce sous-amendement . S'il est vrai que les entreprises qui rem-
plissent les conditions prévues au II de l 'article 220 quater A
du code général des impôts peuvent bénéficier de plein droit
d'un crédit d' impôt, en revanche, celles qui continueront à
demander un agrément au ministre de l'économie et des
finances pourront ne pas l 'obtenir si elles ne remplissent pas
lesdites conditions . Par conséquent, toutes les sociétés esti-
mant remplir les conditions prévues ne vont pas bénéficier
nécessairement d'un crédit d ' impôt. C'est la raison pour
laquelle il me semble qu'on ne peut pas, monsieur Trémège -
ce n ' est pas de la linguistique - remplacer « peut bénéficier »
par « bénéficie ».

Toutefois, monsieur le ministre, si l'on peut m ' assurer que
l ' une ou l'autre des expressions ne vous lie pas lorsqu'on
vous demande votre accord, je me rallierais à cette solution.
(Sourires .) Je ne suis pas sûr de la réponse !

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Je répugne à prendre
position dans un débat linguistique aussi pointu et je suis
tenté de m'en remettre à la sagesse de l ' Assemblée .
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Je suis prêt à suivre la proposition de M . Trémège s 'il était
bien entendu que la modification qu'il propose serait sans
incidence sur la disposition du paragraphe D de l'amende-
ment du Gouvernement - je reprends er. fait l'observation de
M . le rapporteur général - qui prévoit que si l'accord préa-
lable est demandé, le bénéfice des dispositions du présent
article est naturellement subordonné à cet accord . Dans ce
cas précis, les termes « peut bénéficier » conviennent bien.

Si les travaux préparatoires d'élaboration de ce texte lais-
sent clairement apparaître que le verbe « bénéficie » ne fait
pas obstacle à l'application, je me rallierai alors à la sugges-
tion de M . Trémège.

M . le président . La parole est à M . Trémége.
M . Gérard Trémège . Je n' insisterai pas . Je retire ce sous-

amendement.

M . le président . Le sous-amendement n° 81 est retiré.
Le sous-amendement n o 22, deuxième correction, présenté

par MM . Dehaine, Gantier, Auberger et Jean de Gaulle est
ainsi rédigé :

« I . - Dans le huitième alinéa (b) du paragraphe B de
l ' amendement n o 3, après les mots : " Au sens de l'ar-
ticle 34 ", insérer les mots : " ou une activité profession-
nelle au sens de l ' article 92-1 " . »

« Il . - Après le paragraphe B de cet amendement,
insérer le paragraphe suivant :

« B bis . - La perte de recettes résultant de l 'extension
aux sociétés exerçant une activité professionnelle au sens
de l 'article 92-1 du code général des impôts, du bénéfice
des dispositions de l'article 220 quater A-1 du même
code, est compensée par une majoration à due concur-
rence des tarifs des droits de timbre visés aux articles 905
et 907 du code général des impôts . »

La parole est à M . Arthur Dehaine.
M . Arthur Dehaine . Cet amendement vise simplement à

réparer ce que je suppose être un oubli.
Le bénéfice du dispositif dont nous discutons est limité

aux entreprises industrielles et commerciales . Il a semblé à
quelques-uns d'entre nous qu'il fallait y ajouter les profes-
sions libérales. Cet amendement ne porte pas à grande consé-
quence puisqu ' il ne concerne que les entreprises employant
plus de vingt salariés et qui sont imposables à l'impôt sur les
sociétés . C'est pourquoi nous avons prévu un gage qui, je
crois, est de portée très limitée.

De vrais problèmes se posent dans les professions libérales,
surtout dans les entreprises de plus de vingt salariés . Il n'y a
pas de raison de les exclure de la présente loi, d'autant
qu'elles sont aussi dynamiques que d'autres et qu ' elles ont
été créatrices d'emplois au cours des dernières années.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion des finances n'a pas cru bon de me suivre et elle a
adopté ce sous-amendement.

Si l ' Assemblée devait se prononcer dans le même sens,
seriez-vous en mesure, monsieur le ministre, d'annuler le
gage car le relèvement des droits de timbre qui est prévu sera
lourd ?

M . Chrisitan Goux . Une fois de plus !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Monsieur Dehaine, je
ne suis pas persuadé - c'est une litote - de l'intérêt écono-
mique de cet amendement, car le nombre des professions
libérales exerçant dans des conditions telles qu'elles utilisent
plus de vingt salariés est extrêmement limité . Cela concerne
quelques catégories professionnelles très restreintes.

Cependant, je ne veux pas me prendre au propre piège de
mon argumentation : je suis bien conscient que si cet amen-
dement concerne fort peu de monde, il coûte fort peu d'ar-
gent.

Au bénéfice de cette double considération, je m'en remets
donc à la sagesse de l'Assemblée . (Murmures sur les bancs du
groupe socialiste.)

M . Jacques Roger-Machart . C'est honteux !

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
no 22, deuxième correction.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux sous-amendements,
n o, 139 et 176, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

Le sous-amendement n° 139, présenté par MM . Christian
Pierret, Goux, Roger-Machart, Anciant, Balligand, Bapt,
Bêche, Bérégovoy, Bonnet, Charzat, Douyère, Dumont,
Emmanuelli, Germon, Josselin, Le Garrec, Lengagne,
Margnes, Nallet, Mme Osselin, MM . Alain Richard, Rodet,
Sanmarco, Strauss-Kahn, Tavernier, Alain Vivien et Zucca-
relli, est ainsi rédigé :

« 1 . - Supprimer la deuxième phrase du huitième alinéa
(b) du paragraphe B de l'amendement n° 3 ».

cc 11 . - Après le paragraphe B de cet amendement,
insérer le paragraphe suivant

« B bis. - Les droits de mutations à titre gratuit men-
tionnés à l'article 777 du code général des impôts sont
relevés à due concurrence de la perte de recettes résultant
de l'extension aux sociétés ayant employé moins de vingt
salariés, du bénéfice des dispositions de l'article 220
quater I du code général des impôts . »

Le sous-amendement N o 176, présenté par MM . Descaves,
Bachelot, Baeckeroot, Pascal Arrighi, Bompard, Domenech,
Frédéric-Dupont, Herlory, Mégret et Sirgue est ainsi rédigé :

« 1 . - Supprimer la deuxième phrase du huitième alinéa
(b) du paragraphe B de l'amendement n° 3.

« IL - Après le paragraphe B de cet amendement,
insérer le paragraphe suivant

« Les pertes de recettes résultant de l'extension aux
sociétés ayant employé moins de vingt salariés, du béné-
fice des dispositions de l'article 220 quater I du code
général des impôts seront gagées dans les proportions sui-
vantes :

« - 45 p . 100 des sommes à compenser sur les droits de
consommation sur les tabacs

« - 30 p . 100 des sommes à compenser au titre des
droits de consommation sur les alcools :

« - 25 p . 100 des sommes à compenser au titre de la
taxe spéciale sur les conventions d'assurances . »

La parole est à M . Jacques Roger-Machart, pour soutenir
le sous-amendement n° 139.

M . Jacques Roger-Machart . Je ne peux, monsieur le
ministre, que souligner publiquement ce que je ne dénonçais
à mi-voix, à savoir la faiblesse du Gouvernement face à sa
majorité . (Exclamations sur les bancs des groupes du R .P.R . et
U.D .F.)

Je suis très choqué de l'adoption de l'amendement précé-
dent.

Plusieurs députés des groupes du R .P .R . et U.D .F.
Vous êtes contre les professions libérales !

M . Philippe Auberger . C'est le résultat de la concertation
dont on a parlé cet après-midi.

M . Christian Goux. Une concertation de coquins !

M . Philippe Auberger. Ils sont jaloux !
M . Jacques Roger-Machart . J'évoquais tout à l'heure les

intérêts de classe (Oh ! Sur les bancs des groupes du R .P.R . et
U.D.F.) qui étaient représentés par la majorité. Je crains fort
que mon propos ne se trouve, une nouvelle fois, confirmé par
les faits.

M . Eric Raoult . C'est du sous-Laignel

M . Jacques Roger-Machart . Nous nous soucions de l'in-
térêt de l'économie et nous cherchons à faciliter la transmis-
sion des entreprises.

Vous savez sans doute que 27 000 emplois disparaissent
chaque année pour des raisons qui tiennent à des difficultés
dans la transmission des entreprises, particulièrement de
celles qui ont moins de vingt salariés . Notre sous-
amendement n" 139 répond au souhait de nombreux
membres de la majorité, qui, en commission des finances - je
pense à M. Gantier et à M . de Gaulle - ont prié le Gouver-
nement de supprimer cette limite de vingt salariés.

M . le président . La parole est à M . Jean-Philippe Lache-
naud, rapporteur pour avis de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales .
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M. Jean-Philippe Lachenaud, rapporteur pour avis . La
commission des affaires culturelles avait donné un avis favo-
rable à toutes les dispositions qui tendaient à élargir les
conditions du rachat d'entreprise par les salariés . Elle avait
présenté deux amendements ; l'un concernant l ' abaissement
du seuil de vingt à dix salariés et l'autre, dont je parlerai tout
à l'heure, tendant à prévoir, avec un cadre très précis, un
R .E .S . minoritaire.

Je suis sensible aux arguments qui ont été développés
contre l 'extension du mécanisme du R.E .S. aux entreprises de
moins de vingt salariés . Cela pose cependant un problème.

Tout d'abord, il ne semble pas très justifié que le seuil soit
unique . Il existe en effet une diversité d'activités et un seuil
de dix salariés, par exemple, dans le secteur des services,
permet de réaliser un chiffre d ' affaires parfois très important.
Il serait normal de faire la distinction entre les activités
industrielles, les activités commerciales et les activités de ser-
vices.

Par ailleurs, il faut le reconnaître, le bilan du R .E .S . tel
qu ' il a été mis en place par les socialistes est très maigre.
Vous rappeliez tout à l'heure, monsieur le ministre, qu'il por-
tait sur 150 opérations pour un coût budgétaire d'environ
55 millions de francs. Je me demande s'il ne serait pas néces-
saire, après un an d'application du nouveau dispositif, de
prévoir un bilan et, au cas où l'on s ' apercevrait que le seuil
de vingt salariés a créé des obstacles et a empêché certaines
opérations intéressantes de R.E.S ., de réexaminer le problème
du seuil et de l'abaisser à nouveau.

Je rappelle que la commission des affaires culturelles avait
donné un avis favorable à l'abaissement du seuil.

M. le président . La parole est à M . Pierre Descaves, pour
soutenir le sous-amendement n° 176.

M. Pierre Descaves . Bien évidemment, je n'utiliserai pas
les mêmes arguments que ceux employés par M. Roger-
Machart. Vous n'avez pas le droit de dire, monsieur Roger-
Machart, que les professions libérales sont privilégiées . Il
faut que vous les connaissiez bien mal pour avancer un tel
argument.

Par 'ce sous-amendement nous proposons également de
supprimer la dispositiop qui prévoit que le R.E .S . n 'est appli-
cable qu ' aux entreprises de plus de vingt salariés. M. le
ministre a indiqué que 70 000 entreprises avaient plus de
vingt salariés et 1 400 000 moins de vingt salariés. Je peux lui
opposer deux autres chiffres : 30 000 défaillances d'entre-
prises dans l'année et 150 rachats.

Par ailleurs, je crois que les rachats d'entreprises intéres-
sent surtout les P.M .1 ., les petites et moyennes industries,
mais pas tellement le secteur du commerce . Vous devriez
donc étudier sérieusement le problème du seuil, monsieur le
ministre, car le rapporteur pour avis a eu raison de souligner
qu'en le fixant à vingt salariés vous alliez écarter de l'appli-
cation du nouveau dispositif un certain nombre d ' entreprises
qui, il ne faut pas oublier, embauchent.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les
deux sous-amendements nos 139 et 176 ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Avant de
défendre son sous-amendement n° 139, M . Roger-Machart a
fait un dégagement sur notre prétendue politique de classe et
sur les professions libérales qui lui a valu une réponse de
M. Descaves, lequel exerce lui-même une profession libérale,
comme quelques-uns de ses collègues dans cette assemblée.
Je crois, monsieur Roger-Machart, qu ' une étude des profes-
sions libérales vous permettrait peut-être de modérer votre
indignation. Au demeurant - et en disant cela je vous aide
politiquement - je n'ai pas l'impression que le groupe socia-
liste ait voté contre l'amendement en commission. Vous vous
indignez en séance publique, peut-être pour des raisons élec-
torales, mais alors est-ce en commission que vous étiez sin-
cère ?

En ce qui concerne le sous-amendement no 176, la com-
mission ne l'a pas examiné . Je n 'y suis pas favorable, encore
que l ' on puisse discuter de l 'extension aux entreprises de
moins de vingt salariés du mécanisme du rachat d'une entre-
prise par ses salariés.

Pour ce qui est du sous-amendement n o 139, je vous ren-
voie, monsieur Roger-Machart, à la page 89 de mon rapport.
Je crois que c' est une bonne référence . D'ailleurs, j'aime
beaucoup les autocitations. Pour que vous n'ayez pas à cher-
cher, je vous en lis rapidement trois lignes : « . . . le bénéfice

de la mesure - le R .E .S. modifié - serait donc accru mais
recentré sur les entreprises moyennes, l'expérience montrant
que la transmission des entreprises plus petites soulève en
général moins de difficultés, compte tenu de leur caractère
familial, et ne requiert pas la mobilisation d ' une masse
importante de capitaux . »

M. Jacques Roger-Machart . C'est faux !

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Ce rapport
est distribué depuis le 2 avril, monsieur Roger-Machart . Vous
attendez le 21 avril à vingt-deux heures quarante-sept pour
me contredire . Il fallait m'en parler avant . J'aurais modifié
mon propos.

Je tiens d'ailleurs à ajouter que les dispositions relatives
aux donations et successions conservent des effets favorables
non négligeables . Je l ' ai également indiqué.

M. Jacques Roger-Machart . Monsieur le rapporteur
général, puis-je vous interrompre ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Je vous en
pris, monsieur Roger-Machart, je pourrai ainsi reposer ma
voix.

M. le président. La parole est à M . Jacques Roger-
Machart, avec l'autorisation de M . le rapporteur général.

M. Jacques Roger-Machart . Monsieur le rapporteur
général, je tiens à vous faire remarquer que dans les brèves
discussions que nous avons eues en commission, j' avais déjà
évoqué la difficulté économique que créerait l'exclusion des
entreprises de moins de vingt salariés.

Dans la phrase de votre rapport que vous citez fort oppor-
tunément, vous affirmez que les transmissions d ' entreprises
de moins de vingt salariés posent moins de problèmes que les
transmissions d'entreprises plus grosses, mais vous ne le
démontrez pas. Ceux d'entre nous qui, dans leurs perma-
nences, reçoivent des salariés ou des chefs d'entreprises en
difficulté, savent très bien que la transmission des petites
entreprises pose un réel problème dans notre pays.

M. Pierre Métais . Tout à fait !
M. le président. Poursuivez, monsieur le rapporteur

général.

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Je vous
remercie, monsieur Roger-Machart, d'avoir indiqué que
j'avais employé le conditionnel dans mon rapport . C ' est
effectivement un postulat - vous n'aimez peut-être les pos-
tulats qu'en philosophie - ou plutôt une quasi-certitude basée
sur le pragmatisme qui est la marque du réalisme de la majo-
rité, réalisme qui vous a singulièrement fait défaut dans le
passé.

M. Eric Raoult . Très juste !

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Je suis heu-
reux, monsieur Roger-Machart, que vous me donniez l'occa-
sion de vous le rappeler.

Quant au coût, je n'en parle pas . Il serait non négligeable.
De toute façon, le gage consiste en une augmentation des
droits de mutation à titre gratuit . Personnellement, j'y suis
défavorable.

Telles sont les deux raisons de notre opposition.
A cela s'ajoute le fait que le sous-amendement de M . Des-

caves entraînerait une « dépense fiscale » . Son auteur avait
sans doute !e souci d'attirer l 'atttention du Gouvernement sur
un point particulier. Je pense que, après avoir entendu le
ministre, il acceptera de retirer son sous-amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
sous-amendements nos 139 et 176 ?

M. le ministre chargé du budget. Décidément, le rachat
d'entreprise par les salariés donne à M . Roger-Machart des
bouffées de lutte des classes . A chaque amendement, la lutte
des classes pointe son nez !

Je ne comprends pas, pour ma part, pourquoi, en 1984, il
était conforme à la conception socialiste de la lutte des
classes de rendre éligibles au R.E.S . les charges d ' agent de
change, par exemple, et pourquoi, aujourd'hui, il serait
« dans l'idéologie de l'actuelle majorité » de rendre éligibles
les commissaires aux comptes.

Pour ma part, je ne vois pas de différences, ni écono-
miques, ni théoriques, ni philosophiques, entre ces deux caté-
gories professionnelles .
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Finalement, l'Assemblée ayant, dans sa sagesse, adopté
l ' amendement qui étend ce dispositif aux professions libé-
rales, je trouve qu'il y a là une mesure de justice.

J' ai également un peu de mal à suivre M . Roger-Machart
dans ses considérations politiques, pour ne pas dire politi-
ciennes . Quand le Gouvernement accepte un amendement de
sa majorité, il fait preuve de faiblesse . Quand la majorité ne
parvient pas à convaincre le Gouvernement d'accepter un de
ses amendements, elle fait preuve de servilité . Je me demande
si, à onze heures du soir, nous ne pourrions pas faire l ' éco-
nomie de ce genre d ' arguments, dont je ne suis pas sûr qu ' ils
enrichissent véritablement le débat.

Quant au seuil des vingt salariés, ce que j'ai voulu dire - et
ce qu'a vraisemblablement voulu dire M . le rapporteur
général - ce n'est pas qu'il n'y avait pas de problèmes de
transmission des petites et moyennes entreprises, c' est que
ces problèmes sont spécifiques et qu'ils ne nécessitent pas la
mobilisation de capitaux aussi importants, ou en tout cas pas
dans les mêmes conditions que pour les entreprises moyennes
ou grandes.

Nous continuons à examiner ce problème pour essayer d'y
trouver des solutions spécifiques.

La suggestion de M . Lachenaud, en revanche, nous parait
tout à fait judicieuse. Je n'ai aucune objection, pour ma part,
à ce que l'on examine, dans l'année qui suivra la mise en
ouvre de cette loi, les difficultés d'application éventuelles
qu ' elle pourrait susciter pour les petites et moyennes entre-
prises et que l'on adapte, en fonction de cet examen pragma-
tique des choses, le droit positif aux nécessités de l'économie.

Pour l'instant, je souhaiterais que M . Descaves tienne
compte de ces considérations et des engagements du Gouver-
nement, et qu'il accepte de retirer son amendement . Cela
nous permettrait de progresser.

M. I• président . La parole est à M . Philippe Auberger,
contre le sous-amendement n° 139.

M. Philippe Auberger . L'idée d'étendre le R .E.S . aux
entreprises de moins de vingt salariés me parait une mauvaise
idée.

En effet, ces entreprises étant des entreprises à caractère
individuel et non des entreprises sous forme sociétaire, il fau-
drait les transformer et faire ce que l'on appelle l'évasion
vers la forme sociétaire, qui est déjà trop fréquente dans
notre pays.

Il faudrait en outre constituer ensuite une société holding.
Il s'ensuivrait des coûts relativement importants et une très

grande lourdeur juridique.
Pour arriver à quoi ? A résoudre le problème de la trans-

mission des petites entreprises à caractère individuel.
Ce problème - le ministre l'a dit tout à l'heure - doit être

examiné dans le cadre d'un projet de loi qui est actuellement
préparé par le ministre du commerce et de l'artisanat . C'est
dans ce cadre qu'il devra être résolu, et non en utilisant
le R .E .S . qui, visiblement, n'est pas fait pour ces entreprises.

Donc, personnellement, je suis tout à fait contre un sous-
amendement qui viserait à supprimer ou à abaisser ce seuil
de vingt salariés.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 139.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. Pierre Descaves. Monsieur le président, je retire mon
sous-amendement.

M. le président . Le sous-amendement n° 176 est retiré.
Le sous-amendement n° 166, présenté par M . Pinte, est

ainsi rédigé :

« I. - Compléter le neuvième alinéa (c) du para-
graphe B de l 'amendement n° 3 par la phrase suivante :

« Ce pourcentage est apprécié en tenant compte des
droits de vote attachés aux titres émis par la société
rachetée ou qui le seraient à la suite de la conversion
d'obligations ou de l'exercice de bons de souscription
d'actions.

« Il . - Compléter l'avant-dernier alinéa du para-
graphe B de cet amendement par les mots : "autres que
ceux attachés à des obligations convertibles ou à des obli-
gations assorties de bons de souscription d 'actions". »

Ce sous-amendement n'est pas soutenu.
Le sous-amendement n° 147, présenté par M . Jacques

Barrot, est ainsi rédigé :

« I. - Après la première phrase du onzième alinéa (d)
du paragraphe B de l'amendement n° 3, insérer la phrase
suivante : "Toutefois, la société nouvelle qui prend l'en-
gagement d'acquérir dans un délai de deux ans plus de
50 p . 100 des droits de vote peut n'en détenir à sa créa-
tion que 20 p . 100."

« II. - Après le paragraphe B de cet amendement,
insérer le paragraphe 13 bis suivant :

« B bis. - La perte de recette fiscale résultant de la
fixation à 20 p . 100 des droits de vote qu ' une société
nouvelle doit détenir à sa création sera compensée à due
concurrence par l ' élévation des tarifs des droits sur les
alcools prévus par l'article 403 du code général des
impôts . »

La parole est à M . Jean-Jack Salles, pour soutenir ce
sous-amendement.

M. Jean-Jack Salles . Monsieur le ministre, nous crai-
gnons que le dispositif prévu par le présent projet de loi ne
puisse s'appliquer dans les faits qu'aux petites entreprises,
celles dont la valeur de rachat est très faible, et qu ' il ne soit
impossible aux salariés de réunir dans un temps assez court
les sommes nécessaires pour procéder à pareil rachat.

Aussi serait-il utile de prévoir un rachat en plusieurs
étapes, les repreneurs étant minoritaires dans une première
étape.

En outre, le sous-amendement pourrait permettre égale-
ment la vente de parts minoritaires d'une société aux salariés
de cette dernière par l ' héritier, afin que les repreneurs puis-
sent bénéficier des incitations fiscales prévues pour le R .E .S.

Enfin, l'on peut penser que la période de reprise d'une
entreprise est toujours un temps de flottement préjudiciable
au dynamisme et à la vie même de celle-ci . Autoriser un
R.E .S . minoritaire au départ peut permettre de réduire la
durée de ce processus, pendant lequel - ne l'oublions pas ! -
l'entreprise est fragilisée et très vulnérable.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur pour
avis.

M. Jean-Philippe Lachenaud, rapporteur pour avis. La
commission des affaires culturelles a examiné ce sous-
amendement - d'ailleurs, l'amendement n° 94 tombera ulté-
rieurement puisqu'il a le même objet - et elle a émis un avis
favorable.

Tout à l'heure, lorsque notre collègue Jacques Barrot l'a
présentée, il a bien indiqué que cette proposition éviterait les
distorsions que, monsieur le ministre, vous redoutez.
En effet, le risque est qu 'un petit nombre de salariés,
appuyés par des repreneurs extérieurs ou par des sociétés
financières extérieures, ne viennent détourner la procédure du
R.E .S.

C'est pour cette raison que la commission, après réflexion,
a inscrit dans le texte l 'obligation d'un engagement de réa-
liser l ' opération complète de R .E .S sur deux exercices finan-
ciers, car on peut rencontrer quelques difficultés à trouver les
moyens financiers nécessaires pour mener à bien l ' opération.

Comment sera contrôlé cet étalement sur deux ans, et, le
cas échéant, quelles sanctions s'appliqueront ? On pourrait
imaginer d ' appliquer un article du texte selon lequel, si l'on
devait constater a posteriori que l'engagement n'est pas tenu,
le bénéfice des exonérations fiscales serait retiré et les
sommes indûment perçues reversées.

Evidemment, le système est un peu compliqué et j'ai cru
comprendre des propos de M . Barrot qu ' il souhaitait surtout
tracer une piste pour le Gouvernement. Cette piste est inté-
ressante et elle mériterait d'être étudiée au cours de
l'année 1987.

M. le président .

	

La parole est à M . Jacques Roger-
Machart.

M. Jacques Roger-Machart . Nous ne pouvons pas suivre
MM. Salles et Lachenaud dans leur argumentation . Ils ne
nous expliquent pas comment les salariés arriveront dans une
étape ultérieure à devenir majoritaires de l ' entreprise . Or c'est
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là le problème. Et tant qu ' ils ne nous donnent pas une solu-
tion, nous ne pouvons pas accepter un système de rachat
minoritaire.

M . le président . Quel est l'avis de la commission saisie au
fond ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Si j'ai bien
compris ce que n'a pas exprimé le rapporteur pour avis,
M. Barrot ne sera pas désolé que la commission des finances
repousse son sous-amendement. (Sourires.)

Sans m'étendre, compte tenu de l'heure tardive, sur des
aspects techniques que j ' ai déjà exposés en commission des
finances, j 'estime que ce sous-amendement entraînerait un
certain dévoiement - le terme est peut être un peu fort - du
mécanisme fiscal . Pour la commission des finances, un R .E .S.
contrôlé à 20 p . 100 n'est plus un « rachat d ' entreprise par
ses salariés ».

Par conséquent, je souhaiterais que le sous-amendement de
M . Barrot soit retiré.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur le
sous-amendement ?

M . le ministre chargé du budget. J ' ai déjà eu l 'occasion
de m'exprimer sur le fond de cette affaire.

Cela dit, je ne veux pas exclure une réflexion plus poussée
du Gouvernement sur la question qui a été soulevée par
MM . Salles et Lachenaud.

J'appellerai simplement l'attention de ceux-ci sur le danger
du schéma qu ' ils proposent.

Tel qu'il est, le sous-amendement n° 147 serait très néfaste.
En effet, le retrait des avantages fiscaux, au bout de deux
ans, à une entreprise qui n'aurait pas tenu ses engagements
provoquerait à coup sûr la mort de celle-ci . On introduirait
ainsi un élément de fragilité et d'incertitude qui nuirait au
développement des affaires, d'autant qu'il n'y a plus d'agré-
ment préalable.

Il me semble donc que, techniquement, la proposition de
M. Barrot n'est pas au point et qu'il serait préférable que le
sous-amendement soit retiré, quitte à ce que le dialogue se
prolonge au cours des prochains mois afin que soit trouvée
une solution à ce problème.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur pour
avis.

M . Jean-Philippe Lachenaud, rapporteur pour avis . Dans
ces conditions, mon collègue Jean-Jack Salles et moi-même
retirons ce sous-amendement.

M . le président. Le sous-amendement n° 147 est retiré.
Le sous-amendement n° 163, présenté par M . Pinte, est

ainsi rédigé :
« Supprimer la première phrase du douzième alinéa du

paragraphe B de l'amendement n° 3 . »
Ce sous-amendement n'est pas défendu.
Le sous-amendement n° 82 rectifié, présenté par MM . Tré-

mège, Mamy, Diméglio, Jacquat, Colin, de Robien, Arthur
Paecht, Jegou, Fréville et Proriol, est ainsi rédigé :

« Dans le douzième alinéa du paragraphe B de l'amen-
dement n° 3, après les mots : " ou de la société
rachetée ", insérer les mots : " si cette dernière emploie au
moins cinquante salariés . Un salarié ne peut détenir
directement ou par l'intermédiaire d'une personne autre
que la société nouvelle 50 p. 100 ou plus des droits de
vote de la société rachetée si cette dernière emploie moins
de cinquante salariés " . »

La parole est M . Gérard Trémège.

M . Gérard Trémège . Ce sous-amendement a pour objectif
de permettre, dans les petites entreprises de moins de cin-
quante salariés, la reprise de l'entreprise dans le cadre du
R.E .S . par un seul salarié.

En effet, l'expérience prouve que, dans ces petites entre-
prises, il est difficile de mettre en oeuvre un système qui
arrive à un partage du pouvoir entre plusieurs personnes.

Le système que nous proposons faciliterait la transmission
des petites entreprises de moins de cinquante salariés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion n'ayant pas examiné ce sous-amendement, je m'expri-
merai à titre personnel .

M . Trémège nous avait habitués à de solides argumen-
taires . Tel n'est pas le cas de son exposé des motifs . Mais
peu importe 1

Pour permettre une application aussi simple et aussi large
que possible du dispositif fiscal du R.E .S ., il n'est pas judi-
cieux de prévoir que les conditions relatives aux droits de
vote seront différentes selon que les entreprises rachetées
emploient un nombre plus ou moins élevé de salariés.

J'ajoute que le dernier paragraphe de l'amendement du
Gouvernement lève toute ambiguïté sur un point qui a,
semble-t-il, inquété M . Trémège, puisqu'il dispose qu ' un
salarié ne peut détenir directement ou indirectement
50 p . 100 ou plus des droits de vote de la société nouvelle ou
de la société rachetée.

En définitive, j 'estime que ce sous-amendement complique-
rait le dispositif proposé par le Gouvernement.

Cela étant dit, j'exprime un point de vue personnel, et non
pas celui de la commission.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Je me demande si
l'adoption de ce sous-amendement ne nous contraindrait pas
à changer complètement le titre du chapitre que nous
sommes en train d'examiner. Il ne s ' agirait plus d ' un rachat
d'entreprise par les salariés . Ce serait, en fait, un nouveau
type de transmission d'entreprise.

M . Gérard Trémège . On pourrait parler de « rachat de
l ' entreprise par son salarié ».

M . le ministre chargé du budget. De toute façon, cela
dénaturerait totalement la philosophie du texte gouverne-
mental, qui prévoit précisément qu 'aucun salarié ne peut dis-
poser de plus de 50 p. 100 des droits de vote.

Notre intention va donc tout à fait à l'encontre de la vôtre.
Je ne nie pas qu'il y ait un problème de transmission des

P.M .E ., mais il ne faut pas utiliser n ' importe quel dispositif
fiscal pour essayer de régler ce problème.

Pour l' instant, la préoccupation du Gouvernement est
d'améliorer le texte de 1984.

Je propose donc à M . Trémège de prendre rendez-vous
pour étudier la question de la transmission des entreprises.
Nous verrons ce que la commission Aicardi, qui réfléchit à la
fiscalité des patrimoines, nous propose à cet égard . Mais
vraiment, n'assignons pas au R .E.S . un but qui n'est pas le
sien 1

J 'espère avoir été suffisamment convaincant pour que
M. Trémège accepte de retirer son amendement et poursuive
les discussions toujours très cordiales que nous avons l'un
avec l'autre.

M . Gérard Trémège . J ' attends donc la suite et je retire
mon sous-amendement !

M . le président . Le sous-amendement n° 82 rectifié est
retiré.

Le sous-amendement n° 148, présenté par M. Jacques
Barrot, est ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe B de l'amendement n° 3 par
l ' alinéa suivant :

« Les salariés ne peuvent constituer qu ' une seule
société nouvelle en vue du rachat de leur entreprise . »

La parole est à M. Jean-Jack Salles, pour soutenir ce sous-
amendement.

M . Jean-Jack Salles . Le sous-amendement n° 148 tombe
puisqu'il est la suite logique du sous-amendement n° 147, qui
a été retiré.

M . le président . Le sous-amendement n° 148 devient
donc sans objet.

Le sous-amendement n° 105, présenté par M. Trémège, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe D de l'amendement
n° 3 .

« D . - Le rachat d'une entreprise dans les conditions
prévues au présent article peut étre soumis, avant sa réali-
sation, à la demande des salariés visés au premier alinéa
du II de l'article 83 bis du code général des impôts, à
l 'accord du ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation, à seule fin de s'assurer que les conditions
posées par l'article 220 quater et l'article 220 quater A du



604

	

ASSEMBLEE NATIONALE - 2° SEANCE DU 21 AVRIL 1987

code général des impôts sont réunies . Dans ce cas, le
bénéfice des dispositions du présent article est subor-
donné à cet accord.

La parole est à M . Gérard Trémège.
M . Gérard Trémège. Je retire le sous-amendement.
M . le président . Le sous-amendement n e 105 est retiré.
Le sous amendement ne 131, présenté par M . Trémège, est

ainsi rédigé :
« I . - Compléter le paragraphe D de l'amendement

n° 3 par l'alinéa suivant :
« Lorsque les salariés de la société rachetée ne détien-

nent pas plus de 50 p. 100 de la société nouvelle le
rachat, effectué dans les conditions prévues à l ' ar-
ticle 220 quater A du code général des impôts, doit être
soumis avant sa réalisation à l ' accord du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation . Le béné-
fice des dispositions du présent article est subordonné à
cet accord.

« H. - Après le paragraphe D de cet amendement,
insérer le paragraphe suivant :

« D bis . - Les pertes résultant pour l'Etat de l ' exten-
sion de la procédure du rachat d ' entreprise aux salariés
ne détenant pas plus de 50 p . 100 de la société nouvelle
seront compensées par un relèvement à due concurrence
des droits de consommation sur les tabacs prévus par
l ' article 575 du code général des impôts . »

La parole est à M . Gérard Trémège.

M . Gérard Trémège . Il convient de donner à la procédure
de R .E.S . une extension aussi large que possible.

En effet, elle doit permettre : d'assurer la pérennité d 'un
nombre grandissant d'entreprises petites et moyennes qui
seraient, sans elle, vouées à disparaître, au risque de réduire
le degré de concurrence sur les marchés concernés : de faci-
liter le processus déjà engagé de « déconglomérisation », qui
permet aux groupes de se recentrer sur leurs activités princi-
pales.

Or la condition posée aux repreneurs salariés de détenir
dès la création la majorité des droits de vote de la société
nouvelle risque de faire avorter un certain nombre de projets
de reprise économiquement viables, en particulier lorsque les
entreprises qu'il faut maintenir atteignent une taille non
négligeable.

Afin d'écarter ce risque et d'étendre l'application du dispo-
sitif, je propose d ' autoriser des R .E.S . « minoritaires » per-
mettant de faire jouer au maximum l ' effet de levier inhérent
à ces procédures de rachat.

Toutefois - et c ' est là la particularité par rapport aux
autres propositions - compte tenu des avantages fiscaux
accordés, la procédure d ' agrément ministériel serait main-
tenue dans le cas des R .E .S . « minoritaires » . La procédure
fixant les conditions et délais d ' accession à la majorité serait
établie lors de l'octroi de l 'agrément, ainsi que le pourcentage
minimum de participation requis dès la création de la société
nouvelle.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Lorsque la
commission a examiné ce sous-amendement . J'avais argu-
menté assez longuement . M. Trémège s'en souvient certaine-
ment. Je suis prêt à reprendre mon argumentation si le Gou-
vernement n 'était pas assez complet - ce qui m'étonnerait
d'ailleurs - dans son argumentation.

La commission a repoussé ce sous-amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre chargé du budget. Au risque de décevoir
M . le rapporteur général, je serai très elliptique . (Sourires.)

Je n ' imagine pas que M . Trémège, qui a été sensible à mes
arguments sur ses précédents sous-amendements - lesquels
répondaient un peu à la même inspiration - n ' y soit pas sen-
sible dans le cas présent.

Que souhaitons-nous faire ? Nous souhaitons faciliter la
reprise d'une entreprise par des salariés majoritaires au sein
de celle-ci.

Pour que l'opération réussisse, il est indispensable que les
salariés soient motivés et que la majorité d'entre eux soient
prêts à s'investir dans le rachat, la reconquête, le redresse-
ment ou l ' expansion de leur entreprise.

II faut s'en tenir à cette ligne de conduite, à cette philoso-
phie et ne pas apporter au texte du Gouvernement des modi-
fications qui le priveraient un peu de son esprit initial.

M . le président . La parole est à M . Trémège.

M . Gérard Trémège . Considérant que, en l'occurrence,
cette procédure serait soumise à l' agrément ministériel et que
le ministre des finances pourrait donc apprécier l'intérêt éco-
nomique de l'opération et mettre en oeuvre les procédures de
réalisation de ce R .E.S . minoritaire, je maintiens mon amen-
dement, afin que l ' Assemblée puisse se prononcer par un
vote.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur général.

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. M . Trémège
m'oblige à rappeler les arguments que j'avais avancés en
commission.

M. Trémège demande un peu trop à ce dispositif, qui - je
m'excuse de le dire, monsieur le ministre - est un dispositif
modeste.

A l ' origine celui-ci avait un objectif précis : favoriser le
rachat d'entreprise par des salariés qui en assurent le
contrôle.

Votre sous-amendement, monsieur Trémège, soulève plu-
sieurs difficultés, que je rappellerai brièvement.

Première difficulté : dans quel délai les salariés ne détenant
pas 50 p. 100 des droits de vote devraient-ils acquérir le
contrôle de la société ? C'est à la loi, et non à un agrément,
qu'il convient de le préciser.

Deuxième difficulté : pourquoi proposer des dispositions
plus contraignantes que dans le projet de loi et l'amendement
du Gouvernement en matière de contrôle ? En effet, vous
faites référence à la détention du capital, et non . aux droits
de vote . A mon sens, cela va à l'inverse de ce que vous sou-
haitez.

Troisième difficulté : le sous-amendement complique à
l'excès le mécanisme du R.E .S . qui, pour moi et pour la
majorité de la commission des finances, doit rester aussi
souple que possible. Si l ' on souhaite utiliser ce mécanisme de
levier d ' endettement dans des opérations où les salariés ne
détiennent pas la majorité des droits de vote, l ' originalité du
R.E .S . disparaît . Il s'agit alors d ' une extension du dispositif -
improprement, alors, appelé R .E .S.

Enfin, votre sous-amendement conporte une dernière diffi-
culté - et je le dis d'autant plus que j'ai moi-même reconnu,
au début, que la proposition tendant à utiliser le R.E .S.
comme un levier pouvait rendre des services, à condition
d'être prudent, ce qui n'est pas le cas en l ' occurrence.

Les avantages fiscaux du crédit d'impôt, la déductibilité ne
se justifient que parce qu ' un groupe de salariés peut non seu-
lement créer mais également contrôler une société holding
spécifique . D'ailleurs, cette obligation de contrôle apparaît au
B IIc de l'amendement du Gouvernement, alinéa que le sous-
amendement de M . Trémège ne propose pas de supprimer.

C'est la raison pour laquelle je reste persuadé qu ' il vaut
mieux réformer un mécanisme fiscal de manière simple et
compréhensible pour tous et par tous, voire le modifier éven-
tuellement à l'avenir à la lumière de l ' expérience acquise, que
de proposer, comme le fait M . Trémège, un dispositif trop
sophistiqué qui risquerait d ' être mal compris.

Puisque le dialogue Gouvernement - M . Trémège ne semble
pas avoir été positif, je demande à l'Assemblée de rejeter le
sous-amendement n e 131 de M . Trémège.

M . le président . La parole est à M . Gérard Trémège.

M . Gérard Trémège . Monsieur le rapporteur général, pre-
mièrement, les procédures d'agrément prévoieront toutes les
modalités de prise de participation dès le départ et les délais
nécessaires pour accéder à la majorité . Et comme chaque cas
sera étudié individuellement par le ministre lors de l'agré-
ment, il ne peut pas y avoir une règle définissant une procé-
dure pour tout le monde.

Deuxièmement, si on permet un R .E .S. minoritaire, c' est
précisément parce que les cas de R.E.S . minoritaires en
capital avec une majorité en droits de vote grâce aux droits
de vote doubles sont une illusion. En réalité, ce n ' est que
dans un cas sur dix que vous trouverez des financiers qui
accepteront d'apporter des capitaux et d 'être majoritaires en
capital tout en étant minoritaires en droits de vote, c'est-à-
dire sans pouvoir de décision ou de révocation .
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M. le président . La parole est à M . le ministre chargé du
budget.

M. le ministre chargé du budget. Les propos de M. Tré-
mège apportent de l'eau à mon moulin . Il envisage un certain
nombre de cas de figure où précisément il n'y a pas ni possi-
bilité ni volonté de la part des salariés de racheter leur entre-
prise . Or ce n'est pas ce que souhaite favoriser le Gouverne-
ment. Il ne veut pas encourager des opérations ou des
montages purement financiers. Il y a d ' autres procédures
pour cela.

Avant de présenter ma deuxième observation, je tiens à
remercier M. le rapporteur général d ' avoir étayé, par la qua-
lité de ses arguments, la position du Gouvernement . Cela dit,
je suis tout de même extrêmement surpris que M . Trémège
propose de rétablir la procédure d'agrément, alors que, pério-
diquement, sur tous les bancs de cette assemblée, on inter-
pelle, et à juste titre, le Gouvernement sur le thème de la
simplification administrative et de la lutte contre le pouvoir
discrétionnaire de l'administration fiscale Pour une fois où
nous proposons que le ministère des fin. es renonce à une
procédure d ' agrément tout à fait discrétionnaire, dont on sait
bien qu ' elle génère des délais et des procédures extrêmement
longues, vous nous proposez de la rétablir ! J ' avoue que j'y
perds un petit peu mon latin.

Souhaitons-nous rendre les choses plus automatiques, plus
simples, plus claires, plus uniformes, ou voulons-nous
retomber dans des errements que vous avez, en d'autres cir-
constances, monsieur le député, vous-même dénoncés ?

Je ferai un appel à la cohérence intellectuelle et, au nom
de cette cohérence, accepterez-vous peut-être de reconsidérer
votre position.

M . le président . Monsieur Trémège, maintenez-vous votre
amendement ?

M. Gérard Trémège . Monsieur le président, compte tenu
des réponses de M . le ministre, et des relations excellentes
que j'entretiens avec lui (Sourires), je retire mon sous-
amendement . (Applaudissements sur les bancs des groupes du
R .P.R. et U.D.F.).

M. le président . Le sous-amendement n° 131 est retiré.
Le sous-amendement, n° 140, présenté par MM . Christian

Pierret, Goux, Roger-Machart, Anciant, Balligand, Bapt,
Bêche, Bérégovoy, Bonnet, Charzat, Douyère, Dumont,
Emmanuelli, Germon, Josselin, Le Garrec, Lengagne,
Margnes, Nallet, Mme Osselin, MM . Alain Richard, Rodet,
Sanmarco, Strauss-Kahn, Tavernier, Alain Vivien et Zucca-
relli est ainsi rédigé :

« Compléter l' amendement n . 3 par le paragraphe sui-
vant :

« F. - En cas d'application de l ' article n . 83 bis du
code général des impôts, l'article 790 du code général des
impôts ne s'applique pas . »

La parole est à M . Jacques Roger-Machart.

M . Jacques Roger-Machin . Par ce sous-amendement
n° 140, nous proposons que les sommes d'argent qui ont été
versées à un ancien propriétaire d'entreprise pour le rachat
de son entreprise grâce à un R.E.S. ne puissent pas bénéficier
des dispositions de l'article n° 790 du code général des
impôts sur les donations-partages.

Je voudrais rappeler que cet article n° 790 a été introduit à
la demande du Gouvernement dans la loi de finances pour
1987. A l'époque, j'avais fait remarquer à M . le ministre
délégué, qui justifiait la déduction fiscale dans les cas de
donation-partage par la nécessité d'inciter à la transmission
de l'outil de travail, qu'il fallait réserver cette disposition aux
biens professionnels . Or, celui-ci avait répondu : « Selon
M. Roger-Machart, il faudrait diversifier les taux d'imposi-
tion suivant qu'il s'agit de biens professionnels ou non . Il
aurait raison s'il était facile de définir ce qu'est un bien pro-
fessionnel . Or, ce n'est pas le cas, Par conséquent, la proposi-
tion consistant à distinguer les taux d'imposition de la
donation-partage suivant qu ' il s ' agit ou non de biens profes-
sionnels ne tient pas la route . »

Par notre sous-amendement n° 140, nous proposons d 'éli-
miner du dispositif de déductions fiscales consenties au titre
des donations-partages des sommes qui ont fait l'objet d'un
R .E.S . Dans ce cas, il ne s'agit plus de l'outil de travail,
puisque celui-ci a été vendu, mais de transmission de patri-

moine, de bon argent. Alors, pourquoi le faire bénéficier des
réductions d ' impôts prévues pour la transmission de l'outil
de travail ?

En ne me suivant pas dans mon raisonnement, monsieur le
ministre, vous accréditeriez les reproches que je formulais en
début de soirée à l ' égard de ce texte, à savoir qu 'il permet de
cumuler les avantages fiscaux : non seulement les « fils de
famille » - je reprends mon expression - bénéficient d'un
R.E .S ., mais ils profitent aussi des déductions fiscales
consenties au titre des donations-partages.

J'ai pris cet exemple très précis de l'article n. 790 du
C .G .I ., mais j'aurais pu tout aussi bien évoquer d 'autres
avantages fiscaux accordés aux héritiers sous prétexte de
transmission de l'outil de travail.

Un député du groupe U .D .F . C'est la lutte des classes l

M. le président . La parole est à M . Georges Tranchant,
contre l'amendement.

M. Georges Tranchant . Une fois de plus, M. Roger-
Machart est en train de mélanger les genres.

Les avantages fiscaux accordés lors de la reprise d 'une
entreprise sont consentis aux salariés de celle-ci . Et si parmi
ces salariés se trouve un héritier du fondateur qui, ô malheur
selon vous ! aura pu bénéficier d ' une donation-partage, pour
quelles raisons ne bénéficierait-il pas des mêmes avantages
que l'ensemble des salariés ? La loi est la même pour tous !

On se croirait revenu au temps du rapport Mexandeau où
l'on attribuait des points négatifs aux enfants de bourgeois
dans l'éducation nationale.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion a repoussé ce sous-amendement. Il y a entre nous un
désaccord fondamental, monsieur Roger-Machart . J ' ai illustré
en commission, par des exemples précis que je ne reprendrai
pas en séance publique, l'idée selon laquelle l 'incitation au
départ à la retraite d ' un chef d'entreprise âgé de soixante ans
doit être retenue comme un des objectifs que nous recher-
chons.

Vous partez, vous, exactement de l'idée in verse puisque
vous estimez que les personnes qui ont bénéficié d 'un R.E.S.
ne devraient pas par la suite pouvoir profiter des avantages
des donations-partages . Nous partons, nous, de l'idée qu'un
chef d'entreprise âgé qui n'a pas encore cédé son entreprise
sera incité à le faire dans l'intérêt de l ' entreprise, s'il en béné-
ficie . Vous pourrez trouver toutes les explications politiques
que vous voudrez pour vous opposer à cette conception, mais
il ne m ' appartient pas comme rapporteur général de faire de
la politique ce soir . Je confirme le rejet de ce sous-
amendement par la commission des finances.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Je me suis déjà
exprimé sur ce sujet. Pour les raisons qui viennent d 'être
exposées par M. le rapporteur général, je demande le rejet de
ce sous-amendement.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 140.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n . 3,
modifié par le sous-amendement n. 22, deuxième correction.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article
n° 16, et les amendements n .. 93 et 94 de la commission des
affaires culturelles, 44, 45, et 46 de M. Pierre Descaves, 172
de M. Alain Lamassoure et 95 de la commission des affaires
culturelles deviennent sans objet.

Après l ' article 18

M. le président . M. Tranchant a présenté un amende-
ment, n° 87, ainsi rédigé :

« Après l'article 16, insérer l'article suivant :
« I . - Après le cinquième alinéa du Il de l'article 14 de

l'ordonnance n . 86-1134 du 21 octobre 1986 relative à
l 'intéressement et à la participation des salariés aux
résultats de l'entreprise et à l'actionnariat des salariés, est
inséré un alinéa ainsi rédigé :
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« Cette exonération est également maintenue dans les
mêmes conditions lorsque ces mêmes sommes sont
retirées par les salariés pour être affectées à la constitu-
tion du capital d ' une société ayant pour objet exclusif de
racheter tout ou partie du capital de leur entreprise dans
les conditions prévues à l'article 83 bis du code général
des impôts.

« Il . - La perte de recette résultant du I est compensée
par une augmentation à due concurrence des droits de
timbre prévus aux articles 925 à 934 du code général des
impôts. »

La parole est à M . Georges Tranchant.

M. Georges Tranchant . Cet amendement tend à per-
mettre aux salariés d'utiliser les sommes affectées à la réserve
spéciale de participation dans le cadre d'une opération de
R .E.S.

De plus, le Trésor ne devrait pas subir de pertes de
recettes, puisque cette disposition est compensée par une
augmentation des droits de timbre . Toutefois, ce gage est de
pure forme car il ne s'agit ici que de maintenir une exonéra-
tion déjà existante.

Il ne serait pas concevable que des salariés désireux de
reprendre une entreprise soient obligés d 'emprunter à l 'exté-
rieur alors que les caisses sociales de cette entreprise com-
prennent des fonds qui leur appartiennent.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. En commis-
sion, j'avais demandé à M. Tranchant de ne pas maintenir
son amendement, car i! me semblait relever du domaine
réglementaire. Il s'agissait sans doute d'une erreur d' interpré-
tation de ma part car les modalités d ' exonération des sommes
affectées en réserve spéciale de participation apparaissent
être du domaine législatif.

II me parait tout à fait justifié que les salariés puissent,
dans le cadre d'un R .E.S ., utiliser ces sommes et trouver ainsi
une occasion privilégiée de soutenir leur entreprise sans subir
de pénalités fiscales.

D'ailleurs, cette proposition, que je peux qualifier de bon
sens , monsieur le ministre, avait recueilli l ' agrément de
M . Balladur.

Cet amendement aurait sans doute recueilli un avis favo-
rable de la commission s'il lui avait été présenté . Cela dit, à
titre personnel, je ne suis pour.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Sur le fond, il s'agit
d'un bon amendement . Il est vrai que nous avons eu un
doute sur son caractère législatif ou réglementaire, et c 'est ce
qui explique la position qui a été prise en commission.
Depuis, ce doute a été levé.

Le Gouvernement est favorable au vote de cet amende-
ment, qu'il propose de modifier en supprimant le gage qu'il
prévoit, c' est-à-dire le paragraphe II.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n. 87,
compte tenu de la modification proposée par le Gouverment.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

Article 17

M . le président . Je donne lecture de l ' article 17 :

CHAPITRE IV

Mesures concernant la fiscalité des valeurs mobilières

« Art. 17 . - Le 3 de l 'article 158 du code général des
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l'imposition des revenus des années 1988 et sui
vantes, l ' abattement prévu au huitième alinéa est de 8 000 F
pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés et de
16000 F pour les contribuables mariés soumis à imposition
commune. Il ne s 'applique pas aux revenus d ' actions qui ne
répondent pas aux conditions prévues par la première phrase
de l' article 163 octies 1°.

« Au huitième alinéa du 3 du même article, remplacer les
mots : " des années 1986 et suivantes " par les mots : "des
années 1986 et 1987 " . »

La parole est à M . Alain Lamassoure, inscrit sur l'article .

M. Alain Lamassoure . Nous abordons maintenant un
autre aspect du dispositif du projet de loi qui consiste à aug-
menter l'abattement dont bénéficient les revenus d 'actions et
d'obligations . Il s ' agit d'une mesure qui doit prendre le relais
du compte d'épargne en actions, mécanisme qui avait cer-
tains avantages mais qui était trop compliqué et dont la loi
avait d'ailleurs prévu l ' extinction à compter du
31 décembre 1987.

Le Gouvernement ne propose pas de prolonger ce méca-
nisme mais, en contrepartie, il prévoit d ' augmenter les avan-
tages liés aux revenus d' actions et d'obligations, mais seule-
ment des sociétés cotées . C ' est pourquoi je voudrais plaider à
nouveau en faveur des sociétés non cotées . Le Gouvernement
m'a demandé, au début de la discussion, de retirer - ce que
j ' ai fait volontiers - un amendement en faveur des participa-
tions dans les sociétés non cotées dans le cadre des plans
d'épargne retraite . M . le ministre délégué avait fait valoir - et
je m'étais rangé à son argumentation - que les placements
effectu 5s dans ces plans rencontraient un besoin de sécurité
très important et qu'ils devaient donc être faits uniquement
dans des sociétés cotées.

Cela étant, les placements des ressources tirées des
comptes d ' épargne en actions pouvaient bénéficier aux
sociétés non cotées . En ne prolongeant pas les C .E .A ., cet
avantage a donc été supprimé.

Par ailleurs, des expériences récentes ont montré tout l ' in-
térêt que pouvait représenter la mobilisation de l'épargne
régionale au profit des petites et moyennes entreprises qui ne
sont pas toujours cotées. C'est ainsi qu'à l'occasion de la pri-
vatisation de la Sogenal, on a constaté qu ' il n'était pas pos-
sible de décupler en une seule fois le nombre des action-
naires régionaux de cette société.

C ' est la raison pour laquelle, en reprenant le contenu d ' un
amendement qui, faute de gage, n'avait pu être retenu par la
commission des finances, je demande au Gouvernement de
revenir sur sa décision et d'admettre que le bénéfice de
l'abattement commun aux revenus d'actions et d'obligations
puisse être également accordé aux dividendes des sociétés
non cotées, au moins pour ce qui concerne les revenus des
actionnaires non majoritaires.

M . Le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. L'excellent exposé de M . Lamassoure
me permettra d'être bref, car je me proposais d'intervenir
exactement dans le même sens que lui.

J'observe que, d'après l'exposé des motifs du projet de loi,
la suppression de la prise en compte des sociétés non cotées
est présentée comme constituant un parallèle aux dispositions
prévues par l'article 18 du même projet . Il résulte de celles-ci
que les intérêts servis aux associés à raison des sommes qu ' ils
laissent ou mettent à la disposition de la société, en sus de
leur part du capital, deviendraient déductibles du bénéfice
net servant au calcul de l'impôt dans la limite des intérêts
calculés à un taux égal à la moyenne annuelle des taux de
rendement brut à l'émission des obligations des sociétés
privées.

J'ai essayé, en calculant cette limite, aujourd ' hui fixée à
80 p . 100 de ces taux, de savoir quel serait le niveau des
intérêts déductibles pour 1986 . Cela varierait entre
7,23 p . 100 et 9,035 p . 100. Est-il raisonnable, dans un projet
de loi destiné à favoriser l ' épargne, sous prétexte d 'autoriser
en pratique au sein des P.M .E . une augmentation de
1,8 p . 100 des intérêts déductibles versés aux associés, intérêts
eux-mêmes calculés sur un encours plafonné à une fois et
demie le montant du capital social pour les associés diri-
geants, est-il raisonnable, dis-je, de supprimer l ' abattement
dont bénéficient les dividendes distribués par ces entre-
prises ?

Le rehaussement du niveau des intérêts déductibles est une
mesure d'équité qui ne fait qu'aligner sur le régime des
grandes entreprises celui des P.M .E ., lesquelles, chacun le
sait, n ' ont pas aussi facilement accès au marché financier.

En ce qui concerne la deuxième phrase, que j ' avais pro-
posé de supprimer par un amendement qui n ' a pas passé le
barrage de l'article 40, je formulerai les observations sui-
vantes.

Premièrement, en faisant obstacle au renforcement du
capital des entreprises moyennes par recours à l ' épargne de
proximité, le projet entrave le développement des sociétés qui
pourraient ultérieurement accéder au second marché mais qui
n'ont pas encore la taille suffisante .



ASSEMBLEE NATIONALE - 2 . SEANCE DU 21 AVRIL 1987

	

IA7

Deuxièmement, l'exclusion des sociétés non cotées les dis-
suade de distribuer des dividendes alors que la politique de
distribution confère une valeur aux titres qui en bénéficient
et permet d'accéder progressivement au second marché.

Troisièmement, cette exclusion accroit l'inégalité de traite-
ment entre les grandes entreprises, qui ont un accès facile à
un marché financier en plein essor ainsi qu 'à de nouveaux
marchés tels que celui des billets de trésorerie, alors que les
P.M .E . manquent de fonds propres et ont un crédit bancaire
plus coûteux que les billets de trésorerie.

Pour tous ces motifs, je souhaiterais que M . le ministre
nous entende et qu ' il accepte de supprimer cette discrimina-
tion . J'aurais pu déposer un amendement, mais il aurait fallu
le gager et je pense qu ' il est préférable d'engager une discus-
sion de bonne foi avec le Gouvernement et d 'entendre sa
réponse.

M. le président . MM. Christian Pierret, Goux, Roger-
Machart, Anciant, Balligand, Bapt, Bêche, Bérégovoy,
Bonnet, Charzat, Douyère, Dumont, Emmanuelli, Germon,
Josselin, Le Garrec, Lengagne, Margnes, Nallet,
Mme Osselin, MM . Alain Richard, Rodet, Sanmarco, Strauss-
Kahn, Tavernier, Alain Vivien et Zuccarelli ont présenté un
amendement, n° 146, dont la commission accepte la discus-
sion et qui est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 17 :
« Les dispositions prévues à l'article 66 de la loi de

finances pour 1983 (no 82-1126 du 29 décembre 1982)
sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1990.

« Les articles 885 A à 885 X, 1723 ter OOA, 1723 ter
OOB et 1727 A du code général des impôts sont rétablis
dans leur rédaction antérieure à la loi n° 86-824 du
11 juillet 1986. »

La parole est à M . Jacques Roger-Machart.

M. Jacques Roger-Machart . Nous répétons qu'offrir des
possibilités de déduction des revenus d'actions du revenu
imposable est injuste socialement . Nous préconisons que
cette déduction s'applique non pas au revenu imposable mais
à l ' impôt lui-même, car ce serait plus équitable . En effet, les
avantages seraient identiques pour tous les contribuables quel
que soit leur niveau de revenu et ce qu'ils déclarent par ail-
leurs.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion des finances a repoussé cet amendement. Si le Gouver-
nement et moi-même avons rendu hommage à ce qu'il y avait
de positif dans le C .E .A ., nous connaissons néanmoins tous
ses limites, notamment en raison de la lourdeur de ses méca-
nismes et des inconvénients qu ' il présente pour les épar-
gnants, lesquels sont tenus sur l'ensemble de leur portefeuille
et non pas seulement sur les sommes investies dans le C .E .A.

Pour des raisons d'ordre financier, je ne crois pas possible
d'accepter la prorogation du C .E .A . en P.E.R.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Même avis.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 146.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM . Descaves, François Bachelot, Baec-
keroot, Pascal Arrighi, Bompard, Domenech, Frédéric-
Dupont, Herlory, Mégret et Sirgue ont présenté un amende-
ment, n° 50, ainsi rédigé :

« I. - Dans la première phrase du deuxième alinéa de
l'article 17, susbstituer à la somme " 8 000 F ", la somme
" 20 000 F" et à la somme " 16 000 F ", la somme
" 40 000 F " . »

« II. - Compléter cet article par l ' alinéa suivant :
« La perte de recettes résultant du paragraphe I sera

compensée par la suppression des déductions supplémen-
taires sur les salaires prévues par l'article 83-3 . du code
général des impôts . »

La parole est à M . Pierre Descaves.

M. Pierre Descaves. Nous avons déjà abordé ce pro-
blème, monsieur le ministre, et je vous avais dit que les
sommes fixées n'étaient guère incitatives puisque l'on passait
de 5 000 à 8 000 francs et de 10 000 à 16 000 francs.

L'amendement n° 50 propose d'élever les plafonds afin
d'inciter les épargnants à investir .

Par ailleurs, je signale qu'à la faveur de ce texte vous avez
supprimé un avantage qui avait été accordé précédemment
aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans . Je ne sais
si vous l ' avez fait exprès ou si vous ne vous en êtes pas
aperçu, mais elles avaient dejà droit à un abattement de
8 000 francs . En accordant à tout le monde cet abattement,
vous avez supprimé l'avantage dont ne bénéficiaient jusqu ' à
présent que les personnes de plus de soixante-cinq ans. Je
crois qu'il faudrait rectifier le tir.

M. Michel d'Ornano, président de la commission . C ' est la
cinquième semaine de congé payés pour ceux qui en ont déjà
huit !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion n'a pas adopté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Je me demande s'il
n'y a pas, contrairement à l'excellente habitude de M . Des-
caves, une petite pointe de démagogie dans cet amendement.
Je ne suis en tout cas pas favorable à son adoption.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 50.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM . Descaves, François Bachelot, Baec-
keroot, Pascal Arrighi, Bompard, Domenech, Frédéric-
Dupont, Herlory, Megret et Sirgue ont présenté un amende-
ment, n o 52, ainsi rédigé :

« 1 . - Après la première phrase du deuxième alinéa de
l'article 17, insérer la phrase suivante : " Un abattement
supplémentaire de 5 000 F par enfant à charge sera auto-
risé "

« II . - Compléter cet article par l'alinéa suivant :
« La perte de recettes résultant du paragraphe I sera

compensée par la suppression des déductions supplémen-
taires sur les salaires prévues par l'article 83-3 . du code
général des impôts . »

La parole est à M . Pierre Descaves.

M. Pierre Descaves . Je vais à nouveau faire preuve de
démagogie.

Le groupe Front national a l ' habitude de défendre les
familles et de proposer des incitations fiscales afin de
redresser le coefficient de fécondité qui est trop bas.

Tout ce que l'on peut faire en faveur des familles nom-
breuses doit être tenté. Or aucun avantage suplémentaire
n'est prévu lorsqu'il y a des enfants . Aussi l'amendement
n° 52 a-t-il pour objet de prévoir un abattement supplémen-
taire de 5 000 francs par enfant à charge.

Une telle mesure peut paraitre démagogique mais elle est
nécessaire si l'on veut mener une véritable politique familiale.
Nous demanderons au demeurant un scrutin public sur cet
amendement.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion n'a pas adopté cet amendement. Je m'interroge d'ailleurs
sur son effet démographique.

Nous avons eu à ce propos un débat de fond en commis-
sion . Je ne sais pas, monsieur Descaves, si vous prenez bien
en compte la situation des familles nombreuses et modestes.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Le Gouvernement est
pour tout ce qui peut favoriser le redressement de la natalité
en France, mais je doute que cet amendement aille vraiment
dans ce sens.

Nous avons déjà fait un effort considérable en « copjugali-
sant » - veuillez excuser ce barbarisme - l'abattement prévu :
celui-ci est en effet de 8 000 francs pour les personnes seules
et de 16 000 francs pour les couples mariés . Pour des raisons
budgétaires, je ne crois pas possible d'aller au-delà.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 52.
Je suis saisi par le groupe Front national (R .N .) d'une

demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(O est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 329
Nombre de suffrages exprimés	 327
Majorité absolue	 164

Pour l'adoption	 33
Contre	 294

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Le Gouvernement a présenté un amendement, n o 153, ainsi
rédigé :

« Compléter la deuxième phrase du deuxième alinéa de
l'article 17 par les mots : " lorsqu'ils sont encaissés par
des personnes qui détiennent directement ou indirecte-
ment plus de 25 p . 100 des droits sociaux dans la société
distributrice " . »

La parole est à M. le ministre.

M . le ministre chargé du budget . Cet amendement tend
à donner satisfaction au désir exprimé tout à l ' heure par
M. Lamassoure et pat M . Gantier.

En effet, il est proposé d ' appliquer l ' abattement sur les
revenus de valeurs mobilières aux personnes qui ne détien-
nent pas, directement ou indirectement, plus de 25 p . 100 des
droits sociaux de la société distributrice non cotée.

Il y a donc prise en compte des sociétés non cotées mais
avec une limite, de façon à s ' adresser à de véritables épar-
gnants et non à des personnes faisant de possibles confusions
entre leur activité d'épargne et leur activité de gestion des
sociétés.

Cet amendement donne aussi satisfaction au voeu exprimé
par M . le rapporteur général.

M. le président. Quel est l' avis de la commission 7

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion a accepté cet amendement, qui répond effectivement à la
préoccupation de plusieurs de nos collègues.

Il est en outre de portée suffisamment générale et prévoit
une sécurité. Avis très favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 153.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Gengenwin a présenté un amende-
ment, n° 80, ainsi rédigé :

« I. - Compléter la deuxième phrase du deuxième
alinéa de l'article 17 par les mots : " ainsi qu 'aux revenus
des parts sociales émises par les banques mutualistes ou
coopératives ".

« II. - Compléter cet article par le paragraphe suivant :
« La perte de recettes résultant de l'application de

l' abattement prévu au deuxième alinéa du paragraphe I
du présent article aux revenus des parts sociales émises
par les banques mutualistes ou coopératives sera com-
pensée à due concurrence par l ' élévation des tarifs des
droits sur les alcools prévus par l'article 403 du code
général des impôts . »

Cet amendement n'est pas soutenu.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17, modifié par l'amendement

n° 153.
(L 'article 17, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 17

M. le président . M . Gantier a présenté un amendement,
n° 127, ainsi rédigé :

« Après l'article 17, insérer l'article suivant :
« Après le mot "nominatives ", la fin du deuxième

alinéa de l'article 618 du code rural est ainsi rédigé : " et
négociables avec l'agrément du conseil d'administration
de la caisse " . »

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Il s 'agit d ' harmoniser la situation du
Crédit agricole avec celle des grands réseaux bancaires coo-
pératifs . Il convient donc de rendre les parts sociales des
caisses de crédit agricole négociables. Tel est l ' objet de
l ' amendement n o 127.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Rendre
négociables les parts des caisses de crédit agricole mutuel est
une bonne chose . A l'heure actuelle, tout le monde sait que
le capital de ces caisses doit être constitué au moyen de parts
détenues par la société, parts nominatives transmissibles uni-
quement par voie de cession avec l'agrément de la caisse.
C 'est une dérogation aux règles applicables aux autres grands
réseaux bancaires coopératifs, pour lesquels les parts sont
négociables.

C'est la raison pour laquelle la commission a accepté cet
amendement . Le Crédit agricole devant faire l'objet d'une
réforme, le Gouvernement a peut-être des précisions à fournir
à l'Assemblée à cet égard.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernemer t ?

M. le ministre chargé du budget . Je comprends tout à
fait les préoccupations qui viennent d'être exprimées . Néan-
moins, je dois souligner que l ' adoption de cet amendement
aurait des conséquences budgétaires importantes qui doivent
être étudiées attentivement . Par ailleurs, une telle proposition
trouverait vraisemblablement mieux sa place dans ie cadre de
la discussion du texte relatif à la mutualisation de la Caisse
nationale de Crédit agricole, qui doit être examiné par le Par-
lement dans les prochaines semaines.

Il serait donc plus opportun de patienter un peu et de dif-
férer ce problème jusqu'à l ' examen de ce texte . C ' est la
raison pour laquelle je demande à M . Gantier de bien vou-
loir retirer son amendement.

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Compte tenu de l 'engagement du
Gouvernement de faire rapidement examiner par le Parle-
ment un texte normalisant le statut actuel de la Caisse natio-
nale de Crédit agricole, je retire mon amendement.

M. le président . L'amendement n a 127 est retiré.

Article 18

M. le président . « Art . 18 . - Au premier alinéa du 3° du 1
de l'article 39 du code général des impôts, supprimer
" 80 p. 100 de " . Cette disposition est applicable pour la
détermination des résultats imposables des exercices ouverts
à compter du 1 « janvier 1988.

« Les quatrième et cinquième alinéas du 3 . du I du même
article sont abrogés pour les exercices ouverts à compter de
la même date .»

MM. Christian Pierret, Goux, Roger-Machart, Anciant,
Balligand, Bapt, Bêche, Bérégovoy, Bonnet, Charzat,
Douyère, Dumont, Emmanuelli, Germon, Josselin, Le Garrec,
Lengagne, Margnes, Nallet, Mme Osselin, MM . Alain
Richard, Rodet, Sanmarco, Strauss-Kahn, Tavernier, Alain
Vivien et Zuccarelli ont présenté un amendement, n° 110,
ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article I8 .»

La parole est à M . Christian Goux.

M . Christian Goux. L' article 18 vise à accroître le taux de
rémunération des comptes courants d'associés. Certes, ces
comptes sont un élément indispensable du bilan de l'entre-
prise et ils permettent souvent de pallier l'insuffisance de
fonds propres, mais de là à vouloir augmenter le taux de
rémunération de ces comptes, il y a un pas que nous ne
devrions pas franchir. Il est normal que les comptes courants
d'associés aient une rémunération, mais il ne faut pas que
cette rémunération devienne telle que cela encourage finale-
ment l ' entreprise à ne plus faire appel à des fonds propres.

Par ailleurs, cette mesure encourage l 'endettement des
entreprises et la sous-capitalisation.

Nous demandons par conséquent la suppression de l'ar-
ticle 18 .
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M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion, ayant adopté l'article 18, demande à l'Assemblée, sans
entrer dans les détails, de rejeter l ' amendement n o 110.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Il n'y a vraiment
aucune espèce de raison, en toute équité, pour limiter à
80 p . 100 du taux moyen du marché obligataire la rémunéra-
tion des comptes courants d'associés . Il s'agit d'une mesure
qui « traînait », Si je puis dire, dans le code général des
impôts et qui n'était pas fondée.

Comme nous maintenons par ailleurs toute une série de
dispositions, qui concernent notamment le plafond applicable
à ce type de comptes courants, égal à une fois et demie celui
du capital social, il y aura un verrou qui empêchera que ces
comptes ne se gonflent exagérément au détriment des fonds
propres stricto sensu.

Dans ces conditions, je demande à mon tour à l'Assemblée
de rejeter l'amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 110.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M. Robert-André Vivien, rapporteur
général, et M . Tranchant ont présenté un amendement n° 16,
ainsi rédigé :

« Compléter l'article 1R par les trois alinéas suivants :
« Les articles 125 B et 125 C du code général des

impôts sont supprimés.
« Dans le premier alinéa du paragraphe I de l'ar-

ticle 125 A du code général des impôts, les mots : " et de
l ' article 125 B " sont supprimés.

« La perte de recettes résultant de l'application du troi-
sième alinéa du présent article sera compensée à due
concurrence par la majoration du tarif des droits sur les
alcools prévu par l'article 403 général des impôts . »

Sur cet amendement, M . Tranchant a présenté un sous-
amendement, n° 175, deuxième correction, ainsi rédigé :

« Substituer au premier alinéa de l'amendement n° 16
les alinéas suivants :

« L'article 125 B du code général des impôts est sup-
primé.

« L'article 125 C est ainsi rédigé :
« Les personnes physiques qui mettent à la disposition

de la société dont elles sont associées ou actionnaires des
sommes portées sur un compte bloqué individuel peuvent,
pour l'imposition des intérêts versés au titre de ces
sommes, opter pour le prélèvement libératoire au taux de
25 p. 100 prévu à l ' article 125 A.

« Le taux normal prévu par l'article 575 A du code
général des impôts pour les différents groupes de pro-
duits définis à l'article 575 du même code est majoré à
due concurrence de la perte de recettes résultant de
l 'alinéa précédent . »

La parole est à M . le rapporteur général, pour soutenir
l'amendement n° 16.

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Il s'agit d'un
amendement adopté par la commission des finances, dû à
l'initiative de M . Tranchant.

Dès maintenant, à titre personnel, je voudrais indiquer à
M. Tranchant que l 'abrogation de l'article 125 C du code
général des impôts va soulever une difficulté . En effet, cet
article permet aux associés consentant des avances sur
comptes courants de bénéficier, sous certaines conditions tou-
chant au montant et à la stabilité des sommes concernées, du
prélèvement libératoire de 25 p. 100. Ce régime est plus favo-
rable que celui du droit commun qui prévoit un prélèvement
libératoire de 45 p. 100.

L'abrogation de l 'article 125 C aura donc pour consé-
quence de faire disparaître les conditions touchant au mon-
tant et à la stabilité, que j'ai évoquées notamment en com-
mission, mais elle aboutira également à la suppression du
taux de dérogation de 25 p . 100 que seul cet article permet-
tait d ' appliquer aux intérêts servis sur les comptes courants
d'associés.

Si besoin est, je développerai la première partie de mon
intervention lorsque nous examinerons le sous-amendement .

M . le président . La parole est à M. Tranchant, pour
défendre le sous-amendement n° 175, deuxième correction.

M . Georges Tranchant. Le débat que nous avons eu en
commission des finances portait sur le point de savoir s'il
fallait ou non rémunérer normalement les comptes courants
d'associés . La réponse a été positive . Nous n'avons donc pas
touché au plafonnement, tel qu' il existe, égal à une fois et
demie celui applicable au capital social . Par contre, nous
avons supprimé les niveaux de 200 000 et 300 000 francs :
lorsque le capital social d'une entreprise est de un million de
francs, on ne peut bénéficier du prélèvement libératoire si les
avances sont, selon les cas, supérieures à 200 000 ou à
300 000 francs, ce qui n'est pas normal et ce qui est, dirai-je
même, contradictoire.

A partir du moment où la commission avait voté un tel
principe, l'article 125 C du code pénal des impôts n'avait
plus de raison d'être puisque, lorsque les prêts des comptes
courants d'associés entraient dans le type de rémunération du
droit commun - ces prêts à court terme devenant des prêts à
moyen terme -, il n'y avait pas de raison pour que le prélève-
ment libératoire au taux de 25 p. 100, qui s'applique à tous
les autres prêts, ne soit pas en l'occurrence applicable.

J'indique que l'article 125 C, tel qu'il existe, a une portée
extrêmement limitée puisqu'il prévoit simultanément un pla-
fond de 200 000 francs et une incorporation des comptes cou-
rants d'associés à un compte « capital » . Autrement dit, il
s'agit là d'une augmentation de capital à terme et, par consé-
quent, l'émission d'obligations convertibles, ce qui ne serait
pas impossible pour une P .M .E., suffirait pour parvenir au
même résultat.

J ' avais proposé de modifier l ' article 212 du code général
des impôts, mais la commission des finances et son président
n'étaient pas d'accord, car nous aurions touché là au volume
possible des comptes courants d'associés en supprimant toute
limite. Nous avons donc maintenu des limites, mais nous
considérons que les comptes d'associés doivent - et cela me
semble logique dans un pays moderne - bénéficier des
mêmes avantages fiscaux que ceux que prévoit le droit
commun.

Tel est le sens de l'amendement et de mon sous-
amendement . Celui-ci tend à réécrire l'article 125 C confor-
mément à la philosophie que je viens d'exposer : ceux qui
mettent à la disposition de leur entreprise des sommes
portées sur un compte créditeur et bloqué à moyen terme,
plafonnées selon les dispositions de l'article 212, qui n'a pas
été supprimé, pourraient bénéficier du prélèvement libératoire
au taux de 25 p. 100.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement de M . Tranchant ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. J'observe
que M. Tranchant a bien voulu tenir compte, de façon judi-
cieuse, des observations que j'avais formulées à propos de
son amendement n° 16 . Reste le problème du gage. Nous
allons voir ce que va faire le Gouvernement, mais je ne sens
pas de la part du ministre un enthousiasme délirant pour ne
pas le maintenir.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement n° 16 et le sous-amendement n° 175, deuxième
correction ?

M . le ministre chargé du budget. En réponse à
M. Goux, j'ai déclaré que le Gouvernement était favorable à
la suppression d'une injustice qui pénalisait la rémunération
des comptes courants d'associés, mais j'ai ajouté immédiate-
ment qu 'il ne me paraissait pas opportun de favoriser la
constitution de comptes courants au détriment du renforce-
ment des fonds propres et des capitaux, au sens juridique du
terme, des entreprises, notamment des petites et moyennes
entreprises qui souffrent d'une grave insuffisance de capi-
taux.

En déplafonnant totalement le montant des comptes cou-
rants d'associés, on ne respecte pas cette préoccupation . Je
ne puis donc pas être favorable à l'amendement.

Par ailleurs, le sous-amendement de M . Tranchant qui pro-
pose, si j'ai bien compris, de ramener le taux de prélèvement
libératoire à 25 p . 100 me paraît de nature à donner à des
actionnaires qui ont une position privilégiée dans leur entre-
prise, un moyen d'échapper au taux marginal de l'impôt sur
le revenu .
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J'ai dit tout à l'heure que je n'étais pas obsédé par toutes
les possibilités de fraude fiscale qui ont été évoquées, mais il
me semble que le dispositif proposé serait éminemment
contestable car il peut aboutir à une évasion fiscale impor-
tante.

Dans ces conditions, je ne suis pas favorable au sous-
amendement non plus.

J'ajoute que l'Assemblée ayant adopté tout à l'heure un
amendement qui relève déjà très substantiellement les droits
sur les tabacs, je n'ose pas faire le calcul du prix du paquet
de Gitanes après l ' adoption éventuelle d ' un amendement tel
que celui qui nous est proposé : on risquerait de friser les
sommets !

M. le président. Monsieur Tranchant, maintenez-vous
votre sous-amendement ?

M. Georges Tranchant . Monsieur le président, le sous-
amendement et l ' amendement forment un tout.

M. le président. Je dois mettre d'abord aux voix votre
sous-amendement. Il me faut donc savoir si vous le main-
tenez ou non.

M . Georges Tranchant . L'améndement n o 16 ayant été
adopté par la commission, il ne peut être retiré. J recom-
manderai donc à l'Assemblée de voter contre.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
no 175, deuxième correction.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 16.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 18.
(L'article 18 est adopt .' .l

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à minuit, est reprise le mercredi

22 avril 1987 à zéro heure dix .)

M . le président . La séance est reprise.

Après l'article 18

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 154, ainsi rédigé :

« Après l'article 18, insérer l'article suivant :
c Le b du paragraphe I de l'article 20 de la loi de

finances rectificative pour 1986 (n o 86-824 du
11 juillet 1986) est supprimé . »

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé du budget . Le Gouvernement sou-
haite retirer cet amendement . II réexaminera le problème,
qui, fort complexe sur le plan technique, mérite un approfon-
dissement, dans le cadre de la préparation du projet de loi
de finances pour 1988.

M . le président . L'amendement n° 154 est retiré.
Le Gouvernement a présenté un amendement, n o 155, ainsi

rédigé :
« Après l'article 18, insérer l'article suivant :
« L'article 131 quater du code général des impôts est

ainsi rédigé :
« Art . 131 quater . - Les produits des emprunts

contractés hors de France par des personnes morales
françaises avec l ' autorisation du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation sont exonérés du prélè-
vement prévu au III de l'article 125 A . »

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé du budget. Cet amendement tend
à exonérer de plein droit les intérêts des emprunts à court
terme effectués à l ' étranger de la retenue à la source prévue
au III de l'article 125 A du code général des impôts.

Cette disposition a pour but de prolonger la modernisation
du marché financier et de diminuer le coût des ressources
empruntées par les entreprises.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Il s'agit d'un
excellent amendement qui introduit une simplification et
concourt au toilettage de 13 législation.

La commission l'a accepté.
Cet amendement est, je dois le reconnaître, tardif, mais il

est quand même venu ! (Sourires.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 155.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Robert-André Vivien, rapporteur
général, et M. Tranchant ont présenté un amendement n° 17,
ainsi rédigé :

« Après l'article 18, insérer l'article suivant :

« 1 . - Aucun droit d'enregistrement n'est perçu sur les
actes portant augmentation au moyen de l'incorporation
de réserves de toute nature, du capital des sociétés visées
à l'article 812 du code général des impôts.

« lI . - Le taux du droit de consommation sur les
alcools visé à l'article 403 du code général des impôts est
majoré à due concurrence de la perte de recettes résultant
du paragraphe I du présent article . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Cet amende-
ment, dû à l'initiative de M . Tranchant et devenu amende-
ment de la commission des finances, s'est heurté, je crois, à
un problème de gage - je ne sais pas ce que décidera le
Gouvernement à ce sujet. M. Tranchant pourrait peut être
s'expliquer en quelques mots, avec votre autorisation, mon-
sieur le président.

M . le président . La parole est à M . Georges Tranchant.

M . Georges Tranchant . Ce projet de loi sur l'épargne
tend à faire remonter le niveau de l'épargne des ménages, à
apporter une solution au problème des retraites, à régler la
difficulté de financer les entreprises.

M . Christian Goux . Pas du tout !

M . Georges Tranchant . Actuellement, nous nous
trouvons dans le cadre d'un dispositif un peu unique en
France.

Lorsqu'une société a payé l'impôt sur les sociétés et mis en
réserve des sommes qu'elle n'a pas distribuées, elle paye de
nouveau des droits d'enregistrement, lorsqu'elle réincorpore
les réserves en compte-capital, c'est-à-dire lorsqu'elle trans-
forme ses réserves en actions . Elle paye alors entre 3 et
12 p . 100 : c ' est un élément dissuasif quand il s'agit d'aug-
menter les capitaux des entreprises . Or les augmentations de
capital sont souvent nécessaires lorsque la société emprunte.

Au niveau boursier, il peut y avoir conjugaison de distribu-
tion d'actions gratuites par incorporation de réserves en
compte-capital et appel à une épargne liquide dans le cadre
de cette même augmentation. Les entreprises doivent payer
12 p . 100 pour incorporer les réserves . Alors elles se mon-
trent un peu plus restrictives que si la disposition que j'incri-
mine n'existait pas . Elle consiste, in fine, à faire payer de
nouveau un impôt sur des sommes qui ont déjà, au sein de
l'entreprise, été soumises à impôt.

C ' est la raison pour laquelle je propose, et la commission
des finances a bien voulu me suivre, de supprimer les droits
d'enregistrement lorsqu'on intègre les réserves au compte-
capital d'une société anonyme ou d ' une S .A.R .L.

M . Philippe Bassinet . Qui a compris ? (Sourires .)

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Je comprends parfai-
tement les objectifs de la commission des finances, tels que
M . Tranchant vient de les exprimer. Je reconnaîtrai même
qu'on peut les partager.

Toutefois, cet amendement me parait prématuré : je ne
pense pas qu'il soit de bonne méthode d'aménager ponctuel-
lement tel ou tel droit d ' apport ou d'enregistrement . C'est
l'ensemble du dispositif des droits de mutation à titre oné-
reux qu'il faut reconsidérer. C'est en ce sens que le ministre
d'Etat a confié à la commission dite Aicardi une réflexion
sur la fiscalité du patrimoine, afin de la simplifier et de la
rendre plus cohérente . J'ai déjà eu l'occasion de le dire à
M . Tranchant, qui m'avait d'ailleurs laissé entendre que sous
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le bénéfice de cette observation, il accepterait, le cas échéant,
de retirer son amendement - si c'est possible, puisque c'est
un amendement présenté par la commission des finances.

En toute hypothèse, le Gouvernement n'est pas favorable à
l'adoption de cet amendement.

M . le président . Maintenez-vous votre amendement mon-
sieur Tranchant, quitte à votez contre ? (Sourires.)

M. Georges Tranchant . Le Gouvernement prévoit un
nouveau dispositif, qui, je crois, dans le cadre de ce que je
viens d' exposer apportera des solutions à un problème préoc-
cupant.

Je ne peux pas retirer mon amendement, qui est devenu
celui de la commission des finances . Mais, pour ma part, je
voterai, en effet, contre . (Sourires.)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 17.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . La parole est à M. le président de la
commission.

M . Michel d'Ornano, président de la commission . Au
terme de cette discussion, je tiens à remercier le Gouverne-
ment qui, sensible aux propos que j ' avais tenus à la tribune,
a bien voulu retirer son amendement n o 154.

Articles introduits par la
lettre rectificative

M . le président . Nous en arrivons aux articles introduits
par la lettre rectificative.

Articles 19 à 23

M . le président . Je donne lecture de l'article 19 :

CHAPITRE V

Prêts de titres

« Art . 19. - Les dispositions du présent chapitre sont
applicables aux prêts de titres qui remplissent les conditions
suivantes :

« a) Le prêt porte sur des valeurs mobilières cotées ou des
titres de créances négociables sur un marché réglementé ;

« b) Le prêt porte sur des titres qui ne sont pas suscep-
tibles de faire l'objet, pendant la durée du prêt, du détache-
ment d ' un coupon ou du paiement d ' un intérêt, d'un amortis-
sement, d'un tirage au sort pouvant conduire au
remboursement ou d'un échange ou d'une conversion prévus
par le contrat d'émission ;

« c) Le prêt est soumis aux dispositions des articles 1892
à 1904 inclus du code civil ;

« d) Le prêt est effectué par l'intermédiaire d'organismes
agréés à cet effet par le ministre chargé de l ' économie ;

« e) Les titres sont empruntés par une personne, société ou
institution habilitée à effectuer des opérations de contre-
partie.

« Un titre prêté ne peut faire l'objet d'un nouveau prêt par
l'emprunteur . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 19.
(L'article 19 est adopté.)

M . le président . « Art . 20 . - Les sociétés d'investissement
à capital variable régies par la loi n o 79-12 du 3 janvier 1979
et les fonds communs de placement régis par la loi n° 79-594
du 13 juillet 1979 peuvent prêter des titres, dans la limite
d'une fraction de leur actif total fixée par décret.

« Les valeurs de souscription et de rachat des actions ou
des parts de l'organisme prêteur continuent à être déter-
minées en tenant compte des variations de valeur des titres
prêtés entre leur livraison et leur restitution . » - (Adopté.)

« Art . 21 . - Lorsque les titres sont prêtés par une entre-
prise, ils sont prélevés par priorité sur les titres de même
nature acquis ou souscrits à la date la plus ancienne.

« La créance représentative des titres prêtés est inscrite dis-
tinctement au bilan à la valeur d ' origine de ces titres.

« A l ' expiration du prêt, les titres restitués sont inscrits au
bilan à cette même valeur.

« Par exception aux dispositions du dixième alinéa du 5 .
du 1 de l'article 39 du code général des impôts, la provision
pour dépréciation constituée antérieurement, le cas échéant,

sur les titres prêtés n'est pas réintégrée lors du prêt . Elle doit
figurer sur une ligne distincte au bilan et demeurer inchangée
jusqu' à la restitution de ces titres . » - (Adopté.)

« Art . 22 . - Les titres empruntés sont inscrits distinctement
au bilan de l'emprunteur au prix du marché au jour du prêt.

« Lorsque l ' emprunteur cède des titres, ceux-ci sont pré-
levés par priorité sur les titres de même nature empruntés à
la date la plus ancienne . Les achats ultérieurs de titres de
même nature sont affectés par priorité au remplacement des
titres empruntés.

« A la clôture de l'exercice, les titres empruntés qui figu-
rent au bilan de l'emprunteur et la dette représentative de
l'obligation de restitution qui résulte des contrats en cours
sont inscrits au prix que ces titres ont sur le marché à cette
date.

« A l'expiration du prêt, les titres empruntés sont réputés
restitués à la valeur pour laquelle la dette représentative de
l'obligation de restitution figure au bilan. » - (Adopté.)

« Art. 23 . - En cas de cession par le prêteur de titres qui
lui ont été restitués à l'issue d'un contrat de prêt, le délai de
deux ans prévu à l'article 39 duodecies du code général des
impôts s'apprécie à compter de la date de la première ins-
cription à son bilan des titres prêtés . » - (Adopté.)

Article 24

M . le président. « Art. 24 . - La dépréciation des titres qui
font l 'objet d'un contrat de prêt ne peut donner lieu, de la
part du prêteur ou de l'emprunteur, à la constitution d'une
provision dans les conditions prévues au 5 o du 1 de l'ar-
ticle 39 du code général des impôts . De même, le prêteur ne
peut constituer de provision pour dépréciation de la créance
représentative de ces titres.

« Les parties à un tel contrat ne peuvent pas tenir compte
de ces titres pour l'application du régime défini aux
articles 146 et 216 du code général des impôts. »

MM. Descaves, François Bachelot, Baeckeroot, Pascal
Arrighi, Bompard, Domenech, Frédéric-Dupont, Herlory,
Mégret et Sirgue ont présenté un amendement, n° 54, ainsi
rédigé :

« I. - Dans le premier alinéa de l'article 24, supprimer
les mots : " du prêteur ou ".

« II. - Compléter cet article par l'alinéa suivant :
« La perte de recettes résultant du paragraphe I sera

compensée par la suppression des déductions supplémen-
taires sur les salaires prévues par l 'article 83-3. du code
général des impôts . »

La parole est à M . Pierre Descaves.

M . Pierre Descaves . Monsieur le ministre, vous deviez
me donner quelques explications sur les raisons pour les-
quelles vous proposez, dans cet article 24, que l'on ne puisse
pratiquer de dépréciation sur des titres ayant perdu leur
valeur.

Au cours de la discussion générale, je vous ai dit que, à
mon avis, cela pouvait permettre de constituer une infraction
au droit des sociétés et une infraction pénale . En effet, on
peut aboutir à une présentation de bilan inexacte, voire à une
distribution de dividendes fictifs.

Il s ' agit de titres qui, inscrits à l'actif d'une entreprise, sont
prêtés à une autre entreprise. L'entreprise qui en reste pro-
priétaire, est-ce la première ou la seconde ? La seconde, selon
M . le rapporteur général, mais, personnellement, j'en doute.
En tous cas, l'entreprise qui en est propriétaire a un titre qui
n'a plus la valeur figurant au bilan.

Par l ' article 24, vous interdisez de faire une dépréciation de
ces titres . J ' aimerais comprendre pourquoi . En toute hypo-
thèse, l'amendement n° 54 a pour objet de permettre de
constituer des provisions pour faire face à des pertes éven-
tuelles.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Avec son
honnêteté habituelle, M . Descaves a indiqué que mes argu-
ments ne l'avaient pas convaincu.

Un prêteur n ' est plus juridiquement propriétaire des titres
prêtés . Commment voulez-vous qu'il puisse constituer une
provision à partir de titres qu'il n'a plus ! Voilà ma réponse à
M. Descaves, dont j'ai cru comprendre qu'il souhaitait un
arbitrage du ministre pour l'interprétation.

Monsieur le ministre, à vous d'arbitrer. (Sourires.)
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M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . J'avais déjà essayé au
cours de la discussion générale de fournir quelques explica-
tions à M. Descaves, mais je reconnais bien volontiers
qu'elles étaient peut-être un peu sommaires.

Je ne crois pas qu'il serait justifié d'autoriser le prêteur à
constituer une provision pour dépréciation des titres comme
le suggère M. Descaves . En effet, le prêteur, par définition,
n ' a plus à son bilan les titres qu ' il a prêtés . Il ne conserve
qu'une créance représentative de ces titres.

La provision pour dépréciation qui aurait été constituée
avant le prêt pour les titres p 's ne serait pas réintégrée lors
du prêt, ce qui constitue une

	

, ,sition favorable.
Chez l'emprunteur, les titres empruntés, s ' ils figurent bien

à l'actif, et l'obligation de restitution, doivent être actualisés à
la valeur des titres à cette date . L' emprunteur constatera
donc, à la clôture de l ' exercice, un profit, ou une perte, égal
à la différence entre la valeur de vente des titres empruntés
et leur valeur de rachat en vue de leur restitution . Une provi-
sion serait donc, pour cette raison, tout à fait inutile.

Enfin, si les titres prêtés ont été achetés par un tiers, celui-
ci pourra, le cas échéant, constituer une provision égale à la
différence entre le prix d'achat de ces titres et leur prix à la
clôture de l'exercice . Si le prêteur pouvait constituer une pro-
vision à raison des mêmes titres, cela donnerait lieu à une
double provision, ce qui ne serait pas non plus acceptable.

Je reconnais que c'est fort technique . Je dispose d ' une note
dactylographiée que je tiens à la disposition de M . Descaves.
Reste que, après mûr examei ' 1 thèse que j 'avais exposée est
bien la bonne 1 C'est la raison lur laquelle j 'espère avoir
convaincu M. Descaves dont je 'is persuadé que, dans la
foulée, il acceptera, ainsi éclairé, r. retirer ses amendements.

M . le président . La parole est à M . Pierre Descaves.

M. Pierre Descaves . Monsieur le ministre, le texte que
vous nous avez lu, je ne vous le fais pas dire, est plus que
compliqué ! Il est incompréhensible !

Je ne vois pas pourquoi je maintiendrais un amendement à
un texte incompréhensible . (Sourires .)

M . le président . L 'amendement n° 54 est retiré.
MM. Descaves, François Bachelot, Baeckeroot, Pascal

Arrighi, Bompard, Domenech, Frédéric-Dupont, Herlory,
Mégret et Sirgue ont présenté un amendement, n° 55, ainsi
rédigé :

« I. - Supprimer la deuxième phrase du premier alinéa
de l'article 24.

« II. - Compléter cet article par l'alinéa suivant :
« La perte de recettes résultant du paragraphe I sera

compensée par la suppression des déductions supplémen-
taires sur les salaires prévues par l ' article 83-3 . du code
général des impôts . »

Vous défendez cet amendement, monsieur Descaves ?

M . Pierre Descaves . Non, monsieur le président, il est lié
au précédent et je le retire.

M . le président . L'amendement na 55 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 24.
(L'article 24 est adopté.)

Article 25

M . le président. « Art . 25 . - I . - Les dispositions du a
du 1 . de l ' article 261 C et du 4, de l ' article 260 C du code
général des impôts s ' appliquent aux prêts de titres.

« II . - Les contrats de prêts de titres sont exonérés du
droit de timbre de dimension prévu à l'article 899 du code
général des impôts . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 25.
(L'article 25 est adopté.)

Article 28

M . le président . Je donne lecture de l'article 26 :

CHAPITRE VI

Organisation du marché à terme
d'instruments financiers

« Art. 26 . - L'article 8 de la loi du 28 mars 1885 sur les
marchés à terme est remplacé par les dispositions suivantes :

e Art . 8 . - Les agents de change, les établissements de
crédits définis à l 'article 1 .r de la loi n° 84-46 du 24 jan-
vier 1984 relative à l ' activité et au contrôle des établissements
de crédit, les établissements mentionnés aux articles 69 et 99
de ladite loi et la Caisse des dépôts et consignations ont
seuls qualité pour participer à la compensation des contrats
négociés sur le marché à terme d'instruments financiers et en
désigner les négociateurs ».

La parole est à M. Paul Mercicca, inscrit sur l ' article.

M . Paul Mercieca . Alors que nous abordons les articles
consacrés au marché à terme d'instruments financiers, il est
bon de rappeler, à notre avis, . ..

M . Jean-Jack Salles. Pas à cette heure-ci !

M . Paul Mercieca. . . . où en est le marché financier dans
son ensemble et la croissance financière qu'il organise.

Le 19 mars dernier, la commission des finances a procédé
à l 'audition du président de la commission des opérations de
bourse sur l'évolution du marché financier . Les émissions
brutes de valeurs mobilières se sont élevées en 1986 à
quelque 490 milliards de francs, soit un doublement par rap-
port à 1983 . Le volume des . :unsactions en bourse a presque
doublé en 1986 par rapport à 1985 et il a quadruplé par rap-
port à 1984.

M . Gilles de Robien . Heureusement !

M . Paul Mercleca . Les cours des actions ont quadruplé
au cours des quatre dernières années . La capitalisation bour-
sière représente désormais 25 p. 100 du produit intérieur brut
contre 5,6 p . 100 en 1982.

L ' année 1986 aura été marquée dans le domaine des émis-
sions sur le marché obligataire par une forte progression du
volume des émissions et à l'intérieur de celles-ci par la part
de plus en plus importante des émissions d'Etat.

Les placer.:ents nouveaux en actions et en certificats d'in-
vestissements atteignent 144 milliards pour l ' ensemble de
l'année 1986 . Les actions attirent 30 p . 100 des piacements en
titres contre 20 p . 100 en 1984 et 22,4 en 1986 . Elles sont en
croissance de 85 p. 100.

Cette croissance est alimentée en particulier par les place-
ments en titres cotés qui ont triplé en un an : ils s'élèvent à
66,5 milliards de francs contre 20,8 milliards en 1985, soit
une augmentation de 220 p. 100 !

Mon ami Paul Chomat, dans la discussion générale, a fait
le parallèle entre ce développement massif du marché finan-
cier et la situation sinistrée de notre économie et de l'emploi.
A cet égard, nous avons donné des chiffres démontrant que,
contrairement à ce qui est communément affirmé sur le rôle
des marchés dans le financement des entreprises, le dévelop-
pement du marché financier conduit à un accroissement du
prélèvement net sur elles . Les entreprises placent plus d'ar-
gent qu'elles n'en reçoivent, et payent de surcroît des divi-
dendes et intérêts croissants.

Alors que le développement du marché financier semble ici
convenir à tout le monde hormis les députés communistes, il
faut souligner que l'I .N .S .E .E . vient de réviser à la baisse
non seulement les prévisions de croissance pour 1987,
ramenées de 6 à 3 p . 100 en volume, mais aussi les résultats
de 1986.

Comme le souligne un hebdomadaire économique bien
connu, « l'objectif de croissance de la rue de Rivoli pour
1987, aujourd ' hui fixé à 2 p. 100, risque d'être, une fois de
plus, révisé à la baisse ».

Cela nous confirme malheureusement le rôle néfaste du
marché financier quant à la croissance réelle de notre éco-
nomie. De plus en plus, il apparaît et il apparaîtra clairement
que la croissance financière se fait contre la croissance réelle,
qu'elle est génératrice de difficultés renouvelées et de vassali-
sation accrue.

Pour ces raiscas, les députés communistes ne souscriront
pas à l ' ensemble des articles de ce projet. Tous, ils vont dans
le sens de cette croissance financière totalement étrangère à
l'efficacité économique .
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Plus particulièrement, les députés communistes demandent,
par les amendements n os 74 et 75, que je vous demande,
monsieur le président, de bien vouloir considérer comme
défendus, la suppression des articles 26 et 27 . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe communiste .)

M. le président. MM . Combrisson, Jarosz et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement, n° 74,
ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 26 . »
Cet amendement vient d'être défendu.
Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur généra La commis-
sion a adopté l'article 26 sans modification . Il convient donc
de rejeter cet amendement.

Je n'entrerai pas dans le détail, j'ai consacré dix-sept pages
au M.A.T.I .F . dans mon rapport écrit, auquel je renvoie
M . Mercieca, si besoin est.

M . Paul Mercieca . C'est fait !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Le Gouvernement sou-
haite naturellement l'adoption de son texte contre l'amende-
ment !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 74.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 26.
(L'article 26 est adopté.)

Article, 27

M . le président. « Art. 27 . - lI est ajouté, après l'article 9
de la loi 'du 28

	

mars 1885 sur les

	

marchés à terme,

	

un
article 9-1 ainsi rédigé :

« Art.

	

9-1 .

	

-

	

Quelle que soit leur

	

nature, les

	

dépôts
effectués en couverture ou garantie des positions prises sur le
marché à terme d' instruments financiers auprès des personnes
mentionnées à l'article 8 ou de la hambre de compensation
leur sont acquis dès leur constitution, dans la limite du solde
débiteur résultant de la liquidation d'office de ces posi-
tions . »

MM . Combrisson, Jarosz et les membres du groupe com-
muniste ont présenté un amendement, n° 75, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 27 . »

Cet amendement a déjà été soutenu.
Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion a refusé l'amendement n° 75.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Rejet, monsieur le pré-
sident.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 75.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 27.
(L'article 27 est adopté.)

Articles 28 et 29

M . le président . Je donne lecture de l'article 28 :

CHAPITRE VII

Régime fiscal des opérations réalisées
sur des marchés financiers à terme

« Art . 28 . - II est ajouté à l'article 38 du code général des
impôts un 6 ainsi rédigé :

« 6 . - 1' Par exception aux I et 2, le profit ou la perte
résultant de l'exécution de contrats à terme d'instruments
financiers en cours à la clôture de l'exercice est compris dans

les résultats de cet exercice ; il est déterminé d'après le cours
constaté au jour de la clôture sur le marché sur lequel le
contrat a été conclu.

« Ces dispositions s ' appliquent aux contrats, options et
autres instruments financiers à terme conclus en France ou à
l ' étranger, qui sont cotés sur une Bourse de valeurs ou traités
sur un marché ou par référence à un marché ;

« 20 Dans le cas où un contrat à terme d ' instruments
financiers en cours à la clôture de l'exercice a pour cause
exclusive de compenser le risque d ' une opération de l'exer-
cice suivant, traitée sur un marché de nature différente, l ' im-
position du profit réalisé sur le contrat est reportée au
dénouement de celui-ci, à condition que les opérations dont
la compensation est envisagée figurent sur le document prévu
au 3 0 ;

« 3° Lorsqu ' une entreprise a pris des positions symétriques,
la perte sur une de ces positions n'est déductible du résultat
imposable que pour la partie qui excède les gains non encore
imposés sur les positions prises en sens inverse.

« Pour l'application de ces dispositions, une position s'en-
tend de la détention directe ou indirecte de contrats à terme
d'instruments financiers, de valeurs mobilières, de devises, de
titres de créances négociables, de prêts ou d'emprunts, ou
d'un engagement portant sur ces éléments.

« Des positions sont qualifiées de symétriques si leurs
valeurs ou leurs rendements subissent des variations corrélées
telles que le risque de variation de valeur ou de rendement
de l ' une d'elles est compensé par une autre position, sans
qu ' il soit nécessaire que les positions concernées soient de
même nature ou prises sur la même place, ou qu ' elles aient
la même durée.

« Les positions symétriques prises au cours de l'exercice et
celles qui sont en cours à la clôture doivent être mentionnées
sur un document annexé à la déclaration de résultats de
l'exercice . A défaut, la perte sur une position n'est pas
déductible du résultat imposable. »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 28.
(L'article 28 est adopté.)

« Art . 29. - L'article 150 ter du code général des impôts est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 150 ter . - Sous réserve des dispositions propres aux
bénéfices professionnels, les profits résultant des opérations
réalisées en France, directement ou par personne interposée,
sur un marché à terme d'instruments financiers par des per-
sonnes physiques fiscalement domiciliées en France sont
imposés suivant les règles fixées aux articles 150 quater
à 150 septies. » - (Adopté.)

Article 30

M . le président . « Art . 30 . - A l ' article 150 quinquies du
code général des impôts, après les mots « emprunts obliga-
taires » sont ajoutés les mots « ou à des actions inscrites à la
cote officielle ou à la cote du second marché des bourses
françaises de valeurs ou négociées sur le marché hors cote
français. »

La parole est à M . Jacques Roger-Machart.

M. Jacques Roger-Machart . Monsieur le ministre, je
crois comprendre que cet article 30 vise à étendre une impo-
sition de 16 p. 100 prévue pour le M .A.T .I .F. des obligations
au M .A .T .I .F. des actions . Pourquoi pas ?

Mais le taux de 33 p. 100 subsisterait pour les bons du
Trésor, les devises et d'autres instruments financiers à venir ?
J'avoue ne pas comprendre cette différence de traitement.Est-
ce parce que dans un cas il s ' agirait d'entreprises ? Mais
dans l'autre aussi, par exemple pour les devises ! Pourquoi
alors cette différence ?

M . le présidant . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé du budget . Monsieur Roger-
Machart votre analyse est parfaitement exacte.

Pour la fiscalité du M .A.T .I .F ., nous nous « calons » sur la
fiscalité applicable aux supports des opérations du M.A.T.I .F.
La fiscalité des plus-values sur les obligations et les actions
est à 16 p. 100 : nous appliquons ce taux aux opérations du
M .A.T.I .F. qui s'appuient sur les actions et les obligations.
La fiscalité des plus-values des bons du Trésor est à
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33 p . 100. Nous appliquons donc le même taux aux opéra-
tions M .A .T.I .F . sur les bons du Trésor . Le parallélisme est
tout à fait rigoureux entre le M .A .T.I .F. et la fiscalité du sup-
port.

Vous pourriez me demander pourquoi on n ' abaisse pas le
taux de prélèvement sur les bons du Trésor de 33 à
16 p . 100 . C'est une autre affaire : tel n ' est pas l ' objet de ce
texte qui traite exclusivement des dispositions relatives au
M .A .T.I .F.

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 30.
(L'article 30 est adopté.)

Article 31

M . le président . « Art. 31 . - L'article 150 sexies du code
général des impôts est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Art. 150 sexies . - Le profit net réalisé au cours d ' une
année dans le cadre de contrats autres autres que ceux visés
à l'article 150 quinquies est soumis à l'impôt sur le revenu au
taux forfaitaire de 32 p. 100 dans les conditions prévues à
l'article 96 A. II est soumis à la contribution de 1 p . 100
prévue à l'article 1600-0 A.

« En cas de perte nette, l'excédent de perte est exclusive-
ment imputable sur les profits nets de même nature réalisés
au cours des cinq années suivantes . »

La parole est à M . Jacques Roger-Machart.

M . Jacques Roger-Machart. Actuellement le taux d'im-
position pour les profits mentionnés à l'article 31 est de
33 p . 100 à moins de choisir le barème de l'impôt sur le
revenu.

Vous supprimez la possibilité de choisir ce barème. Donc
le taux de 33 p . 100 s ' appliquera à tout le monde.

Une telle mesure a pour effet de pénaliser les petits
revenus, ceux qui étaient imposés à moins de 33 p . 100. Elle
joue donc, toutes choses égales par ailleurs, à l'avantage des
gros revenus.

Telle est la remarque que je souhaitais présenter au Gou-
vernement. Je serais d'ailleurs intéressé de savoir quels argu-
ments il peut invoquer pour y répondre.

M . Gérard Trémége . La lutte des classes ! (Sourires.)

M . le président. La parole est est à M . le ministre.

M. le ministre chargé du budget . Le misérabilisme fiscal
qui inspire l'intervention de M . Roger-Machart me semble
particulièrement mal venu s 'agissant de bons du Trésor dont
l ' unité est à cinq millions de francs.

Je vois donc mal comment l ' allusion au taux marginal infé-
rieur à 33 p. 100 se justifie dans ce cas précis . C'est ce qu'il
me semble après un examen technique de cet article.

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 31.
(L'article 31 est adopté.)

Articles 32 et 33

M . le président . « Art . 32 . - Il est ajouté à l'article 120
du code général des impôts un 12. ainsi rédigé :

« 12. Les profits résultant des opérations réalisées à
l ' étranger sur un marché à terme d'instruments financiers . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 32.
(L'article 32 est adopté.)
« Art . 33 . - 1 . - Il est ajouté au 1 de l'article 35 du code

général des impôts un 8 o ainsi rédigé :
« 8 . Personnes qui, à titre professionnel, effectuent en

France ou à l ' étranger, directement ou par personne inter-
posée, des opérations sur un marché à terme d' instruments
financiers, à condition qu'elles aient opté pour ce régime
dans tes quinze jours du début du premier exercice d'imposi-
tion à ce titre. L'option est irrévocable.

« II. - Le 2 de l ' article 92 du même code est complété par
l 'alinéa suivant :

« Les produits des opérations réalisées à titre habituel sur
un marché à terme d ' instruments financiers, lorsque l ' option
prévue au 8. du 1 de l ' article 35 n ' était pas ouverte au contri-
buable ou lorsqu'il ne l'a pas exercée. » - (Adopté.)

Article 34 .

M . le président. « Art . 34 - Il est ajouté au I de l ' ar-
ticle 156 du code général des impôts un 5a et un 6. ainsi
rédigés :

« 5. Des pertes résultant d 'opérations mentionnées à l ' ar-
ticle 150 ter, lorsque l ' option prévue au 8o du I de l'article 35
n'a pas été exercée ; ces pertes sont imputables exclusivement
sur les profits de même nature réalisés au cours de la même
année ou des cinq années suivantes.

« 6. Des pertes résultant d'opérations réalisées à l'étranger
sur un marché à termes d'instruments financiers ; ces pertes
sont imputables exclusivement sur les profits de même nature
réalisés dans les mêmes conditions au cours de la même
année ou des cinq années suivantes . »

MM. Descaves, François Bachelot, Baeckeroot, Pascal
Arrighi, Bompard, Domenech, Frédéric-Dupont, Herlory,
Mégret et Sirgue, ont présenté un amendement n° 56, ainsi
rédigé :

« 1 . - Dans le deuxième alinéa de l ' article 34, substituer
aux mots : " exclusivement sur les profits de même ", les
mots : " sur les revenus de toute ".

« Il . - Compléter cet article par l'alinéa suivant :
« La perte de recettes résultant du paragraphe I sera

compensée par la suppression des déductions supplémen-
taires sur les salaires prévues par l'article 83-3 . du code
général des impôts . »

La parole est à M . Pierre Descaves.

M. Pierre Descaves . Cet amendement porte sur le
deuxième alinéa de l ' article 34 selon lequel on ne peut
déduire les pertes que des bénéfices de même nature.

Or les particuliers ont des revenus de toute nature. Pour-
tant, leur revenu disponible, c' est le revenu net obtenu en
faisant la somme arithmétique des bénéfices et des pertes.

Depuis plusieurs années, l 'administration fiscale tente pré-
cisément de séparer les différents revenus de sorte qu 'il en
résulte toujours un supplément d'impôt . Cela ne me parait ni
juste, ni favorable au développement de l ' activité écono-
mique.

En conséquence, nous avons proposé que les pertes en
cause se déduisent du revenu global des revenus « de toute
nature », et non du revenu particulier.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion n ' a pas adopté cet amendement, considérant qu'il est
d'une conception globale excessive - si je peux schématiser.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Le dispositif proposé
par le Gouvernement offre au contribuable la possibilité de
choisir le régime d'imposition de ses profits . S ' il choisit le
régime des bénéfices industriels et commerciaux, il est
astreint, cela va de soi, à tenir une comptabilité et peut dès
lors imputer ses pertes éventuelles p ur son revenu global.
Autoriser dans tous les cas cette imputation remettrait en
cause la cohérence du système et serait contraire au principe
déjà appliqué aux profits de même nature, notamment aux
gains réalisés à l'occasion de la cession de valeurs mobilières.
Le Gouvernement n'est donc pas favorable à l ' adoption de
cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 56.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 34.
(L'article 34 est adopté.)
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Article 35

M. le président. Je donne lecture de l'article 35 :

CHAPITRE VIII

Réforme des caisses d'épargne et de prévoyance

« Art. 35 . - Les troisième et quatrième phrases de l ' ar-
ticle l er de la loi n° 83-557 du 1« juillet 1983 portant réforme
des caisses d 'épargne et de prévoyance sont remplacées par
les dispositions suivantes :

« A cet effet, elles sont habilitées à recevoir des dépôts, à
consentir des crédits et à faire des opérations de banque au
profit des personnes physiques et morales, à l'exception des
sociétés faisant appel public à l'épargne . Elles sont également
habilitées à consentir des prêts aux collectivités et établisse-
ments publics, ainsi qu 'aux personnes morales bénéficiant de
leur garantie. »

La parole est à M . Jean Giard, inscrit sur l'article.
M . Jean Glard . En intervenant sur cet article, je défendrai

en même temps les amendements nos 76, 77 et 78, qui visent
à la suppression des articles 35, 36 et 37.

Pour mieux comprendre le danger que recèlent les
articles 35 et 36, et particulièrement celui autorisant les
caisses d'épargne et de prévoyance à réaliser des opérations
en faveur des personnes morales, c'est-à-dire des entreprises,
il convient de s'arrêter sur l'encours des dépôts dans les deux
réseaux des caisses d ' épargne et de prévoyance en 1986.
D'après les données provisoires publiées en février par la
lettre mensuelle de la Caisse des dépôts, on assiste tout à la
fois pour 1986 à une stagnation voire à un certain recul de
l'épargne sur livrets et à une croissance rapide de l ' épargne
investie en valeurs mobilières . Le développement du plan
d 'épargne retraite ne peut qu ' accentuer cette orientation par-
ticulièrement négative . En effet, contrairement aux livrets A
et B qui servent à financer les prêts aux collectivités locales
et contrairement à l'épargne logement dont la destination est
plus claire, les dépôts recueillis sur les plans d ' épargne
retraite seront investis en actions et en obligations et consti-
tueront donc une épargne financière.

Compte tenu de l'environnement économique et de la nou-
velle baisse du taux d'épargne des ménages prévue
pour 1987, il est à craindre que le développement du plan
d 'épargne retraite ne s ' effectue au détriment de l ' épargne
recueillie sur livrets, notamment sur les livrets A . Quoique
l ' épargne logement ait une destination plus claire, il est à
craindre également que des transferts ne s'effectuent dans la
mesure où, déjà, les plans d'épargne logement ne sont pas
tous utilisés, loin s ' en faut, pour obtenir des prêts mais pour
garantir une progression, ce qui la démarque peu à peu de
l ' épargne contractuelle pour l'orienter vers l'épargne finan-
cière . Les conséquences de ces transferts pour les collectivités
locales et pour l ' accession à la propriété pourraient être
importantes.

A une situation déjà tendue pour le financement des
emprunts des collectivités locales, le Gouvernement apporte
un élément de tension supplémentaire en voulant habiliter les
caisses d ' épargne et de prévoyance à réaliser des opérations
en faveur des personnes morales, c'est-à-dire en l ' occurrence
des entreprises . Les députés communistes ont toujours
défendu la spécificité des opérations des caisses d'épargne et
de leurs réseaux ; ils se sont élevés contre la banalisation des
emplois qui ne peut être assimilée à l ' universalité . Ils consta-
tent que l ' évolution que souhaite faire advenir le Gouverne-
ment concernant les caisses d'épargne ne peut pas ne pas
avoir de conséquences sur le volume des prêts accordés aux
collectivités locales . Lors de mon intervention sur ce sujet à
l'occasion de l'examen de la loi de finances, j'avais déjà fait
la démonstration que l 'endettement des collectivités expli-
quait pourquoi le volume n 'était pas consommé dans sa tota-
lité et qu 'il était tout à fait spécieux d'arguer de cette non-
consommation pour tenter de réduire ce même volume.

Les députés communistes constatent, par ailleurs, le parfait
alignement des modification envisagées avec le rapport Gui-
chard sur l'aménagement du territoire, qui souligne la néces-
sité d'un financement accru des entreprises . Ils dénoncent à
cet égard les pressions exercées auprès des collectivités
locales pour garantir des emprunts contractés par les entre-
prises . Celles-ci sont, en effet, amenées bien souvent à
prendre des risques financiers que les banques refusent, elles,
de prendre . Opposés à la banalisation, soucieux d'un finance-
ment spécifique des collectivités, préoccupés par le recul de
la collecte des livrets sur lesquels ce financement spécifique
est adossé, nous pensons que les caisses d'épargne et de pré-

voyance doivent essentiellement financer les collectivités ainsi
que l'accession à la propriété, et que les entreprises peuvent
et doivent faire autrement que de prélever de nouveaux
moyens sur ces ressources.

Mais je ne voudrais pas terminer cette intervention sans
faire état de notre préoccupation concernant la situation des
salariés des caisses d ' épargne . Le rapporteur général précise
en effet que la restructuration du réseau s ' impose pour
accroître la rentabilité des caisses, le nombre de celles-ci pou-
vant être ramené de 464 en 1983 à 360 fin 1987 . L'expérience
nous montre malheureusement que restructuration et rentabi-
lité riment bien souvent avec réduction d'effectifs.

Tout cela signifie l ' abandon de la référence sociale de ser-
vice public qui constituait jusqu ' à ce jour l ' image de marque
des caisses d'épargne. Pour notre part, nous refusons le
déclin des caisses d'épargne inscrit dans votre projet, et nous
nous opposons, par conséquent, à cette réforme. C ' est le sens
des amendements de suppression que nous présentons.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste .)

M. le président . MM . Giard, Combrisson et les membres
du groupe communiste et apparentés ont présenté un amen-
dement, na 76, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 35 . »
Cet amendement vient d'être défendu.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Je répondrai
globalement à M . Giard sur les amendements nos 76, 77 et
78 .

L ' extension des compétences des caisses d'épargne et de
prévoyance s'inscrivant dans la banalisation du système ban-
caire, je ne comprends pas ses réticences ; c'est une
démarche qui a déjà été entreprise avant le 16 mars 1986 et
qui doit être poursuivie . Je conçois donc mal que ceux qui
l'ont initiée ne soient pas d'accord aujourd'hui.

J'ai souligné très clairement et à plusieurs reprises que
cette banalisation doit s ' accompagner d'une fiscalisation des
caisses . A ce sujet, monsieur le ministre, j'ai insisté en com-
mission pour que nous soyons tenus informés des progrès de
cette fiscalisation dont le principe est acquis.

Je ne voudrais pas être désobligeant vis-à-vis de M . Giard ;
qui a su s'exprimer avec beaucoup de conviction et de modé-
ration ; mais l ' article 36 aménage la transition au niveau des
conseils consultatifs des caisses en cas de fusion, et il serait
dommage de le supprimer.

Quant à l'article 37, sa suppression me semblerait égale-
ment regrettable, car la commission s'est efforcée de le com-
pléter pour le parfaire.

Je conclus donc au rejet de ces trois amendements, comme
la commission m'en a donné le mandat.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Sur les amendements
nos 76, 77 et 78, l'avis du Gouvernement est le même que
celui de la commission, c'est-à-dire défavorable.

Les inquiétudes de M . Giard ne me paraissent pas fondées.
Selon le vieil adage, les prêts font les dépôts . Donner aux
caisses d ' épargne la possibilité d ' intervenir dans des secteurs
nouveaux peut donc leur permettre de drainer une épargne
supplémentaire.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 76.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . Robert-André Vivien, rapporteur
général, a présenté un amendement, n° 18, ainsi rédigé :

« Supprimer la deuxième phrase du deuxième alinéa de
l'article 35. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Il s'agit d'éli-
miner une redondance qui risquerait d'être source d ' ambi-
guïté.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Accord du Gouverne-
ment.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement no 18.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . . .
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Je mets aux voix l'article 35, modifié par l ' amendement
n° 18.

(L'article 35, ainsi modifié, est adopté.)

Article 36

M. le président . « Art . 36 . - Il est ajouté, après l ' ar-
ticle 10 de la loi no 83-557 du 1 « juillet 1983 portant réforme
des caisses d 'épargne et de prévoyance, un article 10-1 ainsi
conçu :

«Art . 10-1 . - En cas de fusion de caisses d'épargne et
de prévoyance soit par absorption, soit par création d'une
personne morale nouvelle, les conseils consultatifs des
caisses fusionnées sont maintenus jusqu'à la date la plus
proche de renouvellement de l ' un de ces conseils . »

MM. Giard, Combrisson et les membres du groupe com-
muniste et apparentés ont présenté un amendement, n° 77,
ainsi rédigé

« Supprimer l ' article 36. »
Cet amendement a déjà été défendu ; la commission et le

Gouvernement se sont exprimés contre.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 36.
(L'article 36 est adopté.)

Article 37

M. le président. « Art. 37 . - Il est ajouté, après l'ar-
ticle I1 de la loi précitée du 1 ,, juillet 1983, un article 11-1
ainsi conçu

«Art. 11-1 . - En cas de fusion de caisses d ' épargne et de
prévoyance soit par absorption, soit par création d ' une per-
sonne morale nouvelle, le conseil d'orientation et de surveil-
lance de la caisse issue de la fusion est composé de membres
en fonction dans les conseils des caisses fusionnées.

« Le centre national de caisses d'épargne et de prévoyance
fixe le nombre des membres du conseil d'orientation et de
surveillance de la nouvelle caisse. Celui-ci ne peut excéder le
double du nombre des membres du conseil d ' orientation et
de surveillance ayant le plus grand nombre de membres.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de compo-
sition du conseil d'orientation et de surveillance de la nou-
velle caisse .»

MM. Giard, Combrisson et les membres du groupe com-
muniste et apparentés ont présenté un amendement, n° 78,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 37 . »

Sur cet amendement déjà défendu, la commission et le
Gouvernement ont également conclu au rejet.

Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M. Robert-André Vivien, rapporteur
général, a présenté un amendement, n° 19, ainsi rédigé :

«Après le deuxième alinéa du texte proposé pour l ' ar-
ticle Il-1 de la loi du 1« juillet 1983, insérer les
trois alinéas suivants :

« La durée du mandat du conseil d ' orientation et de
surveillance de la nouvelle caisse est :

« - en cas d'absorption, celle du conseil d ' orientation
et de surveillance de la caisse absorbante ;

« - en cas de création d'une personne morale nouvelle,
celle du conseil d ' orientation et de surveillance dont la
date de renouvellement est la plus proche . »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Cet amende-
ment, dû à l'initiative de M . le président d'Ornano, a pour
objet de combler une lacune, le projet de loi ne précisant pas
la durée du mandat du nouveau conseil d ' orientation après
l'absorption ou la fusion.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. ie ministre chargé du budget . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n » 19.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..

Je mets aux voix l ' article 37, modifié par l'amendement
n° 19.

(L'article 37, ainsi modifié, est adopté.)

Avant l'article 38

M. le président. M . Robert-André Vivien, rapporteur
général, et M . Dehaine ont présenté un amendement, n » 20,
ainsi rédigé :

« Avant l ' article 38, insérer l ' article suivant :

« Les alinéas suivants sont ajoutés à l ' article 186-3 de
la loi n o 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés com-
merciales :

« Toutefois, lorsque, en application de l ' article 25 de
l'ordonnance 86-1134 du 21 octobre 1986, l'assemblée
générale a supprimé le droit préférentiel de souscription
en faveur des salariés de la société ou des sociétés qui lui
sont liées au sens de l'article 208-4 ci-dessus, le prix de
souscription est alors fixé dans les conditions prévues à
l'article 25 de l'ordonnance précitée. L'augmentation de
capital n ' est réalisée qu'à concurrence du montant des
actions souscrites par les salariés individuellement ou par
l'intermédiaire d'un fonds commun de placement.

« Dans ce cas, le délai susceptible d'être accordé aux
souscripteurs pour la libération de leurs titres ne peut être
supérieur à trois ans ; les actions souscrites peuvent être
libérées par prélèvements égaux et réguliers.

« Lorsque les actions ainsi souscrites sont délivrées
avant la période d'indisponibilité de cinq ans prévue à
l'article 26 de l'ordonnance précitée, elles ne sont négo-
ciables qu'après avoir été intégralement libérées.

« L'émission d ' actions nouvelles à libérer en numéraire
est autorisée alors même que les actions émises en appli-
cation de l'alinéa ci-dessus ne seraient pas intégralement
libérées . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Cet amende-
ment, présenté par M . Dehaine, a été adopté par la commis-
sion. Il vise à permettre, dans le cadre du plan d'épargne
d'entreprise, des augmentations de capital sur une épargne à
constituer . Cette proposition tendant à encourager la partici-
pation dans l ' entreprise, nous ne pouvions qu ' y être favo-
rables.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Avis favorable.

M. le président . La parole est à M. Jacques Roger-
Machart.

M. Jacques Roger-Machart . L ' amendement de
M . Dehaine précise que « le délai susceptible d'être accordé
aux souscripteurs pour la libération de leurs titres ne peut
être supérieur à trois ans. » Si vous êtes favorable à cette
mesure, monsieur le ministre, pourquoi avez-vous prévu, dans
le cas des options d'achat d'actions, une limite inférieure à
cinq ans ? II y a là une différence que je ne comprends pas.

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Le ministre
n'est pas l ' auteur de l ' amendement !

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre chargé du budget. Comme le rappelle
fort opportunément M . le rapporteur général, le Gouverne-
ment n'est pas l'auteur de cet amendement, même s'il lui
apporte son soutien . A première vue, monsieur Roger-
Machart, il n'y a pas contradiction entre les deux disposi-
tions que vous avez évoquées . Je vais toutefois y regarder de
plus près.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 20.
(L 'amendement est adopté.)
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Article 38

M. le président. Je donne lecture de l'article 38 :

CHAPITRE IX

Mesures diverses concernant les sociétés
et leurs actionnaires

« Art. 38. - Il est ajouté, après l'article 263 de la loi
no 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, un
article 263-1 ainsi rédigé :

« Art. 263-1 . - Les statuts peuvent prévoir que la société est
en droit de demander contre rémunération à sa charge à un
organisme centralisateur agréé dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat le nom, l'adresse des détenteurs de
titres conférant, immédiatement ou à terme, le droit de vote
dans ses propres assemblées d'actionnaires, ainsi que la
quantité des titres détenue par chacun d'eux . Les renseigne-
ments sont recueillis par cet organisme auprès des établisse-
ments teneurs de comptes. Ils sont communiqués à la société
sans indication de ces établissements.

« Toute personne participant à un titre quelconque à la
direction ou à la gestion d'un organisme centralisateur ou qui
est employée par celui-ci est tenue au secret professionnel
dans les conditions et sous les peines prévues à l'article 378
du code pénal.

« Outre les cas où la loi le prévoit, le secret professionnel
ne peut pas être opposé à la Commission des opérations de
bourse, ni à l'autorité judiciaire agissant dans le cadre d'une
procédure pénale »

M . Robert-André Vivien, rapporteur général, a présenté un
amendement, n° 21, ainsi rédigé :

« Au début du dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 263-1 de la loi du 24 juillet 1966, supprimer les
mots : "Outre les cas où la loi le prévoit ;" . »

La parole est à M. le rapporteur général.

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Il s ' agit d ' un
amendement purement rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre chargé du budget . Accord du Gouverne-

ment.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 21.
L'amendement est adopté.)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 38, modifié par l'amendement

n° 21.
(L 'article 38, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 39 à 42

M. le président. « Art. 39 . - Aux articles 356, 356-1, 356-3
et au l e de l'article 481 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales, les mots « du dixième, du tiers
ou de la moitié » sont remplacés par les mots « du vingtième,
du dixième, du cinquième, du tiers ou de la moitié . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 39.
(L'article 39 est adopté.)
«Art . 40 . - Le premier alinéa de l'article 356-1 de la loi

précitée du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales est
complété par les dispositions suivantes :
« Les statuts de la société peuvent prévoir une obligation
supplémentaire d'information portant sur la détention de
fractions du capital inférieures à celle du vingtième visée ci-
dessus sans toutefois que ces fractions puissent être infé-
rieures à un demi pour cent du capital . » (Adopté.)

« Art . 41 . - Il est inséré, après l'article 356-3 de la loi pré-
citée du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, un
article 356-4 ainsi rédigé :
« Art. 356-4. - A défaut d'avoir été régulièrement déclarées
dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas
de l'article 356-1, les actions excédant la fraction qui aurait
dû être déclarée, lorsqu'elles sont inscrites à la cote officielle
d'une bourse de valeurs ou à la cote du second marché, sont
privées du droit de vote pour toute assemblée d'actionnaires
qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de trois mois
suivant la date de régularisation de la notification . » (Adopté.)

« Art . 42. - Il est ajouté, après l'article 968 B du code
général des impôts, un article 968 C ainsi rédigé :

« Art. 968 C. - A compter du 11 mars 1987, les pouvoirs
délivrés par les actionnaires en vue de leur représentation
aux assemblées générales sont assujettis à un droit de timbre
de 5 francs.

« A compter de la même date, ces pouvoirs sont dispensés
du droit prévu au 5 . de l'article 899. » (Adopté).

Après l'article 42

M . le président . M. Charles a présenté un amendement,
n° 51, ainsi rédigé :

« Après l ' article 42, insérer l ' article suivant :
« Il est inséré, après le septième alinéa de l'article 92 de la

loi du 24 juillet 1966 précitée, un alinéa ainsi rédigé :
« - des sociétés françaises par actions autres que les

sociétés de développement régional, dont l'objet exclusif est
de concourir sous forme de participations en capital au
financement des entreprises industrielles et commerciales,
lorsque les statuts stipulent que leurs fonctions sont exclu-
sives de toute rémunération . »

La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles. Cet amendement a pour but de
répondre à un problème qui se pose aujourd'hui aux sociétés
financières dont l'objet est de prendre des participations en
capital dans des entreprises industrielles et commerciales qui
éprouvent le besoin d'augmenter leurs fonds propres. Il
répond en particulier aux préoccupations des instituts de par-
ticipation dont nous savons qu'ils se sont développés à partir
de 1978 . Une loi, due à l'initiative de M . Monory, encoura-
geait alors le renforcement des fonds propres des entreprises
moyennes, tandis que le rapport Mayoux préconisait une
décentralisation financière et bancaire. Le premier institut
régional de participation, Fiparex, créé en 1978, fut ainsi
suivi de beaucoup d'autres, notamment Participex dans le
Nord, Auxitex à Bordeaux et l'I .R.D.I . à Toulouse, pour ne
citer que les plus importants.

On sait que les sociétés de développement régional, créées
en 1955 pour prendre des participations en capital, se sont
progressivement tournées vers une activité de prêts à moyen
et long terme. Dès lors, il fallait que les participations en
capital connaissent un renouveau : ce fut précisément la
fonction des instituts de participation.

Pour développer l'action de ces instituts - et c'est le sens
de mon amendement -, il faut qu'ils puissent être dirigés et
présidés par des personnalités du monde économique ayant
une envergure au minimum régionale . Or cela pourrait poser
problème si, pour accéder à de telles fonctions, ces personna-
lités devaient, en vertu des articles 92 et 111 de la loi de
1966, renoncer à des mandats rémunérés dans d ' autres
sociétés . Il importe donc de s'inspirer du statut des S .D .R .,
en prévoyant que les limitations relatives au nombre de
mandats - huit de membre de conseil d'administration selon
l'article 92, deux de président selon l'article 1 1 1 - ne seront
pas applicables aux mandats exercés dans les instituts de ce
type, à condition qu'ils soient exclusifs de toute rémunéra-
tion.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. La déroga-
tion ne sera admise que si le mandat n'est pas rémunéré . La
commission a accepté cet amendement de souplesse.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre chargé du budget. Je suis fort peu enthou-
siaste . Tout ce qui peut créer des dérogations supplémen-
taires et compliquer encore notre droit positif ne me semble
pas opportun, et l'édifice de la loi sur les sociétés est déjà
passablement complexe . Cela dit, je ne me battrai pas contre
cet amendement.

M . le président . Je mets au voix l'amendement n o 51.
(L'amendement est adopté.)

Avant l'article 43

M. le président . Je suis saisi de cinq amendements,
no' 23, 24, 26, 25, 27, présentés par M . Pierre Mazeaud. Puis-
qu'ils forment un tout, souhaitez-vous les soutenir ensemble
mon cher collègue ?

M . Pierre Mazeaud . Cela va de soi, monsieur le prési-
dent .
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M. le président . L' amendement n° 23 est ainsi rédigé :
« Avant l'article 43 (art . 19 du projet initial), insérer

l'article suivant
« Le 2 . de l 'article 3 de la loi n o 72-1128 du

21 décembre 1972 relative aux remisiers et gérants de por-
tefeuille est supprimé. »

L' amendement n° 24 est ainsi rédigé
« Avant l'article 43 (art . 19 du projet initial), insérer

l'article suivant
« Le 4 . de l 'article 3 de la loi n° 72-1128 du

21 décembre 1972 relative aux remisiers et gérants de por-
tefeuille est supprimé. »

L' amendement n o 26 est ainsi rédigé
« Avant l' article 43 (art . 19 du projet initial), insérer

l'article suivant
« Le 4. de l 'article 3 de la loi n° 72-1128 du

21 décembre 1972 relative aux remisiers et gérants de por-
tefeuille est ainsi rédigé

« 4 .. - S 'il s'agit de sociétés par actions, avoir choisi la
forme nominative pour leur actions ; »

L'amendement n° 25 est ainsi rédigé
« Avant l'article 43 (art. 19 du projet initial), insérer

l'article suivant
« Le 4 . de l 'article 3 de la loi n° 72-1128 du

21 décembre 1972 relative aux remisiers et gérants de por-
tefeuille est ainsi rédigé

« 4a . - S'il s'agit de sociétés par actions, subordonner
l ' admission de tout nouvel actionnaire à l'agrément préa-
lable du conseil d ' administration ou du directoire ou des
gérants, sauf en cas de succession, de liquidation de com-
munauté de biens entre époux ou de cession soit à un
conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant ; »

L'amendement n° 27 est ainsi rédigé
« Avant l ' article 43 (article 19 du projet initial), insérer

l ' article suivant
« Le 5 . de l 'article 3 de la loi n o 72-1128 du

21 décembre 1972 relative aux remisiers et gérants de por-
tefeuille est ainsi rédigé

« 5. Communiquer à la chambre syndicale des agents
de change les statuts de la société, ainsi que toute modifi-
cation qui leur serait apportée ».

La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Ces amendements reprennent ma
proposition de loi n° 513 tendant à modifier les conditions
exigées pour la constitution de sociétés commerciales de
remisiers et de gérants de portefeuille.

La loi du 21 décembre 1972 autorise l'exercice des profes-
sions de remisiers et de gérants de portefeuille en bourse par
des sociétés commerciales . Pour garantir la compétence pro-
fessionnelle de ces sociétés et préserver la sécurité des épar-
gnants, plusieurs obligations leur ont été imposées à cette
occasion . Près de quinze ans après la mise en place de ce
système par le législateur, compte tenu de l 'expérience
acquise en ce domaine et du très important développement
du marché boursier français, je propose, par ces amende-
ments, de supprimer ou de modifier certaines de ces
contraintes qui apparaissent en définitive comme superflues
et néfastes au développement de ce marché, car elles privent
ces sociétés des possibilités d'élargir leur surface financière,
sans rien ajouter à la sécurité des épargnants.

Certaines des conditions imposées à ces sociétés sont en
effet bien suffisantes dans cette optique . Ainsi, les assemblées
d'actionnaires ou de détenteurs de parts ne peuvent en aucun
cas se consacrer à d'autres décisions que celles qui intéres-
sent le seul fonctionnement de la société elle-même, ni
nommer comme dirigeants des personnes autres que les
détenteurs de la « carte d'auxiliaire de la profession bour-
sière », les agents de change ou leurs fondés de pouvoir, ni,
enfin, décider l'exercice d'autres activités par ces mêmes
sociétés.

II est donc proposé de supprimer à l'égard de ces sociétés
certaines obligations :

Premièrement, l'obligation de faire garder la majorité des
actions ou des parts sociales de ces sociétés par des déten-
teurs de la carte d'auxiliaire de la profession boursière, des
agents de change ou des fondés de ' pouvoir d'agent de
change ;

Deuxièmement, l'obligation de choisir la forme nominative
pour les actions des sociétés par actions ;

Troisièmement, l'obligation de subordonner l'admission de
tout nouvel actionnaire à l'agrément préalable du conseil
d'administration ou du directoire ou des gérants, dans les
sociétés par actions ;

Quatrièmement, l'obligation de communiquer à la chambre
syndicale des agents de change la liste des associés.

Voilà, monsieur le président, l'objet des amendements que
je propose.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Souhaitez-
vous, monsieur le président, que je réponde sur l'ensemble
des amendements ?

M. le président . Oui, s ' il vous plaît, monsieur le rappor-
teur général.

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion des finances a adopté l'amendement n° 23, bien qu'un
projet de loi tendant à réformer la Bourse soit annoncé . Le
présent amendement anticipe sur la réforme . Nous avons
considéré que l'amendement proposé ne soulevait pas d'ob-
jections de principe dans la mesure où les autres conditions
tendant à réglementer la profession sont maintenues . C'est la
raison pour laquelle il nous a paru possible d'adopter la sim-
plification que propose M . Mazeaud.

Nous avons repoussé l'amendement n° 24 parce que la
forme nominative des actions des sociétés commerciales est
un moyen de s'assurer de la composition du capital des
sociétés en cause et nous y tenons.

Nous avons repoussé l'amendement n° 25 pour les motifs
que j'ai déjà évoqués.

Nous avons repoussé l'amendement n° 26, considérant que
l'agrément pouvait être un moyen de s'assurer de la qualité
de la composition du capital des sociétés en cause.

Nous avons aussi repoussé l'amendement n o 27, considé-
rant que la liste des associés était un moyen de s'assurer de
la qualité des associés . Il n'est donc pas opportun de la
remettre en cause.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Ces amendements
posent des problèmes de fond et de forme.

Sur le fond, ils sont techniques et soulèvent plusieurs diffi-
cultés qui méritent d'être étudiées . Je suis tout à fait prêt, sur
tous ces points, à mettre à profit les semaines ou les mois qui
viennent pour en discuter avec M. Mazeaud.

Sur la forme, il ne serait pas de bonne méthode de saisir
l'occasion d'une loi sur l'épargne, qui n'a qu'un lien extrême-
ment distendu avec les amendements qui nous sont proposés,
pour saucissonner des réformes qui doivent faire l'objet
d'une réflexion d'ensemble . Le Gouvernement a annoncé un
projet de loi portant réforme de la Bourse . Ce projet de loi
est déjà à un stade d'élaboration relativement avancé . Je crois
que l'impact de ces mesures sur le plan psychologique serait
beaucoup plus fort si on pouvait les intégrer dans une
réforme d'ensemble de la Bourse plutôt que de lâcher
quelques réformes partielles à l'occasion d'un texte sur
l'épargne.

Voilà pourquoi, sur le fond et sur la forme, je souhaite que
M. Mazeaud puisse encore patienter quelques semaines et
qu'il accepte de retirer ses amendements.

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . J'accepte volontiers de retirer mes
amendements dans la mesure où je note que le Gouverne-
ment en tiendra compte dans le texte annoncé sur la réforme
de la Bourse, et qui, je l'espère, monsieur le ministre, sera
discuté avant quelques mois.

M. le ministre chargé du budget . Quelques semaines 1

M. le président . Les amendements n o ' 23, 24, 25, 26 et
27 sont retirés .
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Article 43

M. le président . Je donne lecture de l'article 43 :

CHAPITRE X

Modernisation du marché financier et dispositions diverses
« Art . 43 . - I . - La première phrase du deuxième alinéa de

l'article 12 de la loi n o 79-12 du 3 janvier 1979 est supprimée.
A la deuxième phrase, les mots : " il peut également " sont
remplacés par : " le ministre de l'économie peut ".

« H. - La première phrase de l'article 18 de la loi
no 79-594 du 13 juillet 1979 est supprimée . »

MM. Christian Pierret, Goux, Roger-Machart, Anciant,
Balligand, Bapt, Bêche, Bérégovoy, Bonnet, Charzat,
Douyère, Dumont, Emmanuelli, Germon, Josselin, Le Garrec,
Lengagne, Margnes, Nallet, Mme Osselin, MM . Alain
Richard, Rodet, Sanmarco, Strauss-Kahn, Tavernier, Alain
Vivien et Zuccarelli ont présenté un amendement, no 111,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 43 . »
La parole est à M . Christian Goux.
M . Christian Goux . Le maintien d'un taux plafond de

rémunération des gérants de S .I .C .A .V. et de fonds commun
de placement est une mesure sage devant la difficulté pour
l'épargnant d'assimiler l'ensemble des conditions générales
d'un contrat de S .I .C .A.V . ou de fonds commun de place-
ment.

En conséquence, par notre amendement, nous proposons
de supprimer l'article 43.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-

sion a adopté l'article 43 sans modification . Je demande donc
qu ' on repousse l'amendement no 111.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre chargé du budget . Même avis que la

commission, monsieur le président. La concurrence entre les
S .I .C .A .V. et les fonds commun de placement, qui est vive,
me parait un bien meilleur système que tout mécanisme de
plafonnement.

M. le président. Je mets aux voix l' amendement no 1 I1.
(L 'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 43.
(L 'article 43 est adopté.)

Article 44

M . le président . « Art . 44. - Le décret du 30 octobre 1935
modifié relatif à la protection des obligataires est abrogé . »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 44.
(L'article 44 est adopté.)

Avant l'article 46

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n o 156, ainsi rédigé :

« Avant l'article 45, insérer l'article suivant :
« I. - Le taux de l'impôt sur les sociétés fixé au

2 e alinéa du I de l'article 219 du code général des impôts
est réduit à 42 p . 100 pour les exercices ouverts à
compter du l er janvier 1988.

« Le montant des acomptes prévus à l'article 1668 du
même code et échus au cours de ces mêmes exercices est
ramené à 42 p . 100.

« II. - Pour l'application de l'article 1668 du même
code, le premier acompte échu à compter de la publica-
tion de la présente loi est réduit d'un montant égal à
3 p . 100 du bénéfice de référence . »

Sur cet amendement, MM . Christian Pierret, Goux, Béré-
govoy, Anciant, Balligand, Bapt, Bêche, Bonnet, Charzat,
Douyère, Dumont, Emmanuelli, Germon, Josselin, Le Garrec,
Lengagne, Margnes, Nallet, Mme Osselin, MM . Roger-
Machart, Main Richard, Rodet, Sanmarco, Strauss-Kahn,
Tavernier, Alain Vivien et Zuccarelli ont présenté un sous-
amendement, ne 180, ainsi libellé :

« Après les mots : "article 219 du code général des
impôts", rédiger ainsi la fin de l'amendement n o 156:
"est porté à 50 p . 100 pour les exercices ouverts à
compter du ler janvier 1988 ."

« Il est réduit à 40 p . 100 dans la mesure où le bénéfice
est affecté, après impôt, à une réserve spéciale définie
dans les conditions ci-dessous :

« 1. Les sommes prélevées ultérieurement sur cette
réserve spéciale sont rapportées aux résultats de l'exercice
au cours duquel ce prélèvement a été réalisé, sous déduc-
tion de l'impôt perçu lors de la réalisation du bénéfice
correspondant . Toutefois, ce rapport n'est pas effectué en
cas de dissolution de la société, d'incorporation de la
réserve spéciale au capital ou d'imputation des pertes sur
cette réserve ; les pertes ainsi annulées cessent d ' être
reportables.

« 2. Il est institué un crédit d'impôt au profit des
sociétés qui perçoivent, au cours d'exercices ouverts à
compter du ler janvier 1988, des produits nets de partici-
pations visées à l'article 145 du code général des impôts
et bénéficiant du régime des sociétés mères . Ce crédit
d'impôt, qui n'est pas imposable, est égal à 20 p. 100 du
montant des produits des filiales françaises ainsi perçus
et non distribués ; il est imputable sur l'impôt sur les
sociétés dû par la société mère ; à défaut de possibilité
d'imputation, il est remboursé sur demande du contri-
buable.

« Les produits correspondants sont inscrits à une
réserve spéciale . En cas de prélèvement sur cette réserve,
l'entreprise doit acquitter un complément d'impôt sur les
sociétés égal à 20 p. 100 du montant de ce prélèvement.

« Toutefois, ce complément d'impôt n'est pas versé
dans les cas prévus au paragraphe 1 ci-dessus.

« 3. Les dispositions prévues au deuxième et au troi-
sième alinéas du présent article sont applicables aux
sociétés agréées visées à l'article 209 quinquies du code
général des impôts pour la fraction de leur résultat d'en-
semble provenant de leurs exploitations directes ou indi-
rectes situées en France ;

« 4. Les acomptes prévus à l'article 1668 du code
général des impôts sont calculés en supposant que le
bénéfice a été intégralement imposé au taux de 50 p . 100.

« La liquidation de l'impôt prévu par le 2. de l'ar-
ticle 1668 du même code est effectuée au taux de
50 p . 100. En cas d ' application des dispositions du
deuxième alinéa du présent article, l'excédent d'impôt
éventuel est imputable sur le premier acompte exigible
après la date de la décision d'affectation des bénéfices de
cet exercice. L'excédent non imputé est remboursé sur
demande du contribuable.

« 5. Pour les exercices ouverts pendant deux années à
compter du ler janvier 1988, les biens d'équipement men-
tionnés à l'article 39 A-1 du code précité, bénéficient sui-
vant leur durée d'utilisation des taux d ' amortissement
dégressif suivants :

Durée d'utilisation

3
4
5

6
6 2/3
8

10
12
15
20

« 6. Un décret en conseil d'Etat précise les conditions
d ' application du présent article, notamment les obliga-
tions déclaratives et les modalités des remboursements de
l'impôt prévus aux paragraphes 2 et 4, ainsi que des
modalités d'application des dispositions prévues au para-
graphe 5 . »

La parole est à M . le ministre, pour soutenir l 'amendement
n o 156.

M . le ministre chargé du budget . Mesdames, messieurs
les députés, cet important amendement a déjà donné lieu, au
cours de la discussion générale, à plusieurs explications de la
part du Gouvernement.

Je ne reviens pas très longuement sur sa logique générale.
Nous pensons que la meilleure façon d'aider les entre-

prises dans leur nécessaire effort de modernisation est, d ' une
part, de laisser à leur disposition une fraction accrue de leurs
résultats et, d'autre part, de leur permettre de faire appel plus
aisément à leurs actionnaires lorsqu'elles ont besoin d'aug-
menter leurs fonds propres .

Taux d'amortissement degressif
(en p . 100)

55
50
45
40
38
35
27
22
20
15
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La mesure qui permet d'atteindre ce double objectif est la
réduction du taux de l' impôt sur les sociétés, qui a déjà été
engagée dans la loi de finances pour 1987 et que nous pro-
posons de poursuivre, conformément d'ailleurs à ce qu ' ont
fait de nombreux autres pays européens comparables au
nôtre, la Grande-Bretagne, ou occidentaux, les Etats-Unis
d ' Amérique.

Le dispositif qui vous est proposé est tout à fait simple.
Il consiste à accorder aux entreprises une aide en trésorerie

sur l ' exercice 1987, en ramenant de 12,5 à 9,5 p . 100 le taux
de l ' acompte sur les sociétés payable au mois d ' août, de sorte
que la totalité des acomptes payés en 1987 soit calculée au
taux de 42 p. 100, ce qui correspond à une aide de trésorerie
de l 'ordre de 6 milliards de francs. Il va de soi, comme nous
l'avons dit, que le taux réel de l'impôt sur les sociétés au titre
de 1987 restant à 45 p . 100, il y aura un rattrapage de tréso-
rerie lors de la régularisation de cet impôt 1987 qui sera payé
au début de 1988 . Mais, dès le premier acompte 1988, on
retombera, compte tenu du dispositif qui vous est proposé, à
un calcul d'acompte calé sur un taux d'impôt sur les sociétés
à 42 p . 100 . II y a donc allégement de trésorerie en 1987,
régularisation début 1988 et, au titre de 1988, retour à un
taux d'impôt sur les sociétés de 42 p . 100.

Voilà le texte qui vous est proposé.
Je dirai tout de suite, en réponse au sous-amendement

n° 180 déposé par le groupe socialiste, que le Gouvernement
reste tout à fait hostile à la différenciation du taux de l'impôt
sur les sociétés selon que le bénéfice est distribué ou selon
qu ' il est mis en réserve. Une telle différenciation qui n' existe
dans aucun pays de la Communauté européenne ni même de
l'O.C.D .E. est, à mon avis, un contresens économique qui
repose sur cette équation tout à fait contestable selon
laquelle le bénéfice non distribué serait du bénéfice investi.
Voilà pourquoi le Gouvernement vous demandera, en temps
utile, de repousser le sous-amendement no 180.

M . le président. La parole est à M. Michel Margnes,
contre l ' amendement.

M . Michel Margnes . Si vous le permettez, monsieur le
président, je présenterai en même temps le sous-amendement,
n o 180, du groupe socialiste.

Je commencerai par quelques constatations.
L ' investissement stagne. Il n'a finalement progressé que

de I p. 100 en volume en 1986 et l'I.N .S.E .E ., qui annonçait
6 p . 100 pour cette année, vient de réviser ses prévisions à la
baisse les ramenant à 3 p. 100.

Pour l'appareil de production français, ce marasme est
inquiétant. Loin de rattraper notre concurrent et voisin, la
République fédérale d ' Allemagne, nous aggravons notre
retard . Pourtant force est de constater que l ' investissement est
un des moteurs de la croissance . Le Gouvernement a d'ail-
leurs déjà dû corriger récemment sa prévision de croissance
et la ramener à 2 .p . 100 . Or la plupart des experts trouvent
ce chiffre bien optimiste puisque l'O .F.C .E. vient de faire
savoir qu'il fallait prévoir une hausse de croissance plus
proche de 1 que de 2 p . 100 . Les services de la prévision
eux-mêmes annoncent dès à présent un taux de croissance
de 1,5 à 1,6 p. 100 pour cette année.

Les effectifs industriels, dans le même temps, ont continué
à décroître en 1986 à un rythme de moins 4,2 p . 100 . La
baisse la plus marquée a été observée dans le secteur de l ' au-
tomobile. Aussi, à moins d'un effort massif du traitement
social du chômage, le nombre des demandeurs d ' emploi ne
fera que croître à l ' avenir.

Dans le même temps, on observe que les marges des
sociétés françaises se sont améliorées l'an dernier et chacun
s'attend à les voir progresser beaucoup plus encore cette
année.

Diminuer l ' impôt sur les sociétés, c'est augmenter les
marges après impôt . Mais on ne fait pas boire un âne qui n'a
pas soif. Qu'observe-t-on ?

Aujourd'hui, avec des taux de profit de l ' ordre de 4 p. 100
et des taux d ' intérêt réel qui dépassent les 8 p. 100 d ' après le
rapport annuel de la Banque de France, tout entrepreneur
rationnel a tendance à se désendetter ou à placer ses disponi-
bilités sur le marché fi,ancier plutôt qu ' à investir.

Dès lors que faire ?
Pour influencer ce comportement, les seules actions fiscales

significatives sont celles qui se traduisent par un abaissement
du coût de l'investissement . Plusieurs solutions ont été
avancées, Certains, y compris parmi les membres de la majo-

rité, ont proposé une aide fiscale dans l'investissement sous
la forme d'un crédit d 'impôt . Cette mesure a été rejetée par
le Gouvernement.

Une autre solution consiste à réduire la durée d ' amortisse-
ment fiscal des investissements . C'est celle adoptée par des
pays voisins qui réussissent bien dans ce domaine . Nous ne
sommes pas des partisans de la politique de M . Reagan aux
Etats-Unis, mais force est de constater que, pendant les cinq
premières années de son mandat, il a fait adopter cette
mesure, qui a porté ses fruits . Pendant la même période, et
maintenant encore, la République fédérale d'Allemagne fait
de même.

Malgré tout cela, le Gouvernement reste insensible et sourd
à tous ces arguments . Il estime que la solution ne passe pas
par une aide spécifique et choisit d ' abaisser l'impôt sur les
sociétés afin d ' alléger les charges des entreprises . Mais toutes
les études montrent que, dans la conjoncture actuelle, la
baisse de l'impôt sur les sociétés n ' est pas susceptible de
relancer de manière significative l ' investissement.

C'est pourquoi Pierre Bérégovoy, dans la loi de finances de
1986, avait déjà proposé de taxer l ' impôt sur les sociétés à
45 p . 100 pour les bénéfices réinvestis dans l 'entreprise . Dans
le collectif budgétaire de 1986, la nouvelle majorité avait
abaissé le taux d'imposition sur les sociétés à 45 p. 100 pour
l'ensemble des bénéfices, qu'ils soient réinvestis ou distribués.
Le groupe socialiste avait alors présenté un amendement qui
tendait à abaisser le taux de l ' impôt sur les sociétés à
40 p . 100 sur les bénéfices réinvestis . Cet amendement avait
été rejeté.

Constatant la stagnation de l'investissement dans ce pays,
le groupe socialiste propose un amendement allant encore
plus loin dans ce sens, à savoir l'abaissement de l'impôt sur
les sociétés à 40 p . 100, uniquement pour les bénéfices réin-
vestis, assorti d'un dispositif destiné à accroître l ' amortisse-
ment dégressif.

C'est par ces deux mesures que nous pensons pouvoir
relancer l ' investissement productif dans ce pays . Tel est le
sens du sous-amendement n o 180 . (Applaudissement sur les
bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion des finances, après s'être interrogée sur les délais, a
adopté l ' amendement no 156, du Gouvernement, compte tenu
de deux éléments fondamentaux : d ' une part, la baisse du
taux, d 'autre part, l 'allégement de l'acompte du mois
d'août 1987, dont vous venez de parler, monsieur le ministre,
ce qui me dispense d'y revenir.

En ce qui concerne le sous-amendement n o 180 du groupe
socialiste présenté par M . Margnes, que j ' ai écouté avec
beaucoup d'intérêt, je comprends parfaitement ses auteurs.
En effet, ils savent, d'expérience, que le développement de
l'investissement n ' est pas chose aisée . Car l'investissement en
volume des entreprises non financières a diminué de
2,8 p. 100 par an entre 1981 et 1984. Ils connaissent donc
bien le problème.

La commission n'a pas examiné ce sous-amendement mais,
tout comme l 'année dernière - et M . Margnes a cité M . Béré-
govoy - le dispositif proposé distingue entre les bénéfices
retenus et les bénéfices distribués . Favorables aux premiers,
vous pénalisez les seconds.

Cette orientation se situe exactement à l'inverse - et le
Gouvernement le confirmera sans doute - de la situation
qu'on observe en R .F .A. où les bénéfices distribués sont
imposés à 36 p. 100 alors que les bénéfices retenus sont taxés
à 56 p . 100.

Le dispositif proposé se situerait également à l'inverse de
ce que va devenir l ' impôt sur les sociétés au Japon - Dieu
sait que la comparaison est intéressante - si la réforme que
propose M . Nakasone, votre homologue, monsieur le
ministre, est adoptée . Aujourd'hui, au Japon, l'impôt sur les
sociétés est uniformément de 38 p . 100 ; demain, il serait de
43,3 p . 100 pour les bénéfices retenus et de 33,3 p. 100 pour
les bénéfices distribués.

Le dispositif du sous-amendement se situe donc à contre-
courant de ce qui se pratique dans de grands pays concur-
rents . Plus fondamentalement, il risque d'être un obstacle à
l'allocation optimale des ressources, puisque les bénéfices
retenus sont avantagés .
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Ce dispositif est ensuite défavorable aux fonds propres et
s'écarte de la neutralité fiscale en matière de financement des
entreprises.

Enfin, il est défavorable aux augmentations de capital . Or
chacun sait, même à cette heure matinale, que c'est de fonds
propres dont les entreprises françaises ont besoin . Le dispo-
sitif proposé admet d'ailleurs dans son paragraphe 3 au
moins l'un des inconvénients c'est-à-dire qu'il est un obstacle
à l'allocation optimale des ressources.

Vous en êtes tellement convaincu, monsieur Margnes, vous
et vos collègues, que vous prévoyez un régime dérogatoire
favorable pour les sociétés mères. Sur le plan logique, cet
avantage est, pour moi, une surprise, considérant les signa-
taires. En effet, le régime que vous nous proposez pour une
société mère serait favorable au développement des conglo-
mérats ce qui est tout à fait inattendu.

Par ailleurs, le dispositif proposé en son troisième para-
graphe témoigne de ce que j'appelle un repli hexagonal : les
sociétés relevant du bénéfice consolidé seraient gênées pour
développer leurs filiales à l'étranger.

Enfin, pour conclure, ce n'est pas la meilleure façon de
préparer le grand marché de 1992 et de faire face à la com-
pétition mondiale.

Je ne veux pas allonger le débat, mais ce sous-amendement
va à l'encontre de ce que l'on observe aux Etats-Unis, au
Royaume-Uni . Le relèvement à 50 p . 100 de la taxation des
bénéfices distribués s'inscrit à contresens de l'abaissement
assez général du taux de l'impôt sur les sociétés . Celui-ci est,
comme vous le savez, de 34 p . 100 aux Etats-Unis et de
35 p. 100 au Royaume-Uni.

Je m'aperçois qu 'il est une heure et huit minutes, aussi je
n'aborde pas le cinquième paragraphe, monsieur le président.
Mais je ferai une note à l ' intention de M. Margnes et de ses
collègues . (Sourires.)

En conclusion, l'Assemblée aura sans doute pressenti que,
à titre personnel, je n'étais pas favorable au sous-
amendement.

M . le président. La parole est à M . le président de la
commission.

M . Michel d'Ornano, président de la commission . Il est
une heure huit, mais l'amendement déposé par le Gouverne-
ment et les propos tenus par M. Margnes méritent quelques
mots.

Il y a deux débats : celui sur l ' abaissement des charges des
entreprises et celui sur l'investissement.

Je crois, monsieur le ministre, que vous serez conduit à
prendre certaines mesures en faveur de l'investissement, non
pas des mesures temporaires = elles sont mauvaises et per-
verses - mais des mesures plus générales augmentant les taux
des coefficients dégressifs et probablement améliorant ce que
l'on appelle le carry back . Mais je n'ouvre pas ce débat ce
soir.

A propos de l'impôt sur les sociétés, monsieur Margnes,
'votre raisonnement - personne ne s'en étonnera - est très
socialiste pour deux raisons.

Première raison ; vous avez beaucoup appris quand vos
amis sont passés au gouvernement, et vous avez complète-
ment changé de discours par rapport à ce que j'entendais
quand j'étais moi-même au gouvernement avant 1981 . Mais il
y a quelque chose au fond de vous-même qui ressort à
chaque fois : vous ne pouvez pas vous empêcher de dire aux
entreprises ce qu'elles doivent faire de leur argent. La seule
idée qu'elles puissent seules décider de l'utilisation de leurs
bénéfices, les investir, les mettre en réserve ou les distribuer,
vous chiffonne ! Vous voudriez pouvoir leur dire qu'elles
seront pénalisées si elles les emploient de telle façon, ou
favorisées si elles les emploient de telle autre.

Je connais bien cette propension à gérer les entreprises à la
place de ceux qui les dirigent.

Seconde raison : pour un esprit socialiste, l'argent que
gagne une entreprise, s'il est distribué, c'est du profit et ce
n'est pas très beau. Alors vous essayez d'empêcher l'argent
de sortir des entreprises.

Mais ce dont vous ne vous rendez pas compte c'est que si
vous voulez que les entreprises se développent, il faut bien
que des gens y placent de l'argent . Or pour qu'ils le fassent,
il faut qu'ils espèrent que de l'argent en sortira. Si vous
mettez en place un piège, en retenant l ' argent prisonnier dans
les entreprises, l'épargne ne se dirigera plus vers elles .

Il est un principe auquel cette majorité est extrêmement
attachée et pour lequel je soutiens profondément le Gouver-
nement, c'est celui qui veut que les entreprises soient libres
d'utiliser leur argent au mieux de leurs intérêts . Il faut de
surcroît que l'épargne soit incitée à venir dans les entreprises,
et non pas pour s'y faire piéger ! (Applaudissements sur les
bancs des groupes U.D.F. et du R.P.R.)

M . Gilles de Robien . Quand M. Margnes aura compris
cela, il ne sera plus socialiste

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
no 180.

(Le sous-amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement no 156.
(L 'amendement est adopté.)

Article 45

M . le président . « Art . 45 . - Les opérations de transfer ~s
de propriété d'entreprises publiques au secteurs privé inte r-
venues avant la promulgation de la présente loi ne peuvei (t
être remises en cause par un moyen tiré de l'absence d'auto
risation législative.

« Il ne peut en aucun cas être porté atteinte à l'autorité de
la chose jugée. »

La parole est à M. Bernard Deschamps, inscrit sur l'article.

M . Bernard Deschamps. Monsieur le ministre, l'article 45
de votre projet de loi est d'une grande importance . M. le
rapporteur général, R.P.R ., du budget ne s'y est d'ailleurs pas
trompé puisqu'il consacre huit pages, pas moins, de son rap-
port à en expliciter la portée . De quoi s'agit-il ?

La loi de dénationalisation du 6 août 1986, votée par votre
majorité de droite, donne un cadre juridique aux opérations
de transfert du secteur public au secteur privé décidées après
le 26 octobre 1986 . Mais ces mêmes opérations décidées
avant le vote de cette loi sont sans fondement juridique et,
par voie de conséquence, contraires à la lettre même de la
Constitution qui précise en son article 34 : « La loi fixe éga-
lement les règles concernant les nationalisations d'entreprises
et les transferts de propriété et d'entreprises du secteur public
au secteur privé . »

Le rapport du Haut conseil du secteur public fournit une
liste édifiante des cessions d'actifs d'entreprises publiques au
mépris de l ' intérêt national et de la Constitution . Rhône-
Poulenc, Pechiney, Alsthom-Atlantique, Saint-Gobain,
d 'autres encore ont ainsi bradé le patrimoine national sous
l ' ail bienveillant de l'Etat.

C ' est le cas également de la Régie nationale Renault qui a
cédé à la société Bendix-France sa participation de 51 p . 100
dans la société anonyme Renix, opération jugée anticonstitu-
tionnelle par le Conseil constitutionnel lui-même.

Les députés communistes ont toujours soutenu que ces
abandons de propriété du secteur public sont à la fois
contraires à l'intérêt national et à la Constitution.

Fermement, résolument opposés aux dénationalisations
opérées par l'actuelle majorité de droite, les députés commu-
nistes étaient tout naturellement hostiles aux dénationalisa-
tions opérées subrepticement par la majorité socialiste
d'avant le 16 mars 1986, sous forme de cessions d'actifs et de
participations du secteur public.

Avec cet article 45 du projet de loi sur l 'épargne, vous
validez juridiquement, vous blanchissez après coup ces opéra-
tions illégales intervenues avant le 26 octobre 1986.

Le grand patronat vous en sera reconnaissant . Vous offrez,
dans le même temps, un gage supplémentaire à la politique
de cohabitation . Cela est contraire à l'intérêt de notre pays.

C'est la raison pour laqueite nous avons déposé l'amende-
ment n o 79 de suppression de l ' article 45 . (Applaudissements
sur les bancs du groupe comm iniste.)

M . le président . MM. Chomat, Combrisson et les
membres du groupe communiste et apparentés ont en effet
présenté un amendement, n° 79, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 45 . »
Cet amendement a déjà été soutenu.
Quel est l'avis de la commission sur cet amendement ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. J'indique à
M. Deschamps que je ne suis pas « rapporteur général
R .P.R . », mais député R.P .R. et rapporteur général de la com-
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mission des finances . Je crois n ' avoir jamais donné aucun
motif à aucun membre d'un groupe quel qu'il soit de me
faire le reproche d ' être partisan dans mes rapports.

Nous n'avons pas examiné votre amendement, monsieur
Deschamps, mais la commission ayant adopté sans modifica-
tions l'article 45, j'en demande bien entendu le rejet.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget. Rejet également !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 79.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M . Gantier a présenté un amendement,
n° 125 rectifié. ainsi libellé :

« Après les mots : "intervenus avant " , rédiger ainsi la
fin du premier alinéa de l ' article 45 : "l 'entrée en vigueur
de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 ne peuvent être
remises en cause par un moyen tiré de l'absence d 'autori-
sation législative. " »

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Je serai bref d'autant plus que la
démonstration de M . Deschamps me permettra de faire l 'éco-
nomie de l'exposé d'une situation qu'il a en effet bien
définie, mais dont je tire les conséquences inverses des
siennes.

Lorsque le gouvernement socialiste et communiste a décidé
en 1981 de procéder à des nationalisations, nous lui avions
bien indiqué qu' il aboutirait à une situation impossible, si
bien que, pendant plusieurs années, l ' adoption d'une loi de
« respiration » a été envisagée . Finalement, le gouvernement
socialiste n'a jamais déposé une telle loi, mais il a procédé -
et je rejoins là M . Deschamps - à de véritables dénationalisa-
tions dont la base juridique est imparfaite . M. Vivien, dans
son rapport, fait allusion à l'affaire Renix, mais il y en a
beaucoup d'autres . On ne peut pas continuer à vivre dans
une incertitude juridique aussi inquiétante pour les entrepre-
neurs . J'ajoute que le gouvernement socialiste a vendu des
certificats d'investissement et a procédé à des actes divers qui
correspondaient à ce qu'on a appelé des dénationalisations
rampantes.

Il s'agit maintenant de créer une situation juridique satis-
faisante pour ces opérations . II ne saurait être question, en
effet, de les remettre en cause. Tel est l'objet de l'article 45
du projet de loi. Toutefois, il subsiste une incertitude quant à
la date qui sera retenue pour t ' appréciation de la situation
juridique de ces entreprises.

Il me semble en effet que, depuis la loi du 6 août 1986,
qui a procédé à un véritable exposé des modalités de trans-
fert au secteur privé de propriétés issues du secteur public, il
n ' y a plus de doute . Mais c'est avant cette date, pour tout ce
qui s'est passé au cours de la dernière législature, et jusqu'au
6 août 1986 qu'une incertitude subsiste, et il s'agit de la lever.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. La commis-
sion a repoussé l 'amendement.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Le Gouvernement
donne son accord à cet amendement, qui améliore la rédac-
tion du projet.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur général.

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Lorsque j'ai
expliqué que, tel qu'il était rédigé, l'article 45 prévoyait
expressément que « les opérations de transfert de propriété
d'entreprises publiques au secteur privé intervenues avant la
promulgation de la présente loi ne peuvent être remises en
cause par un moyen tiré de l ' absence d 'autorisation législa-
tive», la commission m'a suivi.

Or il était évident dans mon esprit que les opérations de
transfert réalisées après la loi du 2 juillet 1986 ne sauraient
être remises en cause par ce moyen puisqu'il est expressé-
ment prévu par cette loi du 2 juillet . La majorité de la com-
mission, je le répète, m' a suivi dans cette interprétation du
texte et a estimé inutile de voter l'amendement . Sans vouloir
compliquer les choses, j'ai le devoir, comme rapporteur
général, de demander au Gouvernement de nous fournir une
explication .

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. te ministre chargé du budget . Je continue à penser,
monsieur le président, Sue l ' amendement tel que je l'ai sous
les yeux après rectification et qui est ainsi rédigé : « L'entrée
en vigueur de la loi na 86-912 du 6 août 1986 ne peut être
remise en cause par un moyen tiré de l'absence d'autorisation
législative », est une meilleure formulation que celle du texte
initial du Gouvernement, et je suis donc favorable à son
adoption.

M. le président . LI parole est à M . le rapporteur général.

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Je rappelle
que la commission a repoussé l ' amendement.

M. le président . Je mets au voix l'amendement na 125
rectifié.

(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Avant de mettre aux voix l 'article 45, je
pense, monsieur le ministre chargé du budget, que pour se
conformer aux pratiques habituelles de rédaction, il convien-
drait de remplacer dans cet article à la deuxième ligne le mot
« promulgation » par le mot « publication ».

M. le ministre chargé du budget . J'en suis tout à fait
d'accord, monsieur le président.

M. le président. Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 45, modifié par l ' amendement

n° 125 rectifié, et compte tenu de la correction que je viens
de proposer.

(L'article 45, ainsi modifié et corrigé, est adopté .)

Article 48

M. le président . « Art. 46 . - Un décret précise les moda-
lités d ' application de la présente loi, ainsi que les obligations
déclaratives des contribuables ou des intermédiaires . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 46.
(L 'article 46 est adopté.)

Seconde délibération du projet de loi

M. le président . En application de l'article 101 du règle-
ment, le Gouvernement demande qu'il soit procédé à une
seconde délibération des articles 9 et 16 du projet de loi.

La seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiatement ?

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Oui, mon-
sieur le président.

M. le président. Je rappelle qu'en application de l'ar-
ticle 101 du règlement, le rejet des nouvelles propositions de
la commission ou du Gouvernement et des amendements
vaut confirmation de la décision prise en première délibéra-
tion .

Article 9

M. le président. L ' Assemblée a adopté en première déli-
bération l'article 9 suivant :

Art. 9 . - Lorsque le contribuable affecte à un plan
d'épargne en vue de la retraite un contrat visé au deuxième
alinéa du 1° de l 'article 199 septies du code général des
impôts, les primes prises en compte ne peuvent bénéficier de
la réduction d ' impôt prévue par cet article.

« La perte de recettes fiscales résultant de cette disposition
est compensée par la majoration à due concurrence des tarifs
du droit de consommation applicable aux groupes de pro-
duits visés à l ' article 575 A du code général des impôts.

« Les titres acquis dans le cadre d'un plan d'épargne en
vue de la retraite ne sont pas pris en compte pour l'applica-
tion des articles 163 quindecies, 199 quinquies, 199 decies.
199 undecies et 238 bis HE du même code. »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n o 1, ainsi
rédigé :

« Substituer aux deux premiers alinéas de l'article 9
l'alinéa suivant :

« Lorsque le contribuable fait usage, au cours d'une
année donnée, de la réduction d' impôt prévue au
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1deuxième alinéa du 10 de l'article 199 septies du même
code, les primes ainsi prises en compte s 'imputent sur la
limite de déduction résultant de l'article 2 ci-dessus . »

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé du budget . Il s'agit de rétablir le
système d'emboîtage, pour utiliser un terme technique, de
l'assurance-vie et du plan d'épargne en vue de la retraite.

Je tiens à souligner à ce stade de notre débat que le Gou-
vernement a eu - cela a donné lieu d'ailleurs à une ironie
fort déplacée de la part des groupes de l'opposition - avec le
président, le rapporteur général, la commission des finances
dans son ensemble et plusieurs parlementaires de la majorité
une concertation extrêmement approfondie sur ce texte,
concertation d'autant plus facile que quatre mois se sont
écoulés entre le moment où le projet a été déposé et le
moment où il est venu en discussion.

Il a été tenu très largement compte par le Gouvernement
des souhaits de sa majorité. Je ne reprendrai pas la liste de
toutes les améliorations qui ont été adoptées . Je ne citerai
pour exemple que l'effort fiscal très important consenti à la
sortie du plan d'épargne en vue de la retraite avec la mise en
plce d' un système de prélèvement libératoire.

Un certain nombre de dispositions votées en première déli-
bération par l ' Assemblée ont un coût budgétaire fort lourd.
Quels que soient notre bonne volonté et notre souhait d'une
étroite concertation avec les groupes de la majorité, nous ne
pouvons pas charger exagérément la barque.

J'ai indiqué à plusieurs auteurs d'amendements, qui ont
bien voulu en tenir compte en les retirant, que le Gouverne-
ment s'engageait à prendre des mesures en faveur des chô-
meurs de longue durée à partir d'un certain âge . Je n ' ai pas
pu accepter l'amendement proposé à cet effet parce que je
souhaite en revoir la rédaction mais je réitère l'engagement
que j'ai pris ici de prévoir, avant le vote définitif de ce projet
de loi, une disposition qui donne satisfaction à la préoccupa-
tion exprimée par plusieurs d ' entre vous sur ce problème.

Au bénéfice de toutes ces remarques, de la concertation en
profondeur qui a eu lieu et du fait qu'il a été très largement
tenu compte des souhaits des groupes de la majorité, au
bénéfice également de l ' observation que j'ai présentée sur les
limites que nous impose une politique de redressement bud-
gétaire dont je reconnais bien volontiers qu 'elle est rigou-
reuse, je souhaite vivement que l'amendement que je vous
présente soit adopté, étant bien entendu que je confirme
l ' analyse que j ' ai faite, à savoir qu'il n'y a pas de remise en
cause du régime de l'assurance-vie avec le système présenté
mais qu ' il y a complémentarité étroite entre les deux dispo-
sitifs.

J'ajoute que, si dans les mois qui viennent, cette thèse, que
je crois la bonne, n'était pas exactement vérifiée par l'expé-
rience, personne ne s'obstinerait - en tous cas pas moi - à
maintenir un dispositif qui apparaîtrait critiquable et on
pourrait à ce moment-là en rediscuter.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Tout comme
le Gouvernement, je suis favorable à l'assurance-vie et à son
développement. Si j'avais demandé à la commission de ne
pas adopter l' amendement de MM . Durieux et Alphandéry,
c'est que j'avais été sensible à son coût budgétaire . Vous
comprendrez tous qu'en ma qualité de rapporteur général -
d'autres l ' ont fait avant moi - je sois tenu à une certaine
rigueur . C'est la raison pour laquelle je suis favorable à
l'amendement du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M . Gilles de Robien.

M. Gilles de Roblen . Je précise que lorsqu ' on a discuté
les articles sur le P.E.R. M. le ministre a déclaré très exacte-
ment qu'il ne s'agissait pas de substituer une forme d'épargne
à une forme d'épargne . Cela nous semble très important.
C'est d'ailleurs dans cet esprit que nous avions alors soutenu
l'amendement no 13 présenté par MM . Durieux et Alphan-
déry et adopté par la commission des finances.

Cet amendement tendait effectivement à éviter les trans-
ferts de l'assurance vers les P.E .R., le projet s'engageant clai-
rement dans la recherche d'une épargne nouvelle.

L'assemblée a voté cet amendement. Par une procédure
tout à fait régulière, M . le ministre nous demande de revenir
sur ce vote, pour un motif parfaitement compréhensible . Il

faut reconnaître que le Gouvernement est responsable de son
budget et que cet amendement a des répercussions finan-
cières importantes mais que j 'estime pour ma part inférieures
à ses propres prévisions : de l'ordre de 3 ou 400 millions et
probablement pas d'un milliard de francs . J'ai pensé néam-
moins qu'on pourrait essayer d'en limiter les conséquences
budgétaires en s'en tenant au cumul des P.E .R. avec les
contrats d ' assurance-vie retraite qui sont en cours, par
exemple au l e, janvier 1987 . Je souhaiterais que ce cumul-là
puisse être chiffré pendant le temps de la discussion au Sénat
afin que le ministre, en toute connaissance de cause, puisse
nous dire si les contraintes budgétaires l'autorisent ou non à
accepter un tel cumul.

Enfin, j'ai bien noté que dans les mois prochains, peut-être
à la fin de l' année, une étude serait réalisée pour vérifier si
aucun transfert ne s'est produit de l ' assurance-vie vers les
P .E .R.

Bien entendu, nous allons suivre le Gouvernement dans sa
nouvelle proposition.

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Très bien !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1.
Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les réputés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 325
Nombre de suffrages exprimés	 325
Majorité absolue	 163

Pour	 292
Contre	 33

L'Assemblée nationale a adopté.

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 9, modifié par l'amendement

n° 1.
(L'article 9, ainsi modifié, est adopté.)

Article 16

M. le président . L'Assemblée a adopté en première déli-
bération l'article 16 suivant :

« Art . 16 . - A. - L'article 83 bis du code général des
impôts est modifié comme suit :

« Au début de cet article, est insérée la mention : « I ».

« Le même article est complété par deux paragraphes Il
et III ainsi rédigés :

« II . - Sont déductibles du montant brut des sommes
payées les intérêts des emprunts contractés à compter du
15 mars 1987 par les salariés d ' une entreprise pour la consti-
tution du capital d'une société ayant pour objet exclusif de
racheter tout ou partie du capital de leur entreprise dans les
conditions prévues au paragraphe II de l'article 220 quater A.

« La déduction ne peut excéder le montant brut du salaire
versé à l'emprunteur par l ' entreprise. Elle ne peut être supé-
rieure à 150 000 F. Elle est limitée aux intérêts afférents aux
emprunts utilisés pour libérer le capital au cours de l'année
de création de la société. Les sixième et septième alinéas du
2 quater de l'article 83 s'appliquent à cette déduction.

« La déduction des intérêts prévue au premier alinéa n 'est
plus admise à compter de l'année au cours de laquelle une
des conditions fixées par l'article 220 quaterA cesse d ' être
satisfaite .
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« III . - Les dispositions du paragraphe II sont applicables
aux intérêts des emprunts contractés par les salariés pour
l 'acquisition d 'actions de la société rachetée en exécution
d'options qui leur ont été consenties dans le cadre des dispo-
sitions des articles 208-1 à 208-8 de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales et si les condi-
tions suivantes sont réunies :

« l a Les options ont été consenties au cours des cinq
années précédant la constitution de la société créée en vue du
rachat ;

« 2° Les options ont été levées au cours des deux mois
précédant la constitution de la société créée en vue du
rachat ;

3o Les salariés font apport des titres ainsi acquis à la
société créée dès sa constitution . »

B . - Il est inséré dans le code général des impôts un
article 220 quaterA ainsi rédigé :

« Art. 220 quater A . - I . - La société constituée exclusive -
ment pour le rachat de tout ou partie du capital d'une entre-
prise, dans les conditions mentionnées au paragraphe II, peut
bénéficier d'un crédit d'impôt.

« Pour chaque exercice, le crédit d'impôt est égal à un
pourcentage des intérêts dus au titre de cet exercice sur les
emprunts contractés par la société constituée en vue du
rachat au cours de l'année de création de cette société . Ce
pourcentage est égal au taux normal de l ' impôt sur les
sociétés applicable aux bénéfices réalisés par la société
rachetée au titre de l ' exercice précédent. Le crédit d'impôt est
limité au montant de l ' impôt sur les sociétés acquitté par la
société rachetée au titre de ce dernier exercice, dans la pro-
portion des droits sociaux que la société nouvelle détient
dans la société rachetée . Il est imputé sur l'impôt sur les
sociétés dû au titre du même exercice par la société nou-
velle ; l'excédent est remboursé à la société.

« Le crédit d ' impôt prévu au présent article ne constitue
pas un produit imposable pour la détermination du résultat
de la société créée. Les intérêts qui servent de base au calcul
du crédit d'impôt ne constituent pas une charge déductible
pour la détermination de ce résultat imposable . Si le crédit
d'impôt est limité par application des dispositions de l 'alinéa
précédent, le montant non déductible est réduit dans la même
proportion.

« Les actions de la société nouvelle détenues par les
salariés de la société rachetée peuvent bénéficier d'un droit
de vote double dès leur émission.

« II . - Le bénéfice des dispositions du paragraphe I est
subordonné aux conditions suivantes :

« a) La société rachetée et la société nouvelle doivent être
soumises au régime de droit commun de l'impôt sur les
sociétés .

« b) La société rachetée doit exercer une activité indus-
trielle et commerciale au sens de l'article 34 ou une activité
professionnelle au sens du 1 de l ' article 92. Elle doit avoir
employé au moins vingt salariés au cours de chacune des
deux années qui précèdent le rachat.

« c) Les droits de vote attachés aux actions ou aux parts
de cette société doivent être détenus pour plus de 50 p . 100
par les personnes qui, à la date du rachat, sont salariées de
la société rachetée:

« Ils ne doivent pas être détenus, directement ou indirecte-
ment, pour plus de 50 p . 100 par d'autres sociétés.

« d) La société nouvelle doit détenir, dès sa création, plus
de 50 p. 100 des droits de vote de la société rachetée . La
direction de la société rachetée doit être assurée par une ou
plusieurs des personnes salariées mentionnées au c).

« Un salarié ne peut détenir, directement ou indirectement,
50 p . 100 ou plus des droits de vote de la société nouvelle ou
de la société rachetée . Les titres de la société rachetée qui
sont détenus directement ou indirectement, par les salariés
mentionnés au c) ne peuvent être cédés à la société nouvelle
que contre remise de titres de cette dernière société.

« En cas de fusion des deux sociétés, les salariés en cause
doivent détenir plus de 50 p. 100 des droits de vote de la
société qui résulte de la fusion.

« Les emprunts mentionnés au deuxième alinéa du para-
graphe I doivent être contractés pour une durée égale à
quinze ans au plus. Leur taux actuariel brut est au plus égal
au taux moyen de rendement brut à l'émission des obliga-

lions des sociétés privées de l'année civile qui précède la date
du contrat, majoré de deux points et demi . Ils ne doivent
comporter aucun autre avantage ou droit au profit du prê-
teur.

« Le rachat est effectué entre le 15 mars 1987 et le
31 décembre 1991 . »

« B bis. - La perte de recettes résultant de l'extension aux
sociétés exerçant une activité professionnelle au sens du I de
l'article 92 du code général des impôts, du bénéfice des dis-
positions de l'article 220 quater A-I du même code, est com-
pensée par une majoration à due concurrence des tarifs des
droits de timbre visés aux articles 905 et 907 du code général
des impôts.

« C. - I . - Le troisième alinéa du paragraphe I de l'ar-
ticle 220 quater du code général des impôts est complété par
les mots : « sur demande antérieure au 15 avril 1987 ».

« II . - Les dispositions des articles 13 et 14 de la loi
n° 84 578 du 9 juillet 1984 sur le développement de l'initia-
tive économique s'appliquent aux rachats d ' entreprises
effectués dans les conditions prévues à l'article 220 quater A
du code général des impôts.

« D. - Le rachat d'une entreprise dans les conditions
prévues au présent article peut être soumis, avant sa réalisa-
tion, à l'accord du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation. Dans ce cas, le bénéfice des dispositions du
présent article est subordonné à cet accord.

« E. - En cas d'application du paragraphe D ci-dessus, si
l'une des conditions prévues à l ' article 220 quater A du code
général des impôts cesse d'être satisfaite, les impôts dont les
contribuables ont été dispensés et les remboursements de
crédit d'impôt obtenus, en application des paragraphes B à D
ci-dessus, deviennent immédiatement exigibles et doivent être
reversés au Trésor, nonobstant toute disposition contraire,
sans préjudice de l' application de l ' intérêt de retard prévu à
l'article 1734 du même code et compté de la date à laquelle
ils auraient dû être acquittés ou de la date du remboursement
obtenu.

« Si le rachat de l ' entreprise n'est pas soumis à l ' accord du
ministre, les avantages prévus au présent article ne sont plus
applicables à compter de l 'année au cours de laquelle l ' une
des conditions prévues à l'article 220 quater A cesse d'être
satisfaite.

Le Gouvernent a présenté un amendement, n o 2, ainsi
rédigé :

« Supprimer le paragraphe B bis de l'article 16 . »
La parole est à M . le ministre.

M. le ministre chargé du budget. Cet amendement a
simplement pour objet de supprimer le gage de la mesure
destinée à étendre le dispositif du rachat d'entreprise par les
salariés aux sociétés qui exercent une activité non commer-
ciale.

Cet amendement a été adopté par l'Assemblée mais le gage
n'avait pas été supprimé au moment où il a été voté.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur général. Tout à fait
favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l ' article 16, modifié par l 'amendement

n° 2.
(L'article 16, ainsi modifié, est adopté .)

Vote sur l'ensemble

M . le président. Dans les explications de vote, la parole
est à M. Georges Tranchant.

M . Georges Tranchant . Monsieur le président, monsieur
le ministre chargé du budget, mes chers collègues, au cours
de mon intervention dans la discussion générale au nom du
groupe du R .P.R., j'avais indiqué que le projet de loi du
Gouvernement dont la représentation nationale vient de
débattre largement apportait, dans un grand nombre de



ASSEMBLEE NATIONALE - 2 . SEANCE DU 21 AVRIL 1987

	

525

domaines essentiels au redressement de notre économie, des
solutions modernes, cohérentes et dynamiques, susceptibles
de rattraper la perte de compétitivité qu'a connue l'entreprise
France au cours des cinq dernières années.

Je ne puis que me réjouir des améliorations significatives
qui ont été apportées à ce texte par l'ensemble des amende-
ments proposés par la majorité parlementaire et votés avec
l'accord du Gouvernement.

Cette loi va permettre, de façon efficace, de reconstituer
dans des conditions favorables l'épargne des ménages, de
réorienter cette épargne vers un financement sain et à long
terme de nos entreprises, tout en constituant un dispositif
moderne et attractif de retraite par capitalisation, initiative
particulièrement opportune au moment où le système de
retraite par répartition souffre à la fois de la décision déma-
gogique d ' accorder la retraite à soixante ans - prise par le
précédent gouvernement sans en assurer le financement - et
des difficultés économiques et démographiques qui contri-
buent à déséquilibrer le système.

A ces trois objectifs essentiels s'ajoutent de nouveaux
moyens en faveur des salariés pour la reprise de leur entre-
prise : une nouvelle réduction de l'impôt sur les sociétés ; la
poursuite de la déréglementation et de la modernisation du
marché financier ; la réforme des caisses d'épargne, qui,
dorénavant, vont pouvoir apporter un concours financier aux
entreprises, notamment aux petites et moyennes entreprises.

En conclusion, ce projet de loi constitue un élément très
important dans le cadre de la politique de redressement de la
France pour laquelle les Français nous ont donné mandat le
16 mars 1986.

M . Christian Goux . C'est bien loin !

M. Georges Tranchant. C'est pourquoi, monsieur le
ministre, le groupe du R .P .R . votera cet excellent projet de
loi . (Applaudissements sur les bancs du groupe du R.P.R .)

M . le président . La parole est à M . Roger Combrisson.

M . Roger Combrisson . Les députés communistes considè-
rent que le débat a confirmé leur analyse sur l'ensemble du
projet de loi : d' abord, au plan de l'orientation de l'épargne,
pour nourrir la croissance financière qui ronge notre éco-
nomie ; ensuite, quant à la finalité du plan d'épargne en vue
de la retraite, qui détruit les solidarités fondamentales, natio-
nales et sociales, en organisant l'insécurité de l'avenir.

Le plan d ' épargne-retraite est conçu pour lancer en grand
la retraite par capitalisation et sa substitution progressive à la
retraite par répartition. Il implique l ' amenuisement à court
terme du pouvoir d'achat des retraites du pouvoir général,
dont la dépréciation devient un facteur obligé pour la réus-
site de la capitalisation.

Aujourd'hui, 500 milliards de francs sont consacrés aux
retraités, préretraités et personnes âgées, dont 25 milliards de
francs seulement - si je puis dire - proviennent de la capita-
lisation.

On comprend immédiatement, à l'énoncé de ces chiffres, la
tentation de la capitalisation accrue de la couverture sociale.

Il vous faut donc drainer vers les circuits financiers une
part de plus en plus importante de cette masse considérable.
Il vous faut redéployer les charges sociales du pays, qui
reposent aujourd'hui sur le système de la répartition et sur la
solidarité nationale.

Il vous faut donc accroître le taux d'effort individuel,
alléger la part des entreprises et de l'Etat, faire pression pour
imposer de nouvelles épargnes à long terme et à haut risque.

On pourrait résumer votre loi par le schéma suivant :
Premièrement, pour soutenir la croissance financière de

l 'économie, il faut mobiliser l'épargne, notamment l ' épargne
populaire ;

Deuxièmement, pour mobiliser l ' épargne populaire, il faut
inventer un nouveau plan, en l'occurrence un plan d'épargne
en vue de la retraite ;

Troisièmement, pour attirer l ' épargne populaire vers le
plan d'épargne-retraite, il faut une carotte fiscale.

Et la boucle est bouclée ! Au bout, il y a l'illusion et la
tromperie. Il y a peut-être demain, ou après-demain, la ruine
des petits épargnants . (Murmures sur les bancs des groupes du
R .P.R. et U.D.F.) Et vos dénégations quant à la sécurité des
placements n'y changent rien .

Il y a en tout cas, au départ, un indéniable caractère d'in-
justice puisque le plan d'épargne en vue de la retraite ne sera
accessible qu'aux salariés les plus aisés, qui pourront acheter
ce nouveau produit financier - c'est ainsi qu ' on l' appelle
officiellement - devenu, depuis cet après-midi, selon l 'ex-
presssion de M. le ministre, un « produit commercial » . Quel
symbole !

Par ailleurs, vous n'avez pas manqué l ' occasion d ' ajouter,
dans votre précipitation, un autre avantage fiscal aux entre-
prises, après une liste déjà longue, en anticipant l ' abaisse-
ment de 45 à 42 p, 100 du taux de l ' impôt sur les bénéfices
des sociétés . Cela n'empêche pas le C .N .P .F. de pleurer
misère sur les entreprises, qui ont pourtant refait leurs
marges et dont les représentants du patronat nous disent que
le placement de leur trésorerie en bourse est un acte de saine
gestion.

Voilà, et de plus en plus, la destination du capital : faire
de l ' argent en bourse en opérations spéculatives et par oppo-
sition - je dis bien par opposition - à l ' investissement, sur-
tout à l'investissement de capacité, générateur d'emplois plus
nombreux et nouveaux.

C'est pour cela que vous ne voulez pas d'une épargne de
nature à apporter aux Français la sécurité de leur retraite, la
sécurité de leur logement, la sécurité de leur protection
sociale.

Mais c'est au contraire pour ces objectifs que nous, les
députés communistes, nous soutenons tous les salariés qui
ont déjà fait entendre leur voix et qui s ' apprêtent à le faire
de nouveau - soyez-en convaincu . Nous les aiderons en
dénonçant votre projet de loi et en votant contre celui-ci.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste.)

M . le président . La parole est à M . Christian Goux.
M . Christian Goux . Monsieur le ministre, malgré vos

efforts, votre projet sur l'épargne n ' est pas très bon techni-
quement . Nous ne sommes pas les seuls à le dire. Une partie
de votre majorité s'en est chargée à notre place ! Mais ce ne
serait pas une raison suffisante pour le combattre si vous
n'aviez pas parlé à son sujet de « projet d ' épargne en vue de
la retraite ».

Mes chers collègues, les retraites sont la source principale
de revenus des personnes âgées, représentant après soixante-
cinq ans près des trois quarts de leurs ressources, alors que
la part des revenus des valeurs mobilières n ' est pas très
élevée.

La France a fondé la solidarité à l'égard du troisième âge
sur la répartition . Ce sont les actifs d ' aujourd ' hui qui pren-
nent en charge les générations d'anciens.

Il y a - nous le savons tous sur ces bancs - un incontes-
table progrès par rapport à la capitalisation, celle-ci obligeant
en effet les intéressés à fonder leur sécurité sur un effort
poursuivi tout au long de leur vie active et souvent com-
promis sans remède véritable par l'inflation.

On pouvait imaginer que, devant l'évolution de la structure
par âge de la population, vous fassiez des propositions pour
que la solidarité, c'est-à-dire la répartition, puisse continuer à
jouer à plein comme dans le passé - solidarité qui n ' est
autre, nous le savons, qu ' un compromis avec les actifs, entre
les actifs, pour les aider à effectuer un arbitrage décisif entre
un progrès immédiat et ce qu'ils souhaitent en fin de vie
active.

Or, que nous proposez-vous ? Un plan d'épargne mal
ficelé, aux aspects fiscaux qui laissent à désirer et qui
cherche une solution au problème de la retraite par le retour
eu système de la capitalisation, comme d'ailleurs M . Tran-
chant vient de le dire.

Oh ! j'entends bien, monsieur le ministre : ce projet ne va
pas très loin, mais il va dans le mauvais sens - c'est pour
cela que nous l'avons combattu . II s ' adresse à ceux qui peu-
vent épargner un peu plus aujourd'hui.

Expliquez-moi la différence qu 'il y aurait entre un renon-
cement à la consommation qui prendrait la forme d'un prélè-
vement de solidarité et une épargne qui devrait aboutir au
même résultat mais où chacun jouerait sa propre carte alors
que, dans le premier cas, c'est la nation tout entière qui serait
concernée.

Monsieur le ministre, votre projet est contraire à l'idée que
nous nous faisons de la façon dont nous devons faire face au
sort commun qui sera demain le nôtre et le vôtre aussi, mon-
sieur le ministre, de ceux qui sont trop âgés pour travailler et
qui voudraient finir leur vie en toute sécurité .
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Le progrès a justement consisté, pour des cuisons histo-
riques sur lesquelles je ne reviendrai pas, à passer de la soli-
darité dans le cadre naturel de la famille, puis de la com-
mune, à une sécurité sociale, couronnement du système
mutualiste et qui le dépasse, puisque la contribution est non
plus volontaire, mais obligatoire, qu ' elle se donne pour voca-
tion d'étendre la solidarité à l'ensemble de la collectivité
nationale et qu'elle reconnaît à tout citoyen un droit à la
sécurité.

II s'agit donc, pour nous, non pas, comme dans votre
projet, d'une sécurité limitée à un secteur de la population, à
ceux qui pourront peut-être - car rien n' est moins sûr - se
constituer les revenus complémentaires, mais de la volonté de
donner à chacun, à la fin de sa vie, un revenu décent, en
harmonie avec le niveau de développement d'un grand pays
comme le nôtre.

Votre projet, monsieur le ministre, veut laisser croire, pour
des raisons de politique intérieure, qu'il apporte sa pierre à
la constitution d'une meilleure retraite, demain, pour tous
nos concitoyens.

Nous pensons au contraire qu' il va dans le sens d'un
démantèlement du régime de retraites par répartition, sur
lequel doit porter tout notre effort. Car il remet en cause le
fait que c'est justement dans la répartition que chacun doit
attendre la meilleure retraite.

Aussi, vous ne serez pas étonné, monsieur le ministre, si
nous votons contre votre projet de loi. (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, compte tenu de l ' heure tardive,
je me limiterai à quelques observations très simples.

J 'observe d'abord que le projet de loi sur l'épargne déposé
sur le bureau de l'Assemblée nationale au mois de novembre
dernier comportait non seulement le plan d 'épargne propre-
ment dit que certains membres de notre groupe avaient
appelé de leurs voeux, mais également un certain nombre de
dispositions sur les placements des salariés dans l ' entreprise,
sur le rachat de l'entreprise par les salariés, sur la fiscalité,
sur les revenus de l'épargne, sur la modernisation des
marchés financiers.

La lettre rectificative déposée par le Gouvernement quatre
mois plus tard apportait de nouvelles dispositions sur le prêt
de titres, sur l'organisation du régime fiscal des marchés à
terme, sur la réforme des caisses d'épargne et sur les rapports
des sociétés avec leurs actionnaires.

Ce sont finalement des mesures très diverses dans le
domaine de la collecte et de l'utilisation de l'épargne qui
viennent d'être adoptées dans ce texte.

Nous n'avons peut-être pas, avec ce texte, le toilettage
d ' une réglementation très complexe que certains d'entre nous
appelaient de leurs vaux. Nous n'avons sans doute pas non
plus toutes les mesures favorables à l 'investissement que nous
aurions souhaitées ...

M. Michel Moignons . Ah 1

M. Gilbert Gantier. . . . que le président de la commission
des finances a rappelées tout à l ' heure, en demandant par
exemple que l'on réfléchisse au développement du carry bock
et d'autres mesures du même genre.

Néanmoins, à la suite des travaux très approfondis que
nous avons eus en commission, puis maintenant en séance
publique, grâce à une concertation avec le Gouvernement,
celui-ci a su nous entendre à de nombreuses reprises et des
amendements qui vont dans le bon sens ont été adoptés.

Nous n'avons certes pas eu toutes les satisfactions que
nous aurions souhaitées, car le Gouvernement est tenu de
limiter la charge budgétaire que constitueraient des encoura-
gements à l'épargne trop importants . Néanmoins, nous avons
obtenu des satisfactions.

En conclusion, nous devons aujourd'hui nous demander si
l'épargne collectée sera plus abondante . On peut l'espérer
puisqu 'il y a tout de même des formes nouvelles d ' épargne.

Autre question : cette épargne sera-t-elle mieux utilisée 7
On peut le penser, car il y aura transformation d ' une épargne
courte en épargne longue. Cela se passait autrefois dans le
cadre d'institutions publiques . Mais, comme nous sommes

des libéraux, nous sommes satisfaits de constater que cette
transformation se fera, dans un cadre clair, par un choix déli-
béré, résultant de nombreuses initiatives individuelles.

Nous n ' oublions certes pas que le redressement de l'inves-
tissement productif constitue une priorité nationale pour
affronter la concurrence internationale et pour développer
l ' emploi.

Le ministre a, d'ailleurs, dit lui-même tout à l'heure, en
présentant un amendement en seconde délibération, qu'il ne
se refuserait pas, le moment venu, à un examen approprié
des résultats de ce texte de loi.

En conséquence, le groupe U .D .F. votera le projet de loi
tel que nous venons de la modifier.

M. Georges Tranchant . Très bien !

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés	 575
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 325
Contre	 250

L ' Assemblée nationale a adopté.

M. le président . La parole est à M . le ministre chargé du
budget.

M . le ministre chargé du budget . Je me réjouis de
l'adoption de ce texte important, et je tiens à remercier à la
fois la commission des finances et la majorité de l ' excellent
travail que nous avous fait ensemble pour l'améliorer . Je
n'aurai garde d 'oublier le personnel de l'Assemblée nationale,
qui, par sa patience et sa constance, nous a permis d ' achever
ce débat dans des délais et des conditions dont je me félicite.
(Applaudissements sur les bancs des groupes du R .P.R. et
U.D .F.)

3

ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd'hui, à quinze heures, première
séance publique :

Questions au Gouvernement ;
Prestation du serment devant l'Assemblée nationale des

douze juges titulaires et des six juges suppléants de la Haute
cour de justice ;

Discussion :
- du projet de loi ne 610 autorisant la ratification du traité

entre la République française et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'!rlande du Nord concernant la construction et
l'exploitation par des sociétés privées concessionnaires d'une
liaison fixe transmanche (rapport n e 624 de M. Daniel
Goulet, au nom de la commission des affaires étrangères) ;

- du projet de loi ne 611 portant approbation, en tant que
de besoin, de la concession concernant la conception, la
construction et l'exploitation d'une liaison fixe à travers la
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Manche, signée le 14 mars 1986 (rapport n o 683 de M . Jean-
Paul Delevoye, au nom de la commission de la production et
des échanges).

(Discussion générale commune .)
A vingt-deux heures, deuxième séance publique :
Suite de l ' ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée le mercredi 22 avril 1987, à une heure
cinquante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN

Mercredi 29 avril 1987, l'après-midi, à quinze heures, après
les questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une heures
trente, et jeudi 30 avril 1987, l'après-midi, à quinze heures, et le
soir, à vingt et une heures trente :

Suite de la discussion du projet de loi relatif aux établisse-
ments d'hospitalisation et à l'équipement sanitaire (n o 504).

Mardi 5 mai 1987, l'après-midi, à seize heures, et le soir, à
vingt et une heures trente :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif au
service public pénitentiaire (n o 630).

ANNEXE

Questions orales inscrites à l'ordre du jour
du vendredi 24 avril 1987

Questions orales sans débat

ORDRE DU JOUR ETABLI
EN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 21 avril 1987

L'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
mardi 5 mai 1987 inclus a été ainsi fixé :

Mardi 21 avril 1987, le soir, à vingt et une heures trente :
Suite de la discussion du projet de loi relatif à l'épargne

(n o . 443, 618, 621).

Mercredi 22 avril 1987, l'après-midi, à quinze heures, après
les questions au Gouvernement, et le soir, à vingt-deux heures:

Prestation de serment des douze juges titulaires et des six
juges suppléants de !a Haute Cour de justice.

Eventuellement, suite de la discussion du projet de loi relatif
à l'épargne (n os 443, 618, 621).

Discussion :
- du projet de loi autorisant la ratification du traité entre la

République française et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord concernant la construction et l'exploita-
tion par des sociétés privées concessionnaires d'une liaison fixe
trans-Manche (n os 610, 624)

- du projet de loi portant approbation, en tant que de
besoin, de la concession concernant la conception, le finance-
ment, la construction et l'exploitation d'une liaison fixe à
travers la Manche, signée le 14 mars 1986 (n os 611, 683).

Ces der

	

', tes font l'objet d'une discussion générale com-
mune.

Jeudi 23 avril 1987, l'après-midi, à quinze heures, et le soir, à
vingt et une heures trente :

Eventuellement, suite de la discussion :
- du projet de loi autorisant la ratification du traité entre la

République française et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord concernant la construction et l'exploita-
tion par des sociétés privées concessionnaires d'une liaison fixe
trans-Manche (n os 610, 624) :

- du projet de loi portant approbation, en tant que de
besoin, de la concession concernant la conception, le finance-
ment, 't construction et l'exploitation d'une liaison fixe à
travers la Manche, signée le 14 mars 1986 (nos 611, 683).

Discussion du projet de loi relevant les peines prévues par
l'article L. I« du code de la route (n os 616, 685).

Vendredi 24 avril 1987 :
Le matin, à neuf heures trente

Questions orales sans débat :
Le texte de ces questions est reproduit ci-après en annexe.

L'après-midi, à quinze heures :
Eventuellement, suite de la discussion du projet de loi rele-

vant les peines prévues par l ' article L . 1 0e du code de la route
(n os 616, 685).

Mardi 28 avril 1987, l'après-midi, à seize heures, et le soir, à
vingt et une heures trente :

Discussion des conclusions du rapport sur la proposition de
loi de M . Michel d'Ornano et plusieurs de ses collègues trans-
férant le contentieux des décisions du Conseil de ta concur-
rence à la juridiction judiciaire (n o 638) :

Discussion du projet de loi relatif aux établissements d'hos-
pitalisation et à l'équipement sanitaire (n o 504).

No 199. - M. Loïc Bouvard attire l'attention de Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur la situation
faite aux mères de famille nombreuse qui, se consacrant toute
leur vie à l'éducation de leurs enfants, n'ont jamais eu d'acti-
vité professionnelle . Un certain nombre de mesures en faveur
des mères de famille qui travaillent ou ont travaillé sont inter-
venues . C ' est ainsi que la création de l'allocation parentale
d'éducation permet aux femmes d'interrompre leur activité pro-
fessionnelle à la naissance de leur troisième enfant . Les titu-
laires de cette allocation dont les modalités ont été largement
améliorées par la loi no 86-17 du 29 décembre 1986 relative à
la famille, sont affiliées à l'assurance vieillesse. Mais pourquoi
mettre à l'écart de tels acquis les femmes n'ayant jamais tra-
vaillé ? Certes, la valeur ajoutée de leur travail n'est pas prise
en compte dans le cadre de la comptabilité nationale, mais ce
n'est pas pour autant qu'elles n'accomplissent pas un véritable
travail . C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui parait pas
envisageable : I o de poursuivre dans la voie ouverte par la loi
de décembre 1986, en supprimant toute condition d'activité
professionnelle antérieure pour avoir droit à l'allocation paren-
tale d'éducation ; 2 0 de prendre en compte, dans le cadre de
l'assurance vieillesse, la tâche éducative assumée par la mère
de famille, en accordant des droits propres aux mères de
famille n'ayant jamais travaillé.

No 200. - M. Jacques Barrot interroge M. le ministre des
affaires sociales et de l'emploi sur les intentions du Gouverne-
ment concernant les titulaires de préretraites. Les décrets de
novembre 1982 ont gravement modifié les termes des contrats
dont bénéficiaient les salariés partis en prére :raite sur la base
d'un certain nombre d'engagements pris par les pouvoirs
publics . C'est ainsi que l'instauration de certains délais de
carence ont privé les intéressés de droits qu'ils sont aujourd'hui
en mesure de faire valoir par la voie contentieuse . En consé-
quence, il demande au Gouvernement s'il n'entend pas remé-
dier à ces manquements aux engagements pris par la puissance
publique en établissant un plan d'apurement concernant les
droits des préretraités . De manière plus générale, il lui
demande comment il entend éviter de tels malentendus par une
concertation régulière avec les représentants des préretraités et
retraités.

N o 197 . - M . Louis Moulinet a déjà alerté M . le ministre des
affaires sociales et de l'empioi sur la situation très critique de
l'A .F .P.A . (Association pour la formation professionnelle des
adultes) à Paris par question écrite publiée au Journal officiel
du 22 décembre 1986 . Aucune réponse ne lui ayant été faite
pour le moment, il rappelle la situation à M . le ministre . Dans
la capitale, pour 2 150 000 habitants, il n'existe qu'un seul
centre de F .P.A . qui forme des dactylos, des secrétaires, des
aides-comptables et comptables . Or le siège de ce centre, rue
du Commerce, dans le 15s arrondissement, est installé dans des
locaux en location qui ont changé de propriétaire il y a un an.
La Foncière des Champs-Elysées, nouveau propriétaire, ne veut
pas renouveler le bail arrivé à terme et demande à ('A .F.P.A.
de quitter les lieux . Celle-ci recherche 2 000 mètres carrés de
plancher pour réinstaller ce centre et ne les trouve pas . Ce pro-
blème immobilier doit être réglé rapidement et l'achat de bâti-
ment est la seule formule qui assure la pérennité de l'orga-
nisme. En outre, ne faudrait-il pas acquérir des locaux
suffisamment vastes pour que l'A .F .P.A . soit capable à Paris de
former non seulement à des emplois de bureau féminins mais
aussi à des métiers manuels masculins niveaux IV et V ? Si la
lutte contre le chômage des jeunes est la priorité des priorités,
l'accroissement des moyens de l'A .F .P.A . est indispensable à
Paris pour que les jeunes sans formation professionnelle et les
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adultes en obligation de reconversion puissent être formés pro-
fessionnellement, même si cela demande 3 000 à 4 000 mètres
carrés de plancher supplémentaires . II l'a déjà alerté en com-
mission lors du débat budgétaire sur cette situation. Il lui
demande d'aider l'A .F.P.A. à résoudre ce problème immobilier
rapidement par l'acquisition d ' un ou deux emplacements dans
Paris et lui signale que la ville de Paris devrait pouvoir, soit
dans des opérations de rénovation en cours ou à venir, soit
dans son patrimoine propre, dégager rapidement les
5 000 mètres carrés de plancher indispensables.

N. 190 . - M. Jacques Oudot expose à M . le ministre de
l'éducation nationale qu'en l'espace de deux semaines, il a reçu
la visite des représentants des parents d'élèves de deux écoles
primaires, l ' une située à Bagnolet, l'autre aux Lilas, qui s'in-
quiètent du projet de fermeture de classes pour la prochaine
rentrée scolaire. La population scolarisée en Seine-Saint-Denis
est caractérisée par une forte proportion d'enfants étrangers,
parfois non francophones, qui nécessitent un soutien particulier
pour leur assurer une meilleure réussite scolaire . L'école Jules-
Ferry de Bagnolet a pu bénéficier jusqu'à maintenant d'une
classe d'aide aux enfants en difficulté avec d'excellents
résultats, puisque le pourcentage des retards scolaires était
en 1986 l'un des plus faibles par rapport au pourcentage d'en-
fants étrangers (54,23 p . 100) présents dans cette école . ll
convient de préciser également que cette école se situe dans un
quartier où seront mis en location plus de 120 appartements
d'ici à cet été, ce qui probablement augmentera encore le
nombre des écoliers . Il lui demande s'il n'estime pas que le
projet de fermeture d'une telle classe, si justifié soit-il sur un
plan purement économique, devrait tenir compte de la réalité
sociale et démographique d'un quartier. II lui soumet la même
question pour l'école primaire Paul-Langevin des Lilas où la
suppression d'une classe ferait passer la moyenne des élèves de
23,8 par classe à 26,2 dans un quartier en plein développement
immobilier.

N . 195 . - M. Gérard Bapt rappelle à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur, que, le 26 mars der-
nier, le bâtiment de l'U .E .R. chimie de l'université Paul-
Sabatier de Toulouse a été détruit par un incendie . Le bâtiment
regroupait des laboratoires de chimie organique et de chimie
physique, au sein desquels travaillaient 210 chercheurs . Cette
U.E .R . est classée au tout premier rang en Europe depuis sa
fondation par Paul Sabatier, prix Nobel de chimie . Il s'agit
d'une catastrophe pour la recherche dans ce domaine en
France . Cent dix millions sont estimés nécessaires pour que les
équipes puissent reprendre leurs travaux . Tarder aboutirait à la
dispersion des équipes et à la dilapidation d'un capital inesti-
mable . M. le ministre a déclaré s'associer au drame, mais rien
n'est aujourd'hui complètement décidé, après deux visites au
ministère du président de l'université Paul-Sabatier. Il lui
demande quelles décisions immédiates il peut annoncer pour
éviter l'éclatement d'équipes de recherches se situant au pre-
mier rang mondial et ta destruction d'un potentiel scientifique
inestimable.

N e 201 . - M. Aymeri de Montesquiou rappelle à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme que la men-
tion « Fabriqué en France » ou « Made in France » a fait
l'objet en 1979 et en 1986 de prises de position contradictoires
dont les arguments doivent être reconsidérés aujourd'hui à la
lumière de leurs conséquences respectives . L'obligation, qui
datait de septembre 1979, de marquer le pays d'origine avait
pour but de soutenir la qualité des produits français, donc de
créer un marché habitué à ce label . L'absence de marquage
avait pour but d'éviter que des produits fabriqués à l'étranger
« Made in Marocco », par exemple, ne portent le label alors
que les mêmes produits réimportés d'Allemagne resteraient
neutres, donc supposés européens . A ce jour, un grand nombre
de sous-traitants français, notamment dans la confection, souf-
frent de cet amalgame de produits importés avec des produits
fabriqués en France. En définitive, les produits fabriqués en
France servent de support et de faire-valoir à des produits
fabriqués à l ' étranger . A l'heure où le chômage doit être com-
battu partout et de façon constante, à l'heure où il est indis-
pensable de reconquérir les marchés extérieurs avec des pro-
duits de qualité, il serait souhaitable que la France puisse
utiliser ses armes propres . Une étude réalisée en 1986 montre
que 58 p . 100 des étrangers consultés, en achetant un produit
de luxe français, pensent s'offrir avant tout un style de vie.
Nous possédons ainsi en France un argument commercial
majeur d'identification de nos produits . Il est donc vital que
dans ce domaine nous sachions utiliser nos atouts . C'est pour-
quoi, en accord avec la fédération de la sous-traitance des tex-
tiles, il lui demande que le marquage « Made in France » soit

obligatoire afin de promouvoir les produits de qualité qui sont
l'o:uvre d ' une nombreuse main-d'oeuvre régionale, au savoir-
faire incomparable et incontesté.

N . 196 . - Mme Odile Sicard attire l'attention de M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur les
graves incertitudes qui règnent aujourd'hui sur les conditions
auxquelles risque d'être conclu très prochainement, au plus
tard le 30 avril, l'accord de fusion entre les activités semi-
conducteurs civils de Thomson et la firme italienne S .G .S. Ces
incertitudes concernent entre autres trois points essentiels :
10 qui assurera le leadership de la nouvelle entité industrielle ?
En effet, à supposer que celle-ci soit l'occasion, grâce à une
taille critique suffisante au départ, de développer une industrie
européenne de composants, la France y jouera-t-elle le rôle
prépondérant qu 'elle est en droit d 'ambitionner, compte tenu
de ses forces de recherche et de ses réalisations dans l'électro-
nique militaire, ou bien cette fusion n ' est-elle qu'une possibilité
pour le Gouvernement d'améliorer artificiellement les résultats
financiers de Thomson dans la perspective de la privatisation,
en partageant par moitié les déficits actuels de l'activité com-
posants ? 2 . quelles seront les ressources financières dont dis-
posera la nouvelle entité industrielle pour mener à bien sa stra-
tégie de développement, notamment face aux fabricants
américains, si ceux-ci s'unissent pour développer les mémoires
de la prochaine génération 7 Le groupe Thomson pourra-t-il
compter sur des contrats d'études suffisants pour être le parte-
naire qui, apportant le plus de moyens pour la recherche, en
gardera forcément la maîtrise ? C'est l'avenir de la recherche
sur les semi-conducteurs menée par Thomson dans la région
grenobloise qui est en jeu . 3. quelles seront les conséquences
sociales de cet accord ? Ne risque-t-on pas de prétexter d'une
situation économique de transition pour réduire les effectifs
sans considération du plan de développement de la filière ou
de voir remettre en cause certains sites industriels de Thomson
du fait de l'implantation forte de S .G .S . en Asie du Sud-Est ?

N . 191 . - A la veille des négociations de Bruxelles du
27 avril prochain devant aboutir à la fixation des prix agricoles
pour la campagne 1987-1988 et compte tenu des incertitudes
devant lesquelles se trouve aujourd'hui l'agriculture française,
notamment en ce qui concerne le démantèlement des montants
compensatoires monétaires, la taxation des huiles végétales et
la réforme du marché des céréales, M . Bruno Bourg-Broc
demande à M . le ministre de l'agriculture quelle sera la posi-
tion du Gouvernement français face à ces différents problèmes.
Concernant plus particulièrement une grande région céréalière
telle que la Champagne-Ardenne, il fait remarquer que la mise
en application de la limitation de la période d'intervention et
la déduction importante des majorations mensuelles auront de
graves conséquences financières dont on peut estimer qu'elles
se traduiront par une perte de revenu de 600 francs environ
par hectare cultivé . Une telle situation, si elle devait être main-
tenue, risque de pénaliser gravement les agriculteurs de
Champagne-Ardenne mais également de perturber toute l'éco-
nomie d'une région . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
indiquer les mesures qui seront prises afin de pallier cette perte
pécuniaire.

N e 198 . - M. Michel Crépeau demande à M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports si, par suite du démantèlement de la construc-
tion navale, des menaces qui pèsent sur l'industrie automobile
dans l'Ouest, du rapport Guichard sur les technopoles, des
atermoiements dans l'électrification de la liaison ferroviaire
Poitiers-Niort-La Rochelle et du récent plan autoroutier, le
Gouvernement n'organise pas un nouveau désert français entre
Loire et Gironde et si l'aménagement du territoire ne se trans-
forme pas en déménagement du territoire.

N e 193 . - M . Gérard Bordu indique à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, chargé des trans-
ports, que des dizaines de milliers d'usagers utilisant le train
pour effectuer leurs déplacements domicile-travail sur des par-
cours se situant à plus de 75 km de Paris vont être gravement
pénalisés au l es juillet prochain en raison de la hausse impor-
tante - de l'ordre de 30 p . 100 - des abonnements S .N .C .F.
Cette perspective provoque bien légitimement une émotion
considérable . Des milliers de voyageurs sont d'ores et déjà
dans l'action contre ces hausses iniques qui sont les consé-
quences des orientations gouvernementales en matière de trans-
port ferroviaire . II lui rappelle, par ailleurs, que nombre de tra-
vailleurs de 1'11e-de-France, habitant dans différentes localités
de Seine-et-Marne, de l'Essonne et des Yvelines, ne bénéficient
pas de la carte orange . Or le 28 novembre 1985, sur proposi-
tion de la C.G.T., le comité économique et social de l'Ile-de-
France a émis un avis dans lequel il « souhaite que le bénéfice
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de la carte orange soit étendu à la totalité du territoire
régional » . En conséquence, il demande au Gouvernement,
d'une part, de répondre positivement aux revendications des
usagers dans les régions, autour de la capitale, concernés par
les hausses d'abonnements S .N .C .F . et, d'autre part, d'étendre
le bénéfice de la carte orange à l'ensemble de la région pari-
sienne.

Question n° 173 . - M. Christian Demuynck attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services sur le problème des entreprises qui
sont en situation de faillite . En effet, lors de la liquidation
judiciaire d'une entreprise, les créanciers sont répartis en
deux catégories . Tout d'abord, les créanciers privilégiés que
sont la sécurité sociale, le Trésor public, ou encore les caisses
de retraite. Ceux-ci sont remboursés en priorité . Ensuite vien-
nent les créanciers chirographaires que sont les fournisseurs et
les sous-traitants . Leur rôle est très important pour le fonction-
nement d'une entreprise, mais ceux-ci ne sont remboursés
qu'en deuxième lieu . Ces créanciers non privilégiés ne se voient
que très rarement rétribués de leur dû . Tous les fournisseurs de
l'entreprise en faillite sont concernés et, par voie de consé-
quences, risquent à leur tour de se trouver dans une situation
délicate . Ce processus entraîne une réaction de faillites en cas-
cade . Une grande entreprise dépose sont bilan et entraîne à sa
suite tous ses fournisseurs et sous-traitants . Cette situation n'est
pas saine, à l'heure où t'économie française est en voie de
redressement . Nous avons besoin de toutes les P .M .E . et P .M .I.
pour dynamiser les grandes entreprises de la nation . Il ne faut
négliger aucune source d'emploi, aucun facteur d'évolution.
C'est pourquoi il lui demande s' il ne serait pas envisageable
d'inverser l'ordre des remboursements des dettes des entre-
prises . Que les fournisseurs et sous-traitants deviennent priori-
taires . De cette manière, le phénomène de faillites en cascade
serait évité. Cela permettrait aux sous-traitants, malgré la dispa-
rition d'un de leurs clients, d'assurer leurs autres contrats.
L'Etat aurait tout à gagner de ces nouvelles dispositions . En
effet, malgré la perte de fonds que les organismes fiscaux
auraient à subir, la balance serait équilibrée par l'absence des
faillites des fournisseurs qui entraînent toujours un préjudice
financier . Sauver les entreprises, cela veut dire sauver les
emplois . Il lui rappelle que son intervention a déjà eu un pré-
cédent le 12 décembre 1986, lors de la précédente session par-
lementaire. Un député évoquait le même sujet. Dans sa
réponse, il avait reconnu que cette situation était préoccupante.
Sans doute, certaines lois viennent-elles en aide aux créanciers
chirographaires, mais elles ne sont pas assez connues . Il est
donc nécessaire de rappeler leur existence : la loi du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, mais surtout la
loi du 12 mars 1980, qui concerne plus particulièrement les
effets de la clause de réserve de propriété dans les contrats de
vente . Un effort d'information est à faire vers tous ceux qui
ont besoin de la mise en oeuvre de ces lois, c'est-à-dire les four-
nisseurs et les sous-traitants . D'autre part, il avait indiqué
qu'une étude sur les privilèges et sûretés était en cours . Il lui
demande donc quels en sont les résultats et si des réformes
sont prévues pour rééquilibrer la situation des fournisseurs et
des sous-traitants.

N . 194 . - M. Michel de Rostolan appelle l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les faits suivants : le vendredi
27 février dernier, à l'initiative du mouvement des Jeunesses
communistes, une manifestation était organisée devant l'ambas-
sade d'Afrique du Sud à Paris . Ces manifestants organisés ont
pénétré dans l'enceinte de l'ambassade, violant ainsi un prin-
cipe fondamental de droit international, celui de l'extraterrito-
rialité des représentations diplomatiques . De plus, dans un
déchaînement de violence inouï, ils n'ont pas hésité à saccager
les locaux de l'ambassade. Le montant du coût des dégâts est
estimé à plus de 5 millions de francs, à la charge de l'Etat
français. Un lieu de culte chrétien, à l'intérieur du bâtiment, a
même été profané par ceux que la propagande soviétique a
coutume de désigner en U.R .S .S . sous le nom de « hooligans ».
Une fois de plus, cette attitude montre que les courants les
plus extrémistes et les Etats qui les soutiennent n'ont qu'un
seul objectif : favoriser par tous les moyens l'explosion de la
violence en encourageant au besoin les actions terroristes au
niveau local, comme c'est le cas avec l'A .N .C . (African
national congress), plutôt que de parvenir à une solution paci-
fique des problèmes difficiles qui se posent à la société sud-
africaine . Mais dans cette affaire, l'attitude des forces de
l'ordre parisiennes appelle plusieurs questions . A la suite de
ces agissements, combien de personnes ont-elles été interpellées
et déférées au parquet ? Si ce n ' est pas le cas, pourquoi les
forces de l'ordre sont-elles restées impassibles et ont-elles laissé

ces manifestants envahir et saccager l'ambassade ? Les Jeu-
nesses communistes pourront-elles continuer impunément à
détruire des bâtiments officiels aux frais du contribuable 7

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

Ministres et secrétaires d'Etat
(reforme administrative : personnel)

192. - 22 avril 1987. - M. Edouard Frédéric-Dupont
demande à M. le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la réforme administrative, sur quel
texte il s'appuie pour réserver au personnel de son ministère
des emplacements qui dépassent la surface de la façade du
bâtiment qu'il occupe avenue Charles-Floquet . Il lui rappelle
que son ministère occupe le 25, avenue Charles-Floquet et non
les immeubles des 23 et 27 . L'occupation de ces places de sta-
tionnement et l'arrogance de certains chefs de service provo-
quent l'exaspération des riverains. Il lui demande s' il compte
inciter son personnel à utiliser les transports en commun dans
un arrondissement où la multiplication des bureaux, des minis-
tères, des ambassades et des musées pose un problème de sta-
tionnement pour des habitants qui ont le droit d'y vivre dans
des conditions normales.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

193. - 22 avril 1987 . -- M. Gérard Bordu indique à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, que des dizaines de
milliers d ' usagers utilisant le train pour effectuer leurs déplace-
ments domicile-travail sur dey parcours se situant à plus de
soixante quinze kilomètres de Paris vont être gravement péna-
lisés au l er juillet prochain en raison de hausse importante - de
l'ordre de 30 p . 100 - des abonnements S .N .C .F . Cette perspec-
tive provoque bien légitimement une émotion considérable . Des
milliers de voyageurs sont d'ores et déjà dans l'action contre
ces hausses iniques qui sont les conséquences des orientations
gouvernementales en matière de transport ferroviaire . Il lui rap-
pelle par ailleurs que nombre de travailleurs de 1'11e-de-France,
habitant dans différentes localités de Seine-et-Marne, de l'Es-
sonne et des Yvelines, ne bénéficient pas de la carte orange . Or
le 28 novembre 1985, sur proposition de la C .G .T., le comité
économique et social de 1'11e-de-France a émis un avis dans
lequel il « souhaite que le bénéfice de la carte orange soit
étendu à la totalité du territoire régional » . En conséquence, il
demande au Gouvernement, d'une part, de répondre positive-
ment aux revendications des usagers dans les régions, autour
de la capitale, concernes par les hausses d'abonnements
S .N.C .F . et, d'autre part, d'étendre le bénéfice de la carte
ora 'e à l'ensemble de la région parisienne.

Corps diplomatique et consulaire
(Afrique du Sud)

194. - 22 avril 1987 . - M . Michel de Rostolan appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les fait sui-
vants : le vendredi 27 février dernier, à l'initiative du mouve-
ment des jeunesses communistes, une manifestation était orga-
nisée devant l'ambassade d'Afrique du Sud à Paris . Ces
manifestants organisés ont pénétré dans l'enceinte de l'ambas-
sade, violant ainsi un principe fondamental de droit interna-
tional, celui de l'extraterritorialité des représentations diploma-
tiques. De plus, dans un déchaînement de violence inouï, ils
n'ont pas hésité à saccager les locaux de l'ambassade . Le mon-
tant du coût des dégâts est estimé à plus de cinq millions de
francs, à la charge de l'Etat français . Un lieu de culte chrétien
à l'intérieur du bâtiment a même été profané par ceux que la
propagande soviétique a coutume de désigner en U .R .S .S . sous
te nom de « hooligans » . Une fois de plus, cette attitude
montre que les courants les plus extrémistes et les états qui les
soutiennent n'ont qu'un seul objectif : favoriser par tous les
moyens l'explosion de la violence en encourageant au besoin
les actions terroristes au niveau local, comme c'est le cas avec
l'A .N .C . (African national congress), plutôt que de parvenir à
une solution pacifique des problèmes difficiles qui se posent à
la société sud-africaine . Mais dans cette affaire, l'attitude des
forces de l'ordre parisiennes appelle plusieurs questions . A la
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suite de ces agissements, combien de personnes ont-elles été
interpellées et déférées au parquet . Si ce n'est pas le cas, pour-
quoi les forces de l'ordre sont-elles restées impassibles et ont-
elles laissé ces manifestants envahir et saccager l'ambassade.
Les jeunesses communistes pourront-elles continuer impuné-
ment à détruire des bâtiments officiels aux frais du contri-
buable.

Enseignement supérieur (établissements : Haute-Garonne)

195. - 22 avril 1987 . - M . Gérard Sept rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, que le 26 mars dernier, le bâtiment de
l'U .E .R. chimie de l'Université Paul-Sabatier de Toulouse a été
détruit par un incendie . Le bâtiment regroupait des laboratoires
de chimie organique et -.!e chimie physique, au sein desquels
travaillaient 210 chercheurs . Cette U .E.R . est classée au tout
premier rang en Europe depuis sa fondation par Paul-Sabatier,
prix Nobel de chimie . Il s'agit d'une catastrophe pour la
recherche dans ce domaine en France . 110 millions de francs
sont estimés nécessaires pour que les équipes puissent
reprendre leurs travaux . Tarder aboutirait à la dispersion des
équipes et à la dilapidation d'un capital inestimable . M. le
ministre a déclaré s'associer au drame, mais rien n'est aujour-
d'hui complètement décidé, après deux visites au ministère du
président de l'Université Paul-Sabatier. Il lui demande quelles
décisions immédiates il peut annoncer pour éviter l'éclatement
d'équipes de recherches se situant au premier rang mondial et
la destruction d'un potentiel scientifique inestimable.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

196. - 22 avril 1987 . - Mme Odile Sicard attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les graves incertitudes qui règnent aujourd'hui sur
les conditions auxquelles risque d'être conclu très prochaine-
ment, au plus tard le 30 avril, l'accord de fusion entre les acti-
vités semi-conducteurs civils de Thomson et la firme italienne
S .G .S . Ces incertitudes concernent entre autres trois points
essentiels : 10 Qui assurera le leadership de la nouvelle entité
industrielle . En effet, à supposer que celle-ci soit l'occasion,
grâce à une taille critique suffisante au départ, de développer
une industrie européenne de composants, la France y jouera-t-
elle le rôle prépondérant qu'elle est en droit d'ambitionner,
compte tenu de ses forces de recherche et de ses réalisations
dans l'électronique militaire . Ou bien cette fusion n'est-elle
qu'une possibilité pour le Gouvernement d'améliorer artificiel-
lement les résultats financiers de Thomson dans la perspective
de la privatisation, en partageant par moitié les déficits actuels
de l'activité composants : 2. Quelles seront les ressources
financières dont disposera la nouvelle entité industrielle pour
mener à bien sa stratégie de développement, notamment face
aux fabricants américains, si ceux-ci s'unissent pour développer
les mémoires de la prochaine génération . Le groupe Thomson
pourra-t-il compter sur des contrats d'études suffisants pour
être le partenaire qui, apportant le plus de moyens pour la
recherche, en gardera forcément la maîtrise. C ' est l'avenir de la
recherche sur les semi-conducteurs menée par Thomson dans la
région grenobloise qui est en jeu . 3. Quelles seront les consé-
quences sociales de cet accord. Ne risque-t-on pas de prétexter
d'une situation économique de transition pour réduire les
effectifs sans considération du plan de développement de la
filière ou de voir remettre en cause certains sites industriels de
Thomson du fait de l'implantation forte de S .G .S. en Asie du
Sud-Est .

Formation professionnelle (A .F.P.A. : Paris)

197. - 22 avril 1987 . - M. Louis Moulinet a déjà alerté
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation très critique de l'A.F.P .A. (Association pour la for-
mation professionnelle des adultes) à Paris par question écrite
publiée au Journal officiel du 22 décembre 1986 . Aucune
réponse ne lui ayant été faite pour le moment, il rappelle la
situation à M. le ministre. Dans la capitale, pour
2150000 habitants, il n'existe qu'un seul centre de F.P.A. qui
forme des dactylos, des secrétaires, des aides-comptables et
comptables. Or le siège de ce centre, rue du Commerce, dans le
quinzième arrondissement, est installé dans des locaux en loca-
tion qui ont changé de propriétaire il y a un an . La Foncière
des Champs-Elysées, nouveau propriétaire, ne veut pas renou-
veler le bail arrivé à terme et demande à l'A .F.P.A . de quitter

les lieux . Celle-ci recherche 2 C00 mètres carrés de plancher
pour réinstaller ce centre et ne les trouve pas. Ce problème
immobilier doit être réglé rapidement et i ' achat de bâtiment est
la seule formule qui assure la pérennité de l'organisme . En
outre, ne faudrait-il pas acquérir des locaux suffisamment
vastes pour que l'A .F.P .A . soit capable à Paris de former non
seulement à des emplois de bureaux féminins mais aussi à des
métiers manuels masculins niveaux IV et V . Si la lutte contre le
chômage des jeunes est la priorité des priorités, l'accroissement
des moyens de l'A.F.P .A . est indispensable à Paris pour que les
jeunes sans formation professionnelle et les adultes en obliga-
tion de reconversion puissent être formés professionnellement,
même si cela demande 3 à 4 000 mètres carrés de plancher sup-
plémentaires . Il l'a déjà alerté en commission lors du débat
budgétaire sur cette situation . Il lui demande d ' aider l'A.F.P.A.
à résoudre ce problème immobilier rapidement par l ' acquisition
d'un ou deux emplacements dans Paris et lui signale que la
ville de Paris devrait pouvoir, soit dans des opérations de réno-
vation en coursou à venir, soit dans son patrimoine propre,
dégager rapidement les 5 000 mètres carrés de plancher indis-
pensables .

Aménagement du territoire
(politique de réglementation : Poitou-Charentes)

198. - 22 avril 1987 . - M . Michel Crépeau demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports si, par
suite du démantèlement de la construction navale, des menaces
qui pèsent sur l'industrie automobile dans l'Ouest, du rapport
Guichard sur les technopoles, des atermoiements dans l ' électri-
fication de la liaison ferroviaire Poitiers-Niort-La Rochelle et
du récent plan autoroutier, le Gouvernement n'organise pas un
nouveau désert français entre Loire et Gironde et si l'aménage-
ment du territoire ne se transforme pas en déménagement du
territoire .

Femmes (mères de famille)

199. - 22 avril 1987 . - M. Loïc Bouvard attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille, sur la situaton faite aux mères de famille nom-
breuses qui, se consacrant toute leur vie à l'éducation de leurs
enfants, n'ont jamais eu d'activité professionnelle . Un certain
nombre de mesures en faveur des mères de famille qui travail-
lent ou ont travaillé sont intervenues . C'est ainsi que la créa-
tion de l'allocation parentale d'éducation permet aux femmes
d'interrompre leur activité professionnelle à la naissance de
leur troisième enfant . Les titulaires de cette allocation dont les
modalités ont été largement améliorées par la loi n° 86-17 du
29 décembre 1986 relative à la famille sont affiliées à l'assu-
rance vieillesse. Mais pourquoi mettre à l'écart de tels acquis
les femmes n'ayant jamais travaillé . Certes, la valeur ajoutée de
leur travail n'est pas prise en compte dans le cadre de la comp-
tabilité nationale mais ce n'est pas pour autant qu'elles n'ac-
complissent pas un véritable travail . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui parait pas envisageable : 1° de poursuivre
dans la voie ouverte par la loi de décembre 1986, en suppri-
mant toute condition d'activité professionnelle antérieure pour
avoir droit à l'allocation parentale d'éducation : 2 . de prendre
en compte, dans le cadre de l'assurance vieillesse, la tâche édu-
cative assumée par la mère de famille, en accordant des droits
propres aux mères de famille n'ayant jamais travaillé.

Préretraites (politique et réglementation)

200. - 22 avril 1987 . - M . Jacques Barrot interroge M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
intentions du Gouvernement concernant les titulaires de prére-
traites . Les décrets de novembre 1982 ont gravement modifié
les termes des contrats dont bénéficiaient les salariés partis en
préretraite sur la base d'un certain nombre d 'engagements pris
par les pouvoirs publics . C'est ainsi que l'instauration de cer-
tains délais de carence ont privé les intéressés de droits qu'ils
sont aujourd'hui en mesure de faire valoir par la voie conten-
tieuse . En conséquence, il demande au Gouvernement s 'il n'en-
tend pas remédier à ces manquements aux engagements pris
par la puissance publique en établissant un plan d'apurement
concernant les droits des préretraités. De manière plus géné-
rale, il lui demande comment il entend éviter de tels malen-
tendus par une concertation régulière avec les représentants des
préretraités et retraités .
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Textile et habillement (politique et réglementation)

201 . - 22 avril 1987 . - M. Aymeri de Montesquiou rap-
pelle à M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme que la mention « Fabriqué en France » ou « Made
in France » a fait l'objet en 1979 et en 1986 de prises de posi-
tion contradictoires dont les arguments doivent être reconsi-
dérés aujourd'hui à la lumière de leurs conséquences respec-
tives. L'obligation, qui datait de septembre 1979, de marquer le
pays d'origine avait pour but de soutenir la qualité des pro-
duits français, donc de créer un marché habitué à ce label.
L'absence de marquage avait pour but d'éviter que des pro-
duits fabriqués à l'étranger « Made in Marocco », par exemple,
ne portent le label alors que les mêmes produits réimportés
d ' Allemagne resteraient neutres, donc supposés européens . A
ce jour, un grand nombre de sous-traitants français, notamment
dans la confection, souffrent de cet amalgame de produits

importés avec des produits fabriqués en France. En définitive,
les produits fabriqués en France servent de support et de faire-
valoir à des produits fabriqués à l'étranger . A l'heure où le
chômage doit être combattu partout et de façon constante, à
l ' heure où il est indispensable de reconquérir les marchés exté-
rieurs avec des produits de qualité, il serait souhaitable que la
France puisse utiliser ses armes propres. Une étude réalisée
en 1986 montre que 58 p . 100 des étrangers consultés, en ache-
tant un produit de luxe français, pensent s ' offrir avant tout un
style de vie . Nous possédons ainsi en France un argument
commercial majeur d ' identification de nos produits . Il est donc
vital que dans ce domaine nous sachions utiliser nos atouts.
C'est pourquoi, en accord avec la fédération de la sous-
traitance des textiles, il lui demande que le marquage « Made
in France » soit obligatoire afin de promouvoir les produits de
qualité qui sont l'ouvre d'une nombreuse main-d'oeuvre régio-
nale, au savoir-faire incomparable et incontesté .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2 e séance

du mardi 21 avril 1987
SCRUTIN (N o 575) Bernard-Reymond Demange (Jean-Marie) Jeandon (Maurice)

(Pierre) Demuynck

	

(Christian) Jegou (Jean-Jacques)
sur l'amendement n° 52 de M. Pierre Descaves à l'article 17 du Besson (Jean) Deniau (Jean-François) Julia (Didier)

projet

	

de

	

loi

	

sur l'épargne

	

(abattement

	

supplémentaire

	

de Bichet (Jacques) Deniau (Xavier) Kaspereit (Gabriel)
5 000 F par enfant à charge sur les revenus des valeurs mobi- Bigeard (Marcel) Deprez (Charles) Kerguéris (Aimé)
lières) Birraux (Claude) Deprez (Léonce) Kiffer (Jean)

Blanc (Jacques) Dermaux (Stéphane) Klifa (Joseph)
Nombre de votants	 329 Bleuler (Pierre) Desanlis (Jean) Koehl (Emile)
Nombre des suffrages exprimés	 327 Blot (Yvan) Devedjian (Patrick) Kuster (Gérard)
Majorité absolue	 164 Blum (Roland) Dhinnin (Claude) Labbé (Claude)

Mme Boisseau Diebold (Jean) Lacarin (Jacques)Pour l'adoption	 33
Contre	 294 (Marie-Thérèse) Diméglio (Willy) Lachenaud (Jean-

Bollengier-Stragier Dominati (Jacques) Phi lippe)
L'Assemblée nationale n'a pas adopté .

(Georges) Dousset (Maurice) Cafteur (Jacques)
Bonhomme (Jean) Dru( (Guy) Lamant

	

(Jean-Claude)
Borotra (Franck) Dubernard Lamassoure (Main)

ANALYSE DU SCRUTIN Bourg-Broc (Bruno) (Jean-Michel) Lauga (Louis)
Bousquet (Jean) Dugoin (Xavier) Legendre (Jacques)

Groupe socialiste (213) : Mme Boutin Durand (Adrien) Legras (Philippe)
(Christine) Durieux (Bruno) Léonard (Gérard)

Contre : 2 . - MM .

	

Michel

	

Crépeau

	

et

	

Roger-Gérard Bouvard (Loïc) Dun (André) Léontieff

	

(Alexandre)
Schwartzenberg. Bouvet (Henri) Ehrmann(Charles) Lepercq (Arnaud)

Abstentions volontaires : 2 . - MM . Nicolas Alfonsi et Alain Branger (Jean-Guy) Falala (Jean) Ligot (Maurice)
Bonnet. Brial (Benjamin) Fanton (André) Limouzy (Jacques)

Non-votants : 209 . Briane (Jean) Farran (Jacques) Lipkowski (Jean de)
Briant (Yvon) Féron (Jacques) Lorenzini (Claude)
Brocard (Jean) Ferrand

	

(Jean-Michel) Lory (Raymond)Groupe R .P.R . (159) :
Brochard (Albert) Ferrari (Gratien) Louet (Henri)

Contre :157 . Bruni (Paulin) Fèvre (Charles) Mamy (Albert)
Non-votants : 2. - MM . Jacques Chaban-Delmas, président Bussereau (Dominique) Fillon (François) Mancel (Jean-François)

de l'Assemblée nationale, et Michel Renard . Cabal (Christian) Fossé (Roger) Maran (Jean)
Caro (Jean-Marie) Foyer (Jean) Marcellin

	

(Raymond)
Groupe U .D .F . (130) : Carré (Antoine) Fréville (Yves) Marcus (Claude-

Cassabel

	

(Jean-Pierre) Fritch (Edouard) Gérard)
Contre : 130. Cavaillé (Jean-Charles) Fuchs (Jean-Paul) Marlière (Olivier)

Cazalet (Robert) Galley (Robert) Marty (Elie)
Groupe Front national (R .N .) (33) : César (Gérard) Gantier (Gilbert) Masson (Jean-Louis)

Pour : 33 . Chammougon Gastines (Henri de) Mathieu (Gilbert)
(Edouard) Gaudin

	

(Jean-Claude) Mauger (Pierre)
Groupe communiste (35) : Chantelat (Pierre) Gaulle (Jean de) Maujoüan du Gasset

Non-votants : 35 . Charbonnel (Jean) Geng (Francis) (Joseph-Henri)
Charié (Jean-Paul) Gengenwin

	

(Germain) Mayoud (Alain)

Non-inscrits (7) : Charles (Serge) Ghysel (Michel) Mazeaud (Pierre)
Charroppin (Jean) Giscard d ' Estaing Médecin (Jacques)

Contre : 5. - MM . Daniel Bernardet,

	

Yvon

	

Briant, Bruno Chanron (Jacques) (Valéry) Mesmin (Georges)
Chauvierre, Jean Royer et André Thien Ah Koon . Chasseguet (Gérard) Goasduff

	

(Jean-Louis) Messmer (Pierre)
Non-votants : 2 . - MM . Robert Borrel et André Pinçon . Chastagnol (Alain) Godefroy (Pierre) Mestre (Philippe)

Chauvierre (Bruno) Godfrain (Jacques) Micaux (Pierre)
Chollet (Paul) Gonelle (Michel) Michel

	

(Jean-François)Ont voté pour Chometon (Georges) Gorse (Georges) Millon (Charles)
MM . Claisse (Pierre) Gougy (Jean) Miossec (Charles)

Amghi (Pascal) Gollnisch (Bruno) Porteu de la Moran- Clément (Pascal) Goulet (Daniel) Montastruc (Pierre)
Bachelot (François) Herlory (Guy) diire (François) Cointat (Michel) Grignon (Gérard) Montesquiou
Baeckeroot

	

(Christian) Holeindre (Roger) Reveau (Jean-Pierre) Colin (Daniel) Griotteray (Alain) (Aymeri de)
Bompard (Jacques) Jalkh (Jean-François) Rostolan (Michel de) Colombier (Georges) Grussenmeyer Mme Moreau (Louise)
Ceyrac (Pierre) Le Jaouen (Guy) Roussel (Jean) Corrèze (Roger) (François) Mouton (Jean)
Chaboche (Dominique) Le Pen (Jean-Marie) Schenardi Couanau (René) Guéna (Yves) Moyne-Bressand
Chambrun (Charles de) Martinez (Jean-Claude) (Jean-Pierre) Couepel (Sébastien) Guichard (Olivier) (Alain)
Descaves (Pierre) Mégret (Bruno) Sergent (Pierre) Cousin (Bertrand) Guichon (Lucien) Narquin (Jean)
Domenech (Gabriel) Perdomo (Ronald) Sirgue (Pierre) Couturier (Roger) Haby (René) Nenou-Pwataho
Frédéric-Dupont Peyrat (Jacques) Spieler (Robert) Couve (Jean-Michel) Hamaide (Michel) (Maurice)

(Edouard) Peyron (Albert) Stirbois (Jean-Pierre) Couveinhes (René) Hannoun (Michel) Nungesser (Roland)

Freulet (Gérard) Mme Piat (Yann) Wagner (Georges-Paul) Cozan (Jean-Yves) Mme d'Harcourt Ornano (Michel d')
Crépeau (Michel) (Florence) Oudot (Jacques)
Cuq (Henri) Hardy (Francis) Paccou (Charles)

Ont voté contre Daillet (Jean-Marie) Hart (Joël) Paecht (Arthur)
MM. Dalbos

	

(Jean-Claude) Hersant (Jacques) Mme de Panafieu
Abelin (Jean-Pierre) Barat. (Claude) Beaujean (Henri) Debré (Bernard) Hersant (Robert) (Françoise)

Allard (Jean) Barbier (Gilbert) Beaumont (René) Debré (Jean-Louis) Houssin

	

(Pierre-Rémy) Mme Papon (Christiane)

Alphandéry (Edmond) Barde( (Jean) Bécam (Marc) Debré (Michel) Mme Hubert Mme Papon (Monique)

André (René) Barnier (Michel) Bechter(Jean-Pierre) Dehaine (Arthur) (Elisabeth) Parent (Régis)

Maquer (Vinant) Barre (Raymond) Bégault (Jean)
Delalande Hunault (Xavier) Pascallon (Pierre)

Auberger (Philippe) Barrot (Jacques) Béguet (René)
(Jean-Pierre)

Delatre (Georges)
Hyest (Jean-Jacques)
Jacob (Lucien)

Pasquini (Pierre)
Pelchat (Michel)

Aubert (Emmanuel) Baudis (Pierre) Benoit (René) Delattre (Francis) Jacquat (Denis) Perben (Dominique)
Aubert (François d') Baumel (Jacques) Benouville

	

(Pierre

	

de) Delevoye (Jean-Paul) Jacquemin (Michel) Perbet (Régis)
Audinot (Gautier) Bayard (Henri) Bemard (Michel) Delfosse (Georges) Jacquot (Alain) Peretti Della Rocca
Bachelet (Pierre) Bayrou (François) Bernardet (Daniel) Delmar (Pierre) Jean-Baptiste

	

(Henry) (Jean-Pierre de)
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Groupe U .D .F . (130) :
Pour : 130.

Péricard (Michel)
Peyrefitte (Main)
Pinte (Etienne)
Poniatowski

(Ladislas)
Poujade (Robert)
Préaumont (Jean de)
Proriol (han)
Raoult (Eric)
Raynal (Pierre)
Revet (Charles)
Reymann (Marc)
Richard (Lucien)
Rigaud (Jean)
Roatta (Jean)
Robien (Gilles de)
Rocca Serra

(Jean-Paul de)

D'autre part :
MM.

Adevah-Poeuf
(Maurice)

Anciant (Jean)
Ansart (Gustave)
Asensi (François)
Auchedé (Rémy)
Auroux (Jean)
Mme Avice (Edwigc)
Ayrault (Jean-Marie)
Badet (Jacques)
Balligand

(Jean-Pierre)
Rapt (Gérard)
Batailla (Régis)
Bardin (Bernard)
Sarrau (Main)
Barthe (Jean-Jacques)
Bartolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Beaufils (Jean)
Béche (Guy)
Belion (André)
Belorgey (Jean-Michel)
Bérégovoy (Pierre)
Bernard (Pierre)
Berson (Michel)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Dillon (Alain)
Bockel (Jean-Marie)
Bocquet (Alain)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonrepaux (Augustin)
Bordu (Gérard)
Borel (André)
Lionel (Robert)
Mme Bouchardeau

(Huguette)
Boucheron (Jean-

Michel) (Charente)
Boucheron (Jean-

Michel)
(111e-et-Vilaine)

Bourguignon (Pierre)
Brune (Main)
Calmat (Main)
Cambolive (Jacques)
Carraz (Roland)
Cartelet (Michel)
Cassaing (Jean-Claude)
Castor (Elle)
Cathala (Laurent)
Césaire (Aimé)
Chanfrault (Guy)
Chapuis (Robert)
Charma (Michel)

Rolland (Hector)
Rossi (André)
Roux (Jean-Pierre)
Royer (Jean)
Rufenacht (Antoine)
Saint-Ellier (Francis)
Salles (Jean-Jack)
Savy (Bernard)
Schwartzenberg

(Roger-Gérard)
Séguéla (Jean-Paul)
Seitlinger (Jean)
Soisson (Jean-Pierre)
Sourdille (Jacques)
Stasi (Bernard)
Taugourdeau (Martial)
Tenaillon (Paul-Louis)
Terrot (Michel)

Chauveau
(Guy-Michel)

Chénard (Main)
Chevallier (Daniel)
Chevènement (Jean-

Pierre)
Chomat (Paul)
Chouat (Didier)
Chupin (Jean-Claude)
Clert (André)
Coffineau (Michel)
Colin (Daniel)
Collomb (Gérard)
Colonna (Jean-Hugues)
Combrisson (Roger)
Mme Cresson (Edith)
Darinot (Louis)
Dehoux (Marcel)
Delebarre (Michel)
Delehedde (André)
Derosier (Bernard)
Deschamps (Bernard)
Deschaux-Beaume

(Freddy)
Dessein (Jean-Claude)
Destrade (Jean-Pierre)
Dhaille (Paul)
Douyère (Raymond)
Drouin (René)
Ducoloné (Guy)
Mme Dufoix

(Georgina)
Dumas (Roland)
Dumont (Jean-Louis)
Durieux (Jean-Paul)
Durupt (Job)
Emmanuelli (Henri)
Évin (Claude
Fabius (Laurent)
Faugaret (Main)
Fiszbin (Henri)
Fiterman (Charles)
Fleury (Jacques)
Florian (Roland)
Forgues (Pierre)
Fourré (Jean-Pierre)
Mme Frachon

(Martine)
Franceschi (Joseph)
Fréche (Georges)
Fuchs (Gérard)
Garmendia (Pierre)
Mme Gaspard

(Françoise)
Gayssot (Jean-Claude)
Germon (Claude)

Thien Ah Koon
(André)

Tiberi (Jean)
Toga (Maurice)
Toubon (Jacques)

	

-
Tranchant (Georges)
Trémège (Gérard)
Ueberschlag (Jean)
Valleix (Jean)
Vasseur (Philippe)
Virapoullé (Jean-Paul)
Vivien (Robert-André)
Vuibert (Michel)
Vuillaume (Roland)
Wagner (Robert)
Weisenhom (Pierre)
Wiltzer (Pierre-André)

Giard (Jean)
Giovannelli (Jean)
Mme Goeuriot

(Colette)
Gourmelon (Joseph)
Goux (Christian)
Gouze (Hubert)
Gremetz (Maxime)
Grimont (Jean)
Guyard (Jacques)
Hage (Georges)
Hermier (Guy)
Hemu (Charles)
Hervé (Edmond)
Hervé (Michel)
Hoarau (Elle)
Mme Hoffmann

(Jacqueline)
Huguet (Roland)
Mme Jacq (Marie)
Mme Jacquaint

(Muguette)
Jalton (Frédéric)
Janetti (Maurice)
Jarosz (Jean)
Jospin (Lionel)
Josselin (Charles)
Journet (Main)
Joxe (Pierre)
Kucheida (Jean-Pierre)
Labarrère (André)
Laborde (Jean)
Lacombe (Jean)
Laignel (André)
Lajoinie (André)
Mme Lalumière

(Catherine)
Lambert (Jérôme)
Lambert (Michel)
Lang (Jack)
Laurain (Jean)
Laurissergues

(Christian)
Lavédrine (Jacques)
Le Baill (Georges)
Mme Lecuir (Marie-

France)
Le Déaut (Jean-Yves)
Ledran (André)
Le Drian (Jean-Yves)
Le Foll(Robert)
Lefranc (Bernard)
Le Garrec (Jean)
Lejeune (André)
Le Meur (Daniel)
Lemoine (Georges)

Lengagne (Guy)
Leonetti (Jean-

Jacques)
Le Pensec (Louis)
Mme Leroux (tinette)
Leroy (Roland)
Loncle (François)
Louis-Joseph-Dogué

(Maurice)
Mahéas (Jacques)
Malandain (Guy)
Malvy (Martin)
Marchais (Georges)
Marchand (Philippe)
Margnes (Michel)
Mas (Roger)
Mauroy (Pierre)
Mellick (Jacques)
Menga (Joseph)
Mercieca (Paul)
Mermaz (Louis)
Métais (Pierre)
Metzinger (Charles)
Mexandeau (Louis)
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Montdargent (Robert)
Mme Mora

(Christiane)
Moulinet (Louis)
Moutoussamy (Ernest)
Nallet (Henri)
Natiez (Jean)
Mme Neiertz.

(Véronique)

Mme Nevoux
(Paulette)

Notebart (Arthur)
Nucci (Christian)
Oehler (Jean)
Ortet (Pierre)
Mme Osselin

(Jacqueline)
Patriat (François)
Pénicaut

(Jean-Pierre)
Pesce (Rodolphe)
Peuziat (Jean)
Peyret (Michel)
Pezet (Michel)
Pierret (Christian)
Pinçon (André)
Pistre (Charles)
Poperen (Jean)
Porelii (Vincent)
Portheault

(Jean-Claude)
Pourchon (Maurice)
Prat (Henri)
Proveux (Jean)
Puaud (Philippe)
Queyranne (Jean-Jack)
Quilés (Paul)
Ravassard (Noé))
Renard (Michel)
Reyssier (Jean)
Richard (Main)
Rigal (Jean)
Rigout (Marcel)
Rimbault (Jacques)
Rocard (Michel)
Rodet (Main)

Roger-Machart
(Jacques)

Mme Roudy (Yvette)
Roux (Jacques)
Saint-Pierre

(Dominique)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sarre (Georges)
Schreiner (Bernard)
Mme Sicard (Odile)
Siffre (Jacques)
Souchon (René)
Mme Soum (Renée)
Mme Stiévenard

(Gisèle)
Stim (Olivier)
Strauss-Kahn

(Dominique)
Mme Sublet

(Marie-Josèphe)
Sueur (Jean-Pierre)
Tavernier (Yves)
Théaudin (Clément)
Mme Toutain

(Ghislaine)
Mme Trautmann

(Catherine)
Vadepied (Guy)
Vauzelle (Michel)
Vergés (Paul)
Vivien (Main)
Wacheux (Marcel)
Welzer (Gérard)
Worms (Jean-Pierre)
Zuccarelli (Émile)

Se sont abstenus volontairement

MM . Alfonsi (Nicolas) et Bonnet (Alain).

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
nale.

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe Front national (R .N .) ;33) :

Contre : 33.

Groupe communiste (35) :

Non-votants : 35.

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM . Michel Crépeau et Roger-Gérard Schwartzenberg,
portés comme ayant voté « contre », ainsi que MM . Nicolas
Alfonsi et Alain Bonnet, portés comme « s'étant abstenus
volontairement », ont fait savoir qu'ils avaient voulu « ne pas
prendre part au vote ».

SCRUTIN (N o 576)

sur l'amendement n . 1 du Gouvernement (seconde délibération)
rétablissant dans le texte initial l'alinéa premier de l'article 9
du projet de loi sur l'épargne (coordination des règles fiscales
du plan d'épargne en vue de la retraite avec d'autres règles
fiscales)

Nombre de votants	 325
Nombre des suffrages exprimés	 325
Majorité absolue	 163

Pour l'adoption	 292
Contre	 33

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (213) :
Non-votants : 213.

Groupe R .P .R . (159) :
Pour : 157.
Non-votants : 2 . - MM . Jacques Chaban-Delmas, président

de l ' Assemblée nationale, et Michel Renard .
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Non-inscrits (7) : Montesquiou Péricard (Michel) Séguéla (Jean-Paul)

Pour : 5 . - MM .

	

Daniel

	

Bernardet,

	

Yvon

	

Briant,

	

Bruno (Aymeri de) Peyrefitte (Alain) Seitlinger (Jean)
Mme Moreau (Louise) Pinte (Etienne) Soisson (Jean-Pierre)Chauvierre, Jean Royer et André Thien Ah Koon .
Mouton (Jean) Poniatowski Sourdille (Jacques)

Non-votants : 2 . - MM . Robert Borrel et André Pinçon . Moyne-Bressand (Ladislas) Stasi (Bernard)
(Alain) Poujade (Robert) Taugourdeau

	

(Martial)
Ont voté pour Narquin (Jean) Préaumont (Jean de) Tenaillon

	

(Paul-Louis)
Nenou-Pwataho Proriol (Jean) Terrot (Michel)MM . (Maurice) Raoult (Eric) Thien Ah KoonAbelin (Jean-Pierre) Chometon (Georges) Goulet (Daniel) Nungesser (Roland) Raynal (Pierre) (André)Mlard (Jean) Claisse (Pierre) Grignon (Gérard) Ornano (Michel d') Revet (Charles) Tiberi (Jean)Alphandéry

	

(Edmond) Clément (Pascal) Griotteray (Alain) Oudot (Jacques) Reymann (Marc)
André (René) Cointat (Michel) Grussenmeyer Toga (Maurice)Paccou (Charles) Richard (Lucien) Toubon (Jacques)Ansquer (Vincent) Colin (Daniel) (François) Paecht (Arthur) Rigaud (Jean)
Auberger (Philippe) Colombier (Georges) Guéna (Yves) Mme de Panafieu Roatta (Jean) Tranchant (Georges)
Aubert (Emmanuel) Corrèze (Roger) Guichard (Olivier) (Françoise) Robien (Gilles de) Trémège (Gérard)
Aubert (François d') Couanau (René) Guichon (Lucien) Mme Papon (Christiane) Rocca Serra Ueberschlag (Jean)
Audinot (Gautier) Couepel (Sébastien) Haby (René) Mme Papon (Monique) (Jean-Paul de) Valleix (Jean)
Bachelet (Pierre) Cousin (Bertrand) Hamaide (Michel) Parent (Régis) Rolland (Hector) Vasseur (Philippe)
Banne (Claude) Couturier (Roger) Hannoun (Michel) Pascallon (Pierre) Rossi (André) Virapoullé

	

(Jean-Paul)
Barbier (Gilbert) Couve (Jean-Michel) Mme d'Harcourt Pasquini (Pierre) Roux (Jean-Pierre) Vivien

	

(Robert-André)
Bardet (Jean) Couveinhes (René) (Florence) Pelchat (Michel) Royer (Jean) Vuibert (Michel)
Ramier (Michel) Cotan (Jean-Yves) Hardy (Francis) Perben (Dominique) Rufenacht (Antoine) Vuillaume (Roland)
Barre (Raymond) Cuq (Henri) Hart (Joél) Perbet (Régis) Saint-Ellier (Francis) Wagner (Robert)
Barrot (Jacques) Daillet (Jean-Marie) Hersant (Jacques) Peretti Della Rocca Salles (Jean-Jack) Weisenhom (Pierre)
Baudis (Pierre) Dalbos

	

(Jean-Claude) Hersant (Robert) (Jean-Pierre de) Savy (Bernard) Wiltzer

	

(Pierre-André)
Baume) (Jacques) Debré (Bernard) Houssin

	

(Pierre-Rémy)
Bayard (Henri) Debré (Jean-Louis) Mme Hubert
Bayrou (François) Debré (Michel) (Elisabeth) Ont voté contre
Beaujean (Henri) Dehaine (Arthur) Hunault (Xavier) MM.
Beaumont (René) Delalande Hyest (Jean-Jacques) Arrighi (Pascal) Gollnisch (Bruno) Porteu de la Morat).
Bécam (Marc) (Jean-Pierre) Jacob (Lucien) Bachelot (François) Herlory (Guy) diète (François)
Bechter (Jean-Pierre) Delatre (Georges) Jacquat (Denis) Baeckeroot

	

(Christian) Holeindre (Roger) Reveau (Jean-Pierre)
Bégault (Jean) Delattre (Francis) Jacquemin (Michel) Bompard (Jacques) Jalkh (Jean-François) Rostolan (Michel de)
Béguet (René) Delevoye (Jean-Paul) Jacquot (Alain) Ceyrac (Pierre) Le Jaouen (Guy) Roussel (Jean)
Benoit (René) Delfosse (Georges) Jean-Baptiste

	

(Henry) Chaboche (Dominique) Le Pen (Jean-Marie) Schenardi
Benouville

	

(Pierre

	

de) Delmar (Pierre) Jeandon (Maurice) Chambrun (Charles de) Martinez (Jean-Claude) (Jean-Pierre)
Bernard (Michel) Demange (Jean-Marie) Jegou (Jean-Jacques) Descaves (Pierre) Mégret (Bruno) Sergent (Pierre)
Bernardet (Daniel) Demuynck

	

(Christian) Julia (Didier) Domenech (Gabriel) Perdomo (Ronald) Sirgue (Pierre)
Bernard-Reymond Deniau (Jean-François) Kaspereit (Gabriel) Frédéric-Dupont Peyrat (Jacques) Spieler (Robert)(Pierre) Deniau (Xavier) Kerguéris (Aimé) (Edouard) Peyron (Albert) Stirbois (Jean-Pierre)
Besson (Jean) Deprez (Charles) Kiffer (Jean) Freulet (Gérard) Mme Piat (Yann) Wagner (Georges-Paul)Biche( (Jacques) Deprez (Léonce) Klifa (Joseph)
Bigeard (Marcel) Dermaux (Stéphane) Koehl (Emile)
Birraux (Claude) Desanlis (Jean) Kuster (Gérard) N'ont pas pris part au vote
Blanc (Jacques) Devedjian (Patrick) Labbé (Claude) D'une part :
Bleuler (Pierre) Dhinnin (Claude) Lacarin (Jacques)
Blot (Yvan) Diebold (Jean) Lachenaud (Jean- M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
Blum (Roland) Diméglio (Willy) Philippe) nale.
Mme Boisseau Dominati (Jacques) Lafleur (Jacques)

(Marie-Thérèse) Dousset (Maurice) Lamant

	

(Jean-Claude) D'autre part :
Bollengier-Stragier Drut (Guy) Lamassoure (Alain) MM.

(Georges) Dubernard Lauga (Louis) Adevah-Pouf Bordu (Gérard) Collomb (Gérard)
Bonhomme (Jean) (Jean-Michel) Legendre (Jacques) (Maurice) Borel (André) Colonna (Jean-Hugues)
Borotra (Franck) Dugoin (Xavier) Legras (Philippe) Alfonsi (Nicolas) Borrel (Robert) Combrisson (Roger)
Bourg-Broc (Bruno) Durand (Adrien) Léonard (Gérard) Anciant (Jean) Mme Bouchardeau Crépeau (Michel)
Bousquet (Jean) Durieux (Bruno) Léontieff

	

(Alexandre) Ansart (Gustave) (Huguette) Mme Cresson (Edith)
Mme Boutin Durr (André) Lepercq (Arnaud) Asensi (François) Boucheron (Jean- Darinot (Louis)

(Christine) Ehrmann (Charles) Ligot (Maurice) Auchedé (Rémy) Michel) (Charente) Dehoux (Marcel)
Bouvard (Lote) Falala (Jean) Limouzy (Jacques) Auroux (Jean) Boucheron (Jean- Delebarre (Michel)
Bouvet (Henri) Fanion (André) Lipkowski (Jean de) Mme Avice (Edwige) Michel) Delehedde (André)
Branger (Jean-Guy) Furan (Jacques) Lorenzini (Claude) Ayrault (Jean-Marie) (Ille-et-Vilaine) Derosier (Bernard)
Brial (Benjamin) Féron (Jacques) Lory (Raymond) Bade( (Jacques) Bourguignon (Pierre) Deschamps

	

(Bernard)Briane (Jean) Ferrand

	

(Jean-Michel) Louet (Henri) Balligand Brune (Main) Deschaux-Beaume
Briant (Yvon) Ferrari (Gratien) Mamy (Albert) (Jean-Pierre) Calmat (Alain) (Freddy)Brocard (Jean) Fèvre (Charles) Mancel (Jean-François) Bapt (Gérard) Cambolive (Jacques) Dessein

	

(Jean-Claude)Brochard (Albert) Fillon (François) Maran (Jean) Barailla (Régis) Carraz (Roland) Destrade

	

(Jean-Pierre)Brimé (Paulin) Fossé (Roger) Marcellin

	

(Raymond) Bardin (Bernard) Ca pelet (Michel) Dhaille (Paul)Bussereau (Dominique) Foyer (Jean) Marcus (Claude-
Barrau (Alain) Cassaing (Jean-Claude) Douyère (Raymond)Cabal (Christian) Fréville (Yves) Gérard) Barthe

	

(Jean-Jacques) Castor (Elle) Drouin (René)Caro (Jean-Marie)
Carré (Antoine)

Fritch (Edouard)
Fuchs (Jean-Paul)

Marlière (Olivier)
Marty (Elle) Bartolone (Claude) Cathala (Laurent) Ducoloné (Guy)

Cassabel

	

(Jean-Pierre) Galley (Robert) Masson (Jean-Louis) Bassinet (Philippe) Césaire (Aimé) Mme Dufoix

Cavaillé (Jean-Charles) Gantier (Gilbert) Mathieu (Gilbert) Beaufils (Jean) Chanfrault (Guy) (Georgina)
Cap let (Robert) Gastines (Henri de) Mauger (Pierre) Béche (Guy) Chapuis (Robert) Dumas (Roland)
César (Gérard) Gaudin

	

(Jean-Claude) Maujoûan du Gasset Bellon (André) Charzat (Michel) Dumont (Jean-Louis)
Chammougon Gaulle (Jean de) (Joseph-Henri) Belorgey (Jean-Michel) Chauveau Durieux (Jean-Paul)

(Edouard) Geng (Francis) Mayoud (Alain) Bérégovoy (Pierre) (Guy-Michel) Durupt (Job)
Chantelat (Pierre) Gengenwin

	

(Germain) Mazeaud (Pierre) Bernard (Pierre) Chénard (Alain) Emmanuelli (Henri)
Charbonne) (Jean) Ghysel (Michel) Médecin (Jacques) Berson (Michel) Chevallier (Daniel) Évin (Claude)
Charié (Jean-Paul) Giscard d'Estaing Mesmin (Georges) Besson (Louis) Chevènement (Jean- Fabius (Laurent)
Charles (Serge) (Valéry) Messmer (Pierre) Billardon (André) Pierre) Faugaret (Main)
Charroppin (Jean) Goasduff

	

(Jean-Louis) Mestre (Philippe) Billon (Alain) Chomat (Paul) Fiszbin (Henri)
Chartron (Jacques) Godefroy (Pierre) Micaux (Pierre) Bockel (Jean-Marie) Chouat (Didier) Fiterman (Charles)
Chasseguet (Gérard) Godfrain (Jacques) Michel

	

(Jean-François) Bocquet (Alain) Chupin

	

(Jean-Claude) Fleury (Jacques)
chastagnol (Main) Gonelle (Michel) Millon (Charles) Bonnemaison (Gilbert) Clert (André) Florian (Roland)
Chauvierre (Bruno) Gorse (Georges) Miossec (Charles) Bonnet (Main) Coffineau (Michel) Forgues (Pierre)
Chollet (Paul) Gougy (Jean) Montastruc (Pierre) Bonrepaux

	

(Augustin) Colin (Georges) Fourré (Jean-Pierre)
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Mme Frachon Le Fol! (Robert) Pistre (Charles) Groupe U .D .F . (130) :
(Martine) Lefranc (Bernard) Poperen (Jean) Pour : 130.Franceschi (Joseph) Le Garrec (Jean) Porelli (Vincent)

Fréche (Georges) Lejeune (André) Portheault Groupe Front national (R .N .) (33) :Fuchs (Gérard) Le Meut. (Daniel) (Jean-Claude)
Garmendia (Pierre) Lemoine (Georges) Pourchon (Maurice) Pour : 33.
Mme Gaspard Lengagne (Guy) Prat (Henri)

(Françoise) Leonetti (Jean- Proveux (Jean) Groupe communiste (35) :
Gayssot

	

(Jean-Claude) Jacques) Puaud ( Philippe) Contre : 35.
Germon (Claude) Le Pensec (Louis) Queyranne

	

(Jean-Jack)
Giard (Jean)' Mme Leroux (tinette) Quilès (Paul) Non-Inscrits (7) :
Giovannelli (Jean) Leroy (Roland) Ravassard (Notl)
Mme Goeuriot Loncle (François) Renard (Michel) Pour : 5 . - MM .

	

Daniel

	

Bernardet,

	

Yvon

	

Briant,

	

Bruno

(Colette) Louis-Joseph-Dogué Reyssier (Jean) Chauvierre, Jean Royer et André Thien Ah Koon.
Gourmelon (Joseph) (Maurice) Richard (Main) Contre : 2 . - MM . Robert Borrel et André Pinçon.
Goux (Christian) Mahéas (Jacques) Rigel (Jean)
Gouze (Hubert) Malandain (Guy) Rigout (Marcel) Ont voté pourGremetz (Maxime) Malvy (Martin) Rimbault (Jacques)
Grimont (Jean) Marchais (Georges) Rocard (Michel) MM.
Guyard (Jacques) Marchand (Philippe) Rodet (Main) Abelin (Jean-Pierre) Cavaillé (Jean-Charles) Durr (André)
Nage (Georges) Margnes (Michel) Roger-Machart Allard (Jean) Cazalet (Robert) Ehrmann (Charles)
Hermite (Guy) Mas (Roger) (Jacques) Alphandéry

	

(Edmond) César (Gérard) Falala (Jean)
Hemu (Charles) Mauroy (Pierre) Mme Roudy (Yvette) André (René) Ceyrac (Pierre) Fanion (André)
Hervé (Edmond) Mellick (Jacques) Roux (Jacques) Ansquer (Vincent) Chaboche (Dominique) Farran (Jacques)
Hervé (Michel) Menga (Joseph) Saint-Pierre Arrighi (Pascal) Chambrun (Charles de) Féron (Jacques)
Hoarau (Elle) Mercieca (Paul) (Dominique) Auberger (Philippe) Chammougon Ferrand

	

(Jean-Michel)
Mme Hoffmann Mermaz (Louis) Sainte-Marie

	

(Michel) Aubert (Emmanuel) (Edouard) Ferrari (Gratien)
(Jacqueline) Métais (Pierre) Sanmarco (Philippe) Aubert (François d') Chantelat (Pierre) Fèvre (Charles)

Huguet (Roland) Metzinger (Charles) Santrot (Jacques) Audinot (Gautier) Charbonne) (Jean) Fillon (François)
Mme Lacq (Marie) Mexandeau (Louis) Sapin (Michel) Bachelet (Pierre) Charié (Jean-Paul) Fossé (Roger)
Mme Jacquaint Michel (Claude) Sarre (Georges) Bachelot (François) Charles (Serge) Foyer (Jean)

(Muguette) Michel (Henri) Schreiner (Bernard) Baeckeroot

	

(Christian) Charroppin (Jean) Frédéric-Dupont
Jalton (Frédéric) Michel (Jean-Pierre) Schwartzenberg Barate (Claude) Chartron (Jacques) (Edouard)
Janetti (Maurice) Mitterrand (Gilbert) (Roger-Gérard) Barbier (Gilbert) Chasseguet (Gérard) Freulet (Gérard)
Jarosz (Jean) Montdargent

	

(Robert) Mme Sicard (Odile) Barde( (Jean) Chastagnol (Main) Fréville (Yves)
Jospin (Lionel) Mme Mora Siffre (Jacques) Barnier (Michel) Chauvierre (Bruno) Fritch (Edouard)
Josselin (Charles) (Christiane) Souchon (René) Barre (Raymond) Chollet (Paul) Fuchs (Jean-Paul)
Journet (Alain) Moulinet (Louis) Mme Soum (Renée) Barrot (Jacques) Chometon (Georges) Galley (Robert)
Joxe (Pierre) Moutoussamy

	

(Ernest) Mme Stiévenard Baudis (Pierre) Claisse (Pierre) Gantier (Gilbert)
Kucheida (Jean-Pierre) Nallet (Henri) (Gisèle) Baume! (Jacques) Clément (Pascal) Gastines (Henri de)
Labarrére (André) Natiez (Jean) Stim (Olivier) Bayard (Henri) Cointat (Michel) Gaudin

	

(Jean-Claude)
Laborde (Jean) Mme Neiertz Strauss-Kahn Bayrou (François) Colin (Daniel) Gaulle (Jean de)
Lacombe (Jean) (Véronique) (Dominique) Beaujean (Henri) Colombier (Georges) Geng (Francis)
Laignel (André) Mme Nevoux Mme Sublet Beaumont (René) Corrèze (Roger) Gengenwin

	

(Germain)
Lajoinie (André) (Paulette) (Marie-Josèphe) Bécam (Marc) Couanau (René) Ghysel (Michel)
Mme Lalumière Notebart (Arthur) Sueur (Jean-Pierre) Bechter (Jean-Pierre) Couepel(Sébastien) Giscard d'Estaing

(Catherine) Nucci (Christian) Tavernier (Yves) Bégault (Jean) Cousin (Bertrand) (Valéry)
Lambert (Jérôme) Oehler (Jean) Théaudin (Clément) Bègue( (René) Couturier (Roger) Goasduff

	

(Jean-Louis)
Lambert (Michel) On« (Pierre) Mme Toutain Benoit (René) Couveinhes (René) Godefroy (Pierre)
Lang (Jack) Mme Osselin (Ghislaine) Benouville

	

(Pierre

	

de) Couve (Jean-Michel) Godfrain (Jacques)
Laurain (Jean) (Jacqueline) Mme Trautmann

Bernardet (Daniel) Cozan (Jean-Yves) Goilnisch (Bruno)Laurissergues Patriat (François) (Catherine) Bernard (Michel) Cuq (Henri) Gonelle (Michel)
(Christian) Pénicaut Vadepied (Guy)

Bernard-Reymond Daillet (Jean-Marie) Gorse (Georges)Lavédrine (Jacques) (Jean-Pierre) Vauzelle (Michel) (Pierre) Dalbos

	

(Jean-Claude) Gougy (Jean)
Le Bail( (Georges)
Mme Lecuir (Marie-

Perce (Rodolphe)
Peuziat (Jean)

Vergés (Paul)
Vivien (Main) Besson (Jean) Debré (Bernard) Goulet (Daniel)

France) Peyre( (Michel) Wacheux (Marcel)
Bichez (Jacques) Debré (Jean-Louis) Grignon (Gérard)

Le

	

Déaut

	

(Jean-Yves) Pezet (Michel) Welzer (Gérard) Bigeard (Marcel) Debré (Michel) Griotteray (Main)

Ledran (André) Pierret (Christian) Worms (Jean-Pierre)
Birraux (Claude) Dehaine (Arthur) Grussenmeyer

Le Drian (Jean-Yves) Pinçon (André) Zuccarelli (Émile) Blanc (Jacques) Delalande (François)
Bleuler (Pierre) (Jean-Pierre) Guéna (Yves)
Blot (Yvan) Delatre (Georges) Guichard (Olivier)
Blum (Roland) Delattre (Francis) Guichon (Lucien)SCRUTIN (N o 577) Mme Boisseau Delevoye (Jean-Paul) Haby (René)

sur l'ensemble du projet de loi sur l'épargne (première lecture) (Marie-Thérèse)
Bollengier-Stragier

Delfosse (Georges)
Delmar (Pierre)

Hamaide (Michel)
Hannoun (Michel)

(Georges) Demange (Jean-Marie) Mme d'HarcourtNombre de votants	 575 Bompard (Jacques) Demuynck

	

(Christian) (Florence)
Nombre des suffrages exprimés	 575 Bonhomme (Jean) Deniau (Jean-François) Hardy (Francis)
Majorité absolue	 288 Borotra (Franck) Deniau (Xavier) Hart (Jol1)

Pour l'adoption

	

325 Bourg-Broc (Bruno) Deprez (Charles) Herlory (Guy). . .. .. . . .. . . . .. .. . . ..
Contre	 250 Bousquet (Jean) Deprez (Léonce) Hersant (Jacques)

Mme Boutin Dermaux (Stéphane) Hersant (Robert)
(Christine) Desanlis (Jean) Holeindre (Roger)

L'Assemblée nationale a adopté. Bouvard (Loïc) Descaves (Pierre) Houssin

	

(Pierre-Rémy)
Bouvet (Henri) Devedjian (Patrick) Mme Hubert
Branger (Jean-Guy) Dhinnin (Claude) (Elisabeth)

ANALYSE DU SCRUTIN Brial (Benjamin) Diebold (Jean) Hunault (Xavier)
Briane (Jean) Diméglio (Willy) Hyest (Jean-Jacques)

Groupe socialiste (213) : Briant (Yvon) Domenech (Gabriel) Jacob (Lucien)
Brocard (Jean) Dominati (Jacques) Jacquat (Denis)Contre : 213 . Brochard (Albert) Dousset (Maurice) Jacquemin (Michel)
Bruné (Paulin) Drut (Guy) Jacquot (Alain)

Groupe R .P .R . (159) : Bussereau (Dominique) Dubernard Jalkh (Jean-François)
Pour : 157 . Cabal (Christian) (Jean-Michel) Jean-Baptiste

	

(Henry)
Caro (Jean-Marie) Dugoin (Xavier) Jeandon (Maurice)

Non-votants : 2 . - MM . Jacques

	

Chaban-Delmas, président Carré (Antoine) Durand (Adrien) Jegou (Jean-Jacques)
de l'Assemblée nationale, et Michel Renard . Cassabel

	

(Jean-Pierre) Durieux (Bruno) Julia (Didier)
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Kaspereit (Gabriel) Michel

	

(Jean-François) Reymann (Marc) Delehedde (André) Lacombe (Jean) Patriat (François)
Kerguéris (Aimé) Millon (Charles) Richard (Lucien) Derosier (Bernard) Laignel (André) Pénicaut
Kiffer (Jean) Miossec (Charles) Rigaud (Jean) Deschamps

	

(Bernard) Lajoinie (André) (Jean-Pierre)
Klifa (Joseph) Montastruc (Pierre) Roatta (Jean) Deschaux. Beaume Mme Lalumiére Peste (Rodolphe)
Koehl (Ensile) Montesquiou Robien (Gilles de) (Freddy) (Catherine) Peuziat (Jean)
Kuster (Gérard) (Aymeri de) Rocca Serra Dessein

	

(Jean-Claude) Lambert (Jérôme) Peyre( (Michel)
Labbé (Claude) Mme Moreau (Louise) (Jean-Paul de) Destrade

	

(Jean-Pierre) Lambert (Michel) Pezet (Michel)
tamarin (Jacques) Mouton (Jean) Rolland (Hector) Dhaille (Paul) Lang (Jack) Pierret (Christian)
Lachenaud (Jean- Moyne-Bressand Rossi (André) Douyère (Raymond) Laurain (Jean) Pinçon (André)

Philippe) (Main) Rostolan (Michel de) Drouin (René) Laurissergues Pistre (Charles)
Lafleur (Jacques) Narquin (Jean) Roussel (Jean) Ducoloné (Guy) (Christian) Poperen (Jean)
Lamant

	

(Jean-Claude) Nenou-Pwataho Roux (Jean-Pierre) Mme Dufoix Lavédrine (Jacques) Porelli (Vincent)
Lamassoure (Alain) (Maurice) Royer (Jean) (Georgina) Le Baill (Georges) Portheault
Lauga (Louis) Nungesser (Roland) Rufenacht (Antoine) Dumas (Roland) Mme Lecuir (Marie- (Jean-Claude)
Legendre (Jacques) Ornano (Michel d') Saint-Ellier (Francis) Dumont (Jean-Louis) France) Pourchon (Maurice)
Legras (Philippe) Oudot (Jacques) Salles (Jean-Jack) Durieux (Jean-Paul) Le

	

Déaut (Jean-Yves) Prat(Henri)
Le Jaouen (Guy) Paccou (Charles) Savy (Bernard) Durupt (Job) Ledran (André) Proveux (Jean)
Léonard (Gérard) Paecht (Arthur) Schenardi Emmanuelli (Henri) Le Drian (Jean-Yves) Puaud (Philippe)
Léontieff

	

(Alexandre) Mme de Panafieu (Jean-Pierre) Évin (Claude) Le Fol( (Robert) Queyranne (Jean-Jack)
Le Pen (Jean-Marie) (Françoise) Séguéla (Jean-Paul) Fabius (Laurent) Lefranc (Bemard) Quilès (Paul)
Lepercq (Arnaud) Mme Papon (Christiane) Seitlinger (Jean) Faugaret (Main) Le Garrec (Jean) Ravassard (Noél)
Ligot (Maurice) Mme Papon (Monique) Sergent (Pierre) Fiszbin (Henri) Lejeune (André) Reyssier (Jean)
Limouzy (Jacques) Parent (Régis) Sirgue (Pierre) Fiterman (Charles) Le Meur (Daniel) Richard (Main)
Lipkowski (Jean de) Pascallon (Pierre) Soisson (Jean-Pierre) Fleury (Jacques) Lemoine (Georges) Rigal (Jean)
Lorenzini (Claude) Pasquini (Pierre) Sourdille (Jacques) Florian (Roland) Lengagne (Guy) Rigout (Marcel)
Lory (Raymond) Pelchat (Michel) Spieler (Robert) Forgues (Pierre) Leonetti (Jean- Rimbault (Jacques)
Loue( (Henri) Perben (Dominique) Stasi (Bernard) Fourré (Jean-Pierre) Jacques) Rocard (Michel)
Mamy (Albert) Perbet (Régis) Stirbois (Jean-Pierre) Mme Frachon Le Pensec (Louis) Rodet (Alain)
Mancel (Jean-François) Perdomo (Ronald) Taugourdeau (Martial) (Martine) Mme Leroux (Ginette) Roger-Machart
Manin (Jean) Peretti Della Rocca Tenaillon

	

(Paul-Louis) Franceschi (Joseph) Leroy (Roland) (Jacques)
Marcellin

	

(Raymond) (Jean-Pierre de) Terrot (Michel) Frêche (Georges) Loncle (François) Mme Roudy (Yvette)
Marcus (Claude- Péricard (Michel) 'Mien Ah Koon Fuchs (Gérard) Louis-Joseph-Dogué Roux (Jacques)

Gérard) Peyrat (Jacques) (André) Garmendia (Pierre) (Maurice) Saint-Pierre
Manière (Olivier) Peyrefitte (Alain) Tiberi (Jean) Mme Gaspard Mahéas (Jacques) (Dominique)Martinez (Jean-Claude) Peyron (Albert) Toga (Maurice) (Françoise) Malandain (Guy)

Sainte-Marie

	

(Michel)
Marty (Elle) Mme Piat (Yann) Toubon (Jacques) Gayssot

	

(Jean-Claude) Malvy (Martin)
Masson (Jean-Louis) Pinte (Etienne) Tranchant (Georges) Germon (Claude) Marchais (Georges)

Sanmarco (Philippe)

Mathieu (Gilbert) Poniatowski Trémège (Gérard) Giard (Jean) Marchand (Philippe) Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)Mauger (Pierre)

Maujofan du Gasset
(Ladislas)

Porteu de la Moran-
Ueberschlag (Jean)
Valleix (Jean)

Giovannelli (Jean)
Mme Gaturiot

hargnes (Michel)
Mas (Roger)

Sarre (Georges)

(Joseph-Henri) dière (François) Vasseur (Philippe) (Colette) Mauroy (Pierre) Schreiner (Bernard)

Mayoud (Main) Poujade (Robert) Virapoullé

	

(Jean-Paul) Gourmelon (Joseph) Mellick (Jacques) Schwartzenberg

Mazeaud (Pierre) Préaumont (Jean de) Vivien

	

(Robert-André) Goux (Christian) Menga (Joseph) (Roger-Gérard)

Médecin (Jacques) Proriol (Jean) Vuibert (Michel) Gouze (Hubert) Mercieca (Paul) Mme Sicard (Odile)

Mégret (Bruno) Raoult (Eric) Vuillaume (Roland) Gremetz (Maxime) Mermaz (Louis) Siffre (Jacques)

Mesmin (Georges) Raynal (Pierre) Wagner (Georges-Paul) Griment (Jean) Métais (Pierre) Souchon (René)

Messmer (Pierre) Renard (Michel) Wagner (Robert) Guyard (Jacques) Metzinger (Charles) Mme Soum (Renée)

Mestre (Philippe) Reveau (Jean-Pierre) Weisenhom (Pierre) Hage (Georges) Mexandeau (Louis) Mme Stiévenard

Micaux (Pierre) Revet (Charles) Wiltzer

	

(Pierre-André) Hermier (Guy) Michel (Claude) (Gisèle)

Hemu (Charles) Michel (Henri) Stim (Olivier)

Ont voté contre Hervé (Edmond) Michel (Jean-Pierre) Strauss-Kahn
Hervé (Michel) Mitterrand (Gilbert) (Dominique)

MM. Hoarau (Elie) Montdargent

	

(Robert) Mme Subie(
Adevah-Preuf Berson (Michel) Castor (Elie) Mme Hoffmann Mme Mora (Marie-Josèphe)

(Maurice) Besson (Louis) Cathala (Laurent) (Jacqueline) (Christiane) Sueur (Jean-Pierre)
Alfonsi (Nicolas) Billardon (André) Césaire (Aimé) Huguet (Roland) Moulinet (Louis) Tavernier (Yves)
Anciant (Jean) Billon (Main) Chanfrault (Guy) Mme Jacq (Marie) Moutoussamy

	

(Ernest) Théaudin (Clément)
Ansart (Gustave) Bockel (Jean-Marie) Chapuis (Robert) Mme Jacquaint Nallet (Henri) Mme Toutain
Asensi (François) Bocquet (Main) Charzat (Michel) (Muguette) Matiez (Jean) (Ghislaine)
Auchedé (Rémy) Bonnemaison (Gilbert) Chauveau Jalton (Frédéric) Mme Neiertz Mme Trautmann
Auroux (Jean) Bonnet (Alain) (Guy-Michel) bletti (Maurice) (Véronique) (Catherine)
Mme Avice (Edwige) Bonrepaux

	

(Augustin) Chénard (Alain) Jarosz (Jean) Mme Nevoux Vadepied (Guy)
Ayrault (Jean-Marie) Borda (Gérard) Chevallier (Daniel) Jospin (Lionel) (Paulette) Vauzelle (Michel)
Bade (Jacques) Borel (André) Chevénement (Jean- Josselin (Charles) Notebart (Arthur) Vergés (Paul)
Balligand Borrel (Robert) Pierre) Journet (Alain) Nucci (Christian) Vivien (Alain)

(Jean-Pierre) Mme Bouchardeau Chomat (Paul) Joxe (Pierre) Oehler (Jean) Wacheux (Marcel)
Bapt (Gérard) (Huguette) Chouat (Didier) Kucheida (Jean-Pierre) Orle (Pierre) Welzer (Gérard)
Barailla (Régis) Boucheron (Jean- Chupin

	

(Jean-Claude) Labarrère (André) Mme Osselin Worms (Jean-Pierre)
Bardin (Bernard) Michel) (Charente) Clert (André) Laborde (Jean) (Jacqueline) Zuccarelli (Émile)
Barrau (Main) Boucheron (Jean- Coffineau (Michel)

N'ont pas pris part au voteBarthe

	

(Jean-Jacques) Michel) Colin (Georges)
Bartolone (Claude) (111e-et-Vilaine) Collomb (Gérard)
Bassinet (Philippe) Bourguignon (Pierre) Colonna (Jean-Hugues) D'une part :
Beaufils (Jean) Brune (Main) Combrisson (Roger)
Bêche (Guy) Calmat (Main) Crépeau (Michel)

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-

Bellon (André) Cambolive (Jacques) Mme Cresson (Edith)
nale.

Belorgey (Jean-Michel) Carrai (Roland) Darinot (Louis) D'autre part :
Bérégovoy (Pierre) Cartelet (Michel) Dehoux (Marcel)
Bernard (Pierre) Cassaing (Jean-Claude) Delebarre (Michel) M . Michel Renard .
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